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AVERTISSEMENT.

L'article 17 de l'ordonnance du 18 septembre 1839,

en créant le comité de législation, l'a chargé de conti-

nuer les travaux de la commission instituée par l'or-
donnance du ao août 1824, à l'effet de colliger et
classer les lois et règlements encore en vigueur, et de
les réunir en recueil.

L'attention du comité a dû naturellement se porter
d'abord sur les actes législatifs et réglementaires dont il

est appelé à faire ou à contrôler l'application, et notam-
ment sur ceux de ces actes qui concernent l'adminis-
tration des cultes.

M. Dumon, président de ce comité, m'a fait l'hon-

neur de me confier le soin de préparer, sur citte ma-
tière

,
l'exécution du travail prescrit par l'ordonnance

précitée.
Le présent recueil est donc l'essai ou le cadre d'un

code ecclésiastique, qui, sans avoir la prétention de
supplanter désormais le Bulletin des lois, aurait, du
moins, l'avantage de faciliter les travaux habituels de
l'administration, les discussions du comité (!•• législa-
tion et du conseil d'état, et même les discussions des
chambres sur les affaires des cultes. Son utilité ne serait

pas inoins réelle pour les membres du clergé.



ii AVERTISSEMENT.

Indépendamment des dispositionsjdont'le texte m'a

paru indispensable ou utile à connaître, je me suis at-
taché à indiquer, sur chaque matière, celles qu'il pouvait
être bon de consulter et de rapprocher. Lorsque cette
indication s'applique à des dispositions insérées dans ce
recueil, la page à laquelle on les trouvera est toujours,
énoncée. Dans le cas contraire, c'est-à-dire lorsque

cette énonciation n'accompagne pas une citation; l'acte
cité doit être cherché au Bulletin des lois ou dans quel-

que autre collection
:

il n'offrira, du reste, le plus sou-
vent, qu'un intérêt purement historique, ou bien il ne
sera pas directement applicable à l'administration des
cultes.

Toutes les fois qu'il m'a paru suffisant de rapporter
quelques dispositions d'une loi ou d'un règlement", j'ai
fait précéder de cette parenthèse (extrait) la citation
partielle que j'en faisais, sauf certains cas où le numéro
de l'article cité tient lieu de cet avertissement.

J'ai renvoyé au Bulletin des lois pour tous les arrê-
tés, décrets, avis du conseil d'état et ord< malices qu'il

a publiés. Je n'ai pas fait ce renvoi pour les lois, parce
que toutes celles qui sont d'une date postérieure a la
création de ce Bulletin y ont été insérées. Enfin, j'ai
indiqué la source des actes que celle-là ne m'a pas
fournis; c'est ordinairement la collection de M. Dtivcr-
gier; ce sont aussi, pour les affaires du culte calholi-

' C'est aillai qu'il m'a semblé inutile de fjire connaître toute la loi du
iR juillet 1S07SUI" r.iilmiiiisiralioii iminicipalr

, et que je nie, suis Imrué

à en iireiiclre les rlKpnsilinns relative .nui mllrv
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que, l'Almanach du Clergé de i834 et celui de i836.

Je n'ai pas cru devoir comprendre dans les annota-
tions les avis du conseil d'état ou des comités de l'inté-
rieur et de législation qui n'ont pas été formellement
approuvés par le Gouvernement. Je me suis borné à y
faire connaître, soit textuellement, soit par analyse,
soit même par la simple mention de leurs dates, les

circulaires ministérielles relatives à l'exécution des actes
insérés dans ce recueil. La collection de ces circulaires,
récemment publiée par l'Imprimerie royale, m'a fourni
les matériaux de cette partie de mon travail.

Outre la table des matières, une table chronologique
termine ce recueil.





ATTRIBUTIONS
DU COMITÉ DE LÉGISLATION.

ORDONNANCE

SIR L'ORGANISATION DU CONSEIL D'ETAT.

(Extrait.)

18 septembre i83g. (IX, Bull. DCLXXXI, a° 8190.)

ART. 10. Les comités délibèrent, pour en faire le rapporta
l'assemblée générale du conseil d'état, sur les projets de lois qui
leur sont renvoyés par les ministres, ainsi que sur les ordonnances

et règlements d'administration publique, et les ordonnances qui
doivent être rendues dans la même forme, lorsque ces projets de
lois, ordonnances et règlemenls rentrent dans les attributionsspé-
ciales des départements ministériels auxquels ils correspondent.
Ils connaissent des affaires administratives sur lesquelles les mi-
nistresjugent à propos de les consulter.Conformémentà l'article 3
du règlement du 20 juin 1817, ils révisent le travail des liqui-
dations pour les pensions liquidées dans les ministères sur les
fonds de l'état ou sur les fonds de retenue.

17. Le comité de législation correspond aux départementsde
la justice et des cultes, et des affaires étrangères. Outre les attri-
butions qui lui sont conférées à ce litre, il pré wre tous les pro-
jets de lois d'intérêt général qui lui sont renv >)•;'-. par nos mi-
nistre. Il est chargé de continuer les travaux de ia commission
instituée par l'ordonnance du 20 août 182/1, à l'effet de colliger

et classer les lois el règlemenls encore en vigueur, et de les réu-
nir en recueil. Il fait l'instruction des prises maritimes; il préparc
les projets d'ordonnances sur les naturalisations, les changements
de noms, les mises en jugement des fonctionnaires publics, les
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autorisations de plaiderdemandées par les communes, les appels

comme d'abus et lés vérifications de bulles. Il dirige l'instruction

et prépare le rapport des conflits : ce rapport continuera à être
fait à l'assemblée générale du conseil d'état en séance publique,

et la délibération continuera à être prise conformément aux ar-
.ticles 29 et suivants. ",

19. Les rapports aux comités sur les projets de lois ou d'or-
donnances portant règlement d'administration publique, sur les

prises maritimes, les appels comme d'abus et les conflits, seront
faits par les conseillers d'élal et maîtres des requêtes. Les autres
rapports pourront être faits par les auditeurs.

ORDONNANCE

RELATIVE AUX AFFAIRES Qt I NE DOIVENT PAS ETRE PORTEES

AUX ASSEMBLÉES" GENERALES DU CONSEIL D'ETAT '.

i5 mari i83o.

ART. I". Ne seront pointportés à l'assemblée généralede notre
conseil d'état, et nous seront immédiatementsoumis, après avoir

été délibérés par le comité de lintérieur', les projets d'ordon-

nances : 1° qui autorisent l'acceptation des donations ou legs faits

aux communes, aux établissements religieux ou de charité ci

autres, lorsqu'ils n'ont donné lieu à aucune réclamation et ne
s'élèvent pas au-dessus de 5o,ooo francs; les acquisitions, alié-

nations, concessions on échanges de terrains par les communes,
les arrondissements ou départements, lorsqu'il n'y a été formé

aucune opposition
;
les acquisitions faites par l'administration des

haras; les baux à longues années par les communes, établisse-

1 Cette ordounance n'a pas été insérée au Bulletin des lois; elle *e

trtuve dans Duvergicr, 1839, p. 46Q.

* Aujourd'hui le comité de législation, pour celles de ces aftains qui

font partie de ses attributions.
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menls publics, religieux ou de charité; a" qui accordentdes pen-
sions de retraite aux employés du ministère de l'intérieur, des
déparlements, des communes'ou des hospices ;"3° qui détermi-
nent' l'emploi des capitaux appartenant aux communes ou éta-
blissements publics, religieux ou de charité, lorsqu'ils ne s'élè-

veront pas au-dessus de 5o,ooo francs; 4° qui fixent le mode de
jouissance des biens communaux,lorsqu'il n'y a pas opposition;
5° qui portent déclaration d'utilité publique pour l'ouverture
d'une route, d'une rue ou d'un canal, ou fixent les indemnités
dues pour la plus-value du lorrain ; qui classent les chemins au
rang de roules départementales ou royales; 6° qui autorisent
l'établissement d'églises, de succursales ou autres établissements
consacrés au culte, quand il n'y a pas d'opposition.

2. Les projets d'ordonnances sur les objets ci-dessus mention-
nés porteront qu'ils ont été rendus le comité' de l'intérieur ' de

notre conseil d'état entendu.

1 Voir la note précédente.
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PREMIÈRE PARTIE.

CULTE CATHOLIQUE.

SECTION PREMIERE.

DISPOSITIONS ORGANIQUES. ;

LOI

RELATIVE X L'ORGANISATION DES CULTES.

18 germinal an x.

La convention passée à Paris, le- 2G messidor an tx,
entre le Pape et le Gouvernement français, et dont les rati-
fications ont été échangées à Paris le 23 fructidor an rx,
ensemble les articles organiques de ladite convention, les
articles organiques des cultes protestants l, dont la teneur

' Les articles organiques des cultes protestants seront rapportés *
la lit'partie, p. m.
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suit, seront promulgués et exécutés comme des lois de la
République.

>

CONVENTION

ENTRE LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS ET SA SAINTETÉ PIE VII l.

Le Gouvernement de la République française reconnaît

.que la religion catholique, apostolique et romaine est la
religion de la grande majorité des citoyens français.

Sa Sainteté reconnaît également que celle même reli-
gion

.-.
retiré et attend encore, en ce moment, le pkis

grar.fi bien et le plus grand éclal de létablissement du
culte catholique en France, et de la profession particulière
qu'en font les Consuls de la République.

En conséquence, d'après celte reconnaissance mutuelle,
tant pour le bien de la religion que pour le maintien de
la tranquillité intérieure, ils sont convenus de ce qui suit:

ART. 1er. La religion catholique, apostolique et romaine

sera librement exercée en France; son culte sera public, en
se conformant aux règlements de police que le Gouverne-

ment jugera nécessaires pour la tranquillité publique.
2. Il sera fait par le Saint-Siège,de concert avec le Gou-

vernement, une nouvelle circonscription des diocèses fran-

çais 2.

3. Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évéchés fran-

1 Consulter, comme documents historiques, le concordat du i3 fé'
vrier i8i3, dit de Fontainebleau, ainsi que le décret du a5 mars »8i3,
qui prescrivait son exécution, et îe concordat passé à Rome le 11 juin
1817, qui abrogeait formellementcelui de l'an ix, mais qui n'a pas reçu
d'exécution. Voir aussi la loi du 4 juillet J8ai, p. a8.

' Voir ci-après les articles 58 et 5g de» articles organique*.
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çais qu'elle sltend d'eux, avec une ferme confiance, pour
le bien de la paix et de l'unité, toute espèce de sacrifices,
même relui de leurs sièges. D'après cette exhortation, s'ils

se refusaient à ce sacrifice commandé par le bien de l'É-

glise (refus, néanmoins,auquel Sa Sainteté ne s attend pas),
îl sera pourvu, par de nouveaux titulaires, au gouverne-
ment des évèchés de la circonscription nouvelle, delà mi-
nière suivante.

4. Le premier Consul de la République nommera ,
dans les trois mois qui suivront la publication de la bulle
de Sa Sainteté, aux archevêchés et évèchés de la circons-
cription nouvelle. Sa Sainteté conférera l'institution cano-
nique, suivant les formes établies par rapport à la France
avant le changement de gouvernement.

5. Les nominations aux évèchés qui vaqueront dans la
suite seront également faites par le premier Consul, et
l'institution canonique sera donnée par le Saint-Siège, en
conformité de l'article précédent.

G. Les évoques, avant d'entrer en fonctions, prêteront
directement, entre les mains du premier Consul, le ser-
ment de fidélité qui était en usage avant le changementde
gouvernement, exprimé dans les termes suivants :

• «Je jure et promets à Dieu, sur les saints Évangiles,
de garder obéissance et fidélité au Gouvernementétabli par
la constitution de la République française. Je promets aussi
de n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun con-
seil, de n'entretenir aucune ligue, soit au dedans, soit

au dehors, qui soit contraire à la tranquillité publique; et
si, dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame
quelque chose au préjudice de l'Etat, je le ferai savoir au
Gouvernement.

»
*^M
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7. Les ecclésiastiquesde second ordre prêteront le même
serment entre les mains des autorités civiles désignées par
le Gouvernement.

8. La formule de prière suivante sera' récitée, à-la fin
de l'office divin, dans toutes les églises catholiques de
France : Domine, sahamfac Ftempublicam; Domine, salvos
foc Consoles.

9. Les évêques feront une nouvelle circonscription des
paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'effet que d'après le

consentement du Gouvernement'.
10. Les évêques nommeront aux cures 2. Leur choix

ne pourra tomber que sur "des personnes agréées par le
Gouvernement. '*v~

11. Les évêques pourront avoir un chapitre dans leur
cathédrale, et un séminaire dans leur diocèse, sans que le
Gouvernement s'oblige à les doter 3.

12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, pa-
roissiales et autres, non aliénées, nécessaires au culte, se-
ront remises à la disposition des évêques 4.

13. Sa Sainteté, pour.le bien de la'paix et l'heureux
rétablissement de la religion catholique, déclare que ni
elle, ni ses successeurs, ne troubleront en aucune manière
les acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés, et, qu'en
conséquence

,
là propriété de ces mêmes biens, les droits

et revenus y attachés, demeureront incommulables entre
leurs mains, ou celles de leurs ayants causé.

1 Voir ci-après les articles 6o-63 des articles organiques, t.. 16.

1 Voir l'article » g des articles organiques.
,' Voirles sections 111 et IV de ce recueil, p. 46 él 5o. Voir aussi les ar-

ticles a3-a5 et l'article 35 des articles organiques.
4 Voir l'article 75 des articles organique!. '
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14. Le Gouvernement assurera un traitement convena-
ble aux évêques et aux curés dont les diocèses et les pa-
roisses seront compris dans la circonscription nouvelle '.

15. Le Gouvernement prendra également des mesures
pour que les catholiques français puissent, s'ils le veu-
lent, faire en faveur des églises des fondations 2.

16. Sa^Sainteté reconnaît dans le premier Consul de
la République française les mêmes droits et prérogatives
dont jouissaitprès d'elle l'ancien gouvernement.

17. Il est convenu, entre les parties contractantes, que,
dans le cas où quelqu'un des successeurs du premier Con-
sul actuel ne serait pas catholique, les droits et prérogatives
mentionnés dans l'article ci-dessus, et la nomination aux
évèchés, seront réglés, par rapport à lui, par une nou-
velle convention.

t

ARTICLES ORGANIQUES
DE LA CONVENTION DU,

26 MESSIDOR AN IX.

TITRE I".

.Dit régime de l'église catholique dans ses rapports généraux

avec les droits et la police de l'Etat.

ART&I". Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat,
provision, signature servant de provision, ni autres expédi-

1 Voir la section XI ci-après, p. 148 ; voir aussi les articles 64 et sui-
vants des articles organiques.

! Voir l'article 73 des articles organiques et la loi du 2 janvier 1817,

p. 171.
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tions dé la cour de Rome, même ne concernant que les
particuliers

* ne pourront être reçus, publiés, imprimés,
ni autrement mis à exécution, sans l'autorisation du Gou-
vernement '.

2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou
commissaireapostolique, ou se prévalantde toute autre dé-
nomination, ne pourra, sans la même autorisation, exercer
sur le sol français, ni ailleurs, aucune fonction relative aux
affaires de l'Eglise gallicane.

3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des
conciles généraux, ne pourront être publiés en France
avant que le Gouvernement en ait examiné la forme, leur
conformité avec les" lois, droits et franchises de la Répu-
blique française> ft tout ce qui, dans leur publication,
pourrait altérer ou intéresser la tranquillitépublique.

h. Aucun concile national ou métropolitain, aucun sy-
node diocésain, aucune assemblée délibérante n'aura lieu

sans la permission expresse du Gouvernement.
5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites,

sauf les oblalions qui seraient autorisées et fixées par les
règlements.

6. Il y aura recours au conseil d'état dans tous les cas
d'abus de'la part des supérieurs et autres personnes ecclé-'
siastiques. Les cas d'abus sont: l'usurpation ou l'excès de
pouvoir, la contravention aux lois et règlementsde la Ré-
publique, l'infraclion des règles consacrées par lesjtanons

reçus en France, l'attentat aux libertés, franchises et cou-
tumes de l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou tout

1 Voir ci-après l'article i" du décret du a8 février 1810, p. a4, qui
excepte de cette disposition les brefs de la pénilencerie, pour le for in-
térieur seulement,
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procédé qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre
l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur cons-
cience, dégénérer contre eux en oppression, où en injure,

ou en scandale public.
7. Il y aura pareillement recours au conseil d'état s'il

est porté atteinte à l'exercice public du culte et à la li-
berté que les lois et les règlements garantissent à ses mi-
nistres.

8. Le recours compéterà à toute personne'intéressée.
A défaut de plainte particulière, il sera exercé d'office par
les préfets. Le fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la

personne qui voudra exercer ce recours, adressera un mé-
moire détaillé et signé au conseiller d'Etat chargéde toutes
les affaires concernant les cultes, lequel sera tenu de
prendre, dans le plus court délai, tous les renseignements
convenables; et, sur son rapport, l'affaire sera suivie et
définitivement terminée dans la forme administrative, ou
renvoyée, selon l'exigencedes cas, aux autorités compétentes.

TITRE IL

Des ministres.

'' SECTION I".

Dispositions générales. t
9. Le culte catholique sera exercé sous là direction des

archevêqueset évêques dans leurs diocèses, et sous celle des
curés dans leurs paroisses.

10. Tout privilège portant exemption où attribution de
lajuridiction épiscopale est aboli.

11. Les archevêques et évêques pourront, avec l'auto-
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risation du Gouvernement, établir dans leurs diocèses dés
chapitres cathédraux et des séminaires. Tousautres établis-
sements ecclésiastiquessont supprimés '.

12. Il sera libre aux archevêques et évêques d'ajouter à
leur nom le titre de citoyen ou celui de monsieur. Toutes
autres qualifications sont interdites.

SECTION II.
Deta.rffietiqu.es oit métropolitains.

13. Les archevêques consacreront et installeront leurs
suffragants. En cas d'empêchementou de refus de leur part,
ils seront suppléés par le plus ancien évêque de l'arrondisse-

ment métropolitain.
•

'-14. Ils veillerontau maintien de la foi et de la discipline
dans les diocèses dépendant de leur métropole.

15. Ils connaîtrontdes réclamations et des plaintes contre
la conduite elles décisions des évêques suffragants.

SECTION III.

Des évêques, des vicaires généraux et des séminaires.

16. On ne pourra être nommé évêque avant i'àge de
trente ans et si l'on n'est originaire français 2.

17. Avant l'expédition de l'arrêté de nomination, celui

" ' Cette dernière disposition a successivement reçu plusieurs excep-
tions. Voir notamment le décret du 3 messidor an xn, p. aoï; t'ordon-

nance du 5 octobre i8i,4, p. 6o; la loi du a janvier 1817, p. 171 ;
celle du a4 mai i8a5, p. ai5. Voir aussi une circulaire du ministre Ses
affaires ecclésiastiques, du 25 octobre i8a4, demandant aux évêques et
aux préfets des renseignements sur la situation des établissements dio-
césains, cathédrales, éiêcWs et séminaires.

1 Voir les articles a tt ide l'ordonnance du Ï5 décembre i83o,]>. 29.
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oS ceux qui seront proposés seront,tenus de rapporter une
attestation de bonnes vie et moeurs, expédiée par l'évêque
dans le diocèse duquel ils auront exercé les fonctions du
ministère ecclésiastique

»
et ils seront'examinés sur* leur

doctrine par un évêque.et deux prêtres qurieront commis

par le premier Consul, lesquels adresseront le résultat de
leur examen au conseiller d'état chargé de toutes les affaires

concernant les cultes.
18. Le prêtre nommé par le premier Consul fera les di-

ligences pour rapporter l'institution du Pape. H ne pourra
exercer aucune fonction avant que la bulle portant son ins-
titution ait reçu l'attache du Gouvernement, et qu'il ait
prêté en personne le serment prescrit par la convention
passée entre le.Gouvernement français ei le>.Saint-Siége. Ce

serment sera prêté au premier Consul; il en sera dressé
procès-verbal par le secrétaire d'état.

-

19. Les évêques nommeront et institueront les curés;
néanmoins ils ne manifesteront leur nomination et ils ne
donneront l'institution canonique qu'après que celte nomi-
nation aura été agréée parole premier Consul V-

20. Us seront tenus de résider dans leurs diocèses; ils

ne pourront en sortir qu'avec la permission du premier
Consul2.

-
21. Chaque évêque pourra nommer deux vicaires géné-

raux , et chaque archevêque pourra en nommer trois : ils les
choisiront parmi les prêtres ayant les qualités requises pour
êlre évêques 3.

,
' Une circulaire du mùiistrc des cultes, du 3J septembre i83o, a

rappeléaux évêques la nécessité d'observerles dispositionsde cet article.
' Voir une circulaire du 9 juin i84i, qui a rappelé celte obligation.

1 Voir la note a de la pag*> 8.
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22. Ils visiteront annuellement et en personne une*"
partie de leur diocèse, et, dans l'espace de cinq ans, le
diocèse entier. En cas d'empêchement légitime, la visite
sera faite par un vicaire général.

23. Les évêques seront chargésdé l'organisation de leurs
séminaires, et les règlements de cette organisation seront
soumis à l'approbation du premier Consul1.

24. Ceux qui seront choisis pour l'enseignement dans
les séminaires souscriront la déclaration faite par le clergé
de France en iG82,,et publiée par un édit de la même,
année; ils se' soumettront à y enseigner la doctrine qui y
est contenue, et les évêques adresseront une expédition en
forme de cette soumission au conseiller d'état chargé de
toutes les affairés concernant les cultes9,

.
' 25, Les évêques enverront, toutes les années, à ce con-

seiller d'état, le nom des personnes qui étudieront dans les
séminaires et qui se destineront à l'état ecclésiastique.

26. Ils ne pourront ordonneraucun ecclésiastiques'il ne
justifie d'une propriété produisant au moins un revenu
annuel de trois cents francs, s'il n'a atteint l'âge de vingt-
cinq ans3, et s'il ne réunit les qualités requises par les ca-

nons reçus en France. Les évêques ne feront aucune ordi-

nation avant que le nombre des personnes à ordonner ait
été soumis au Gouvernement et par lui agréé.

1 Voir la section IV de ce recueil, p. 5o.
' Voir ci-après le décret du a5 février 1810, p. a4-
s Ces dispositions ont été abrogées et remplacées par les articles a, 3

et 4du décret du a8 février 1810, p. al.
.« ,
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SECTION IV.

Des curés '.

27. Les curés rie1pourront entrer en fonctions qu'après
avoir prêté entre les mains du préfet le serment prescrit

par la convention passée entre le Gouvernement et le Saiat-
Siége. Il sera dressé procès-verbal de cette.prestation par
le secrétaire général de Ja préfecture, et copie collationnée
leur en sera délivrée.

v

28. Ils seront mis en possession par le curé ou le prêtre

que l'évêque désignera.
29. Ils seront tenus de résider dans leurs paroisses2.

30. Les curés seront immédiatement soumis aux évêques
dans l'exercice de leurs fonctions.

31. Les vicaires et desservants exerceront leur ministère

sous la surveillanceet direction des curés. Us seront approu-
vés par l'évêque et révocables par lui.

.
32. Aucun étranger ne pourra être criiployé dans les

fonctionsdu ministère ecclésiastique sans la permission du
Gouvernement.

33! Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique,,
même français, qui n'appartient à aucun diocèse 3.

34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour aller
desservirdans un autre, sans la permission de son évêque.

1 Voir la section VI de ce recueil, p. 66.
1 Voir le décret du 17 novembre 1811 et l'article 8 de la loi du

a3avril i833, p. i5i et i58.
1 Voir les circulaires du ministre des cultes aux préfetset aux évêques,

en date des 3 et 5 février i83i, relatives à Ùglisefran(aise.
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SECTION V.

Des chapitres cathédraux et du gouvernement des diocèses pendant
la vacance du. siège,

35. Les archevêques et évêques qui voudront user de la
faculté qui leur est donnée d'établir des chapitres ne pour-
ront le faire sans avoir rapporté l'autorisation du Gouver-
nement

,
tant pour l'établissement lui-même que pour le

nombre et le choix des ecclésiastiquesdestinés à les former.
36. Pendant la vacance des sièges, il sera pourvu par le

métropolitain, et, à son défaut, par le plus ancien des
évêques suffiagants, au gouvernement des diocèses. Les vi-
caires généraux de ces diocèses continueront leurs fonctions,
même après la mort de 'févêque, jusqu'à son .remplace-

ment '.
37. Les métropolitains, les chapitres cathédraux seront

tenus, sans délai, de donner avis au Gouvernement de la

vacance des sièges et des mesures qui aurontété prises pour
le gouvernement des diocèses vacants.

38. Les vicaires généraux qui gouverneront pendant la

vacance, ainsi que les métropolitains ou capitulaires, ne se
permettrontaucune innovation dans les usages et coutumes
des diocèses. '

.
TITRE III.

Da culte.

39. 11 n'y aura qu'une liturgie et un catéchisme pour
toutes les églises catholiquesde France 2.

< - .».
1 Cet article a été abrogé et remplacé par les articles 5. et 6 du décret

du a8 février iSio, p. a4- .' ' *". '

s Voir le décret du 'i avril 1806,.relatif au catéchisme.
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40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières publi-

ques extraordinaires dans sa paroisse, sans la permission
spéciale de l'évêque.

41. Aucune fête, à l'exception du dimanche, ne pourra
être établie sans la permission du Gouvernement1.'

42. Les ecclésiastiques useront, dans les cérémonies reli-
gieuses, des habits et ornements convenables à leur litre;
ils ne pourront, datis aucun cas ni sous aucun prétexte,
prendre la couleur et les marques dislinctives réservées aux
évêques.

43. Tous les ecclésiastiquesserontbabilles à la française,

et en noir. Les évêques pourront joindre à ce costume la
croix pastorale et les bas violets a.

44. Les chapelles domestiques, les oratoires parti-
culiers, ne pourront être établis sans la permission ex-
presse du Gouvernement, accordée sûr la demande de
l'évêque*.

45.. Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des
édificesconsacrésàq culte catholique, dans les villes où il y

'a-des temples destinés à différents cultes 4.

1 Les fêtes consacrées ont été fixées par l'arrêté du a g germinal an x,
prescrivant la publication de la bulle de ratification du concordat.'Du
reste, l'inexécution presque habituelle des dispositions relatives aux fêles
supprimées,a donné lieu à plusieurs circulaires ministérielles, et no-
tamment à celles des 3o nivôse an si, a3 juin i8o§, ig octobre i8i3,
3o novembre i83o et a5 juin 1835. '

-

1 Cet article a été modifié par un arrêté du 17 nivôse an xu ( Duver-
gier, a' édition), qui a permis aux ecclésiastiques de continuer à porter
les habits convenables à leur état, suivant les canons, règlements et
usages de l'église.

3 voir la*section X de ce recueil, p. i46.

<
' Uni circulaire du ministre de l'intérieur, en date du 3o germinal

an xi, porte que l'article 45 des articles organiques du culte catholique
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46. Le même temple ne pourra être consacré qu'à un
même culte,

47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses, une
place distinguée pour les individus catholiques qui rem-
plissent les autorités civiles et militairesl.

48. L'évêque se concertera avec le préfet pour régler la
manière d'appeler les fidèles au service divin par le son des
cloches ; on ne pourra les sonner pour toute autre cause
sans la perniission de la police locale.

49. Lorsque leGouvernementordonnera des prières pu-
bliques, les évêques se concerteront avec le préfet et le
commandant militaire du lieu, pour le jour, l'heure et le
mode d'exécution de ces ordonnances.

50. Les prédications solennelles appelées sernïons, et
celles connues sous le nom de stations de l'Avent et du Ca-
rême, ne seront faites que par des prêtres qui,en auront
obtenu une autorisation spéciale de l'évêque.

51. Les curés, aux prônes des messes paroissiales, prie- •

ront et feront prier pour la prospérité de la République
française et pour les Consuls,

52. Ils ne se permettront; dans leurs instructions, au-
cune inculpation directe ou indirecte, soit contre les per-
sonnes, soit contre les autres cultes autorisés dans l'état.

" ne doit s'appliquer qu'aux communes où il y a une église consistoriale
•

reconnue, et que l'intention du Gouvernement est que les cérémonies
extérieures puissent se faire librement dans les autres communes.

'.Voir à la section VII, p. 87, l'article ai du décret du 3o décembre
180g. Yoir aussi, à la section VIII, l'avis du Conseil d'Etat du 4 juin
1809, p. 137. Voir enfin une circulaire du ministre des cultes,du ay oc-
tobre 1807, qui porte que, dans les paroisses composées de plusieurs
communes,il n'est du aucune place distinguéeaux maires et adjoints qui
n'ont pas sur leur territoire l'église curiale.
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53. Us ne feront au prône aucune publication étrangère
à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui seront oMonnées

par le Gouvernement.
54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à ceux

qui justifieront, en bonne et'due forme, avoir contracté
mariage devant l'oflicier civil'.

55. Les registres tenus par les ministres du culte, n'é-
tant et ne pouvant être relatifs qu'à l'administration des

sacrementsi ne pourront, dans aucun cas, suppléer les
registres ordonnés par la loi pour constater l'étatcivil des
français,
% 56. Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux, on
(sera obligé de se servir du calendrier d'èqninoxc établi par
les lois de la République. On désignera Jes jours par les

npms qu'ils avaient dans le calendrier des solstices 2.

57. Le repos des fonctionnaires publics est fixé au di-
manche 5.

TITRE IV.

De la circonscription des archevêchés, des évèchés et des
paroisses; des édifices destinés au culte, et du traitement
des ministres.

SECTION I". •
' . ' et'

,De la circonscription des archevêchéset des évèchés.

58. Il y aura en France dix archevêchés ou métropoles,
et cinquante évèchés.

1 Voir les articles 199 el Joo du Code pénal, p, 78, ci-après.
' Voir le sénatus-consulte du a» fructidor an xm, portant rétablisse-

ment du Calendrier grégorien, *
»

? Voir la loi du »8 novembre i8i4 sur l'observation des fète^ft di-
manches, p. a6.

. . . • »
*

.
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59. La çirconscripl'on des métropoles et des diocèses

sera faite conformément au tableau ci-joint ',

SECTION II.

De la circonscription des paroisses.

60. Il y aura au moins une paroisse dans chaque justice
de paix. Il sera, en outre, établi autant de succursales que
le besoin pourra l'exiger 2.

61. Chaque évêque, de concertavec le préfet, réglera le
nombre et l'étendue de ces succursales. Les plans arrêtés
serontsoumis au Gouvernement,et ne pourront être misa

' exécution sans son autorisation.
.

62. Aucune partie du territoire français ne pourra être
érigée en cure ou en succursale sans l'autorisation expresse
du Gouvernement.

63. .Les prêtres desservant les succursales sont nommés

par. les évêques.

SECTION III.

Da traitement des ministresz. '*

64. Le traitement des archevêques sera de quinze mille
francs. ' " ï-

65. Le traitement des évêques sera de dix mille francs 4.

' Voirlaloidu 4juilleti8ai, p. a8, ci-après.
' Voir, pour la circonscription générale des paroisses, les décrets des

ii prairial anxu, 3o septembre 1807 et 28août 1808. (Cedernier n'a

pas été publié.)
.,

5 Voirja section XI de ce recueil, p. 148.
1 Cevlraitements, après avoir successivement reçu diverses augmen-

tations, ont été ramenés à i5,ooo et 10,000 francs par une ordon-
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6G, Les curés seront distribuésenjclcus classes l. Le trai-
tement des curés de la i,c classe sera porté à quinze cents
francs; celui des curés de la 2° classe, à mille francs '-.

67. Les pensions dont ils jouissent en exécution des
lois de l'assemblée constituante 3 seront précomptées sur
leur traitement. Les conseils généraux des grandes com-
munes pourront, sur leurs biens ruraux ou sur leurs oc-
Irois, leur accorder, une augmentation de traitement, si les
circonstances l'exigent 4.

68. Les vicaires et desservants seront choisis parmi les
ecclésiastiques pensionnés en exécution des lois de l'as-
semblée constituante. Le montant de ces pensions et le
produit des oblations formeront leur traitement.

09. Les évêques rédigeron l les projets de règlements re-
latifs aux oblations que les ministres du culte sont auto-
risés à recevoir pour l'administration des sacrements. Les
projets de règlements, rédigés par les évêques, ne pour-
ront être publiés, ni autrement mis à exécution, qu'après
avoir été approuvés par le Gouvernement.

•

70."Vrout| ecclésiastique, pensiqnnaire de l'étal, sera
privé de sa pension, s'il refuse, sans cause légitime, les'
fonctions qui pourront lui être éonfiées.

nance du a5 mai i83a, rendue en exécution de la loi de financesdu

21 avril précèdent.
1 Voir l'ordonnance du G avril i83a, p. 77, ci-après.

2 Une ordonnance du 21 novembre 1827 a élevé le traitement des
curés de 2e classe à 1,200 francs.

' Il s'agit là des pensionsallouées, soit aux ecclésiastiques titulaires de
bénéfices en 1790, soit aux membres des congrégations supprimées à la
même époque, afin de les indemniser de la confiscation de leurs biens.

4 Voir l'arrêté du 18 germinal an xi; voir aussi les lois des 18 juille
1837 et 10 mai i838.

a
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71. J.cs conseils généraux de départements sont autori-
sés à procurer aux archevêques cl évêques un logement
convenable '.

72. Les presbytères et les jardins attenants,"non aliénés,
seront rendus aux curés et aux desservants des succursales.
A défaut de'ces presbytères, les conseils généraux des com-
munes sont autorisés à leur procurer un logement et un
jardin 2.

f
73. Les fondations qui ont pour objet l'entretien des

ministres et l'exercice du culte ne pourront consister
qu'en rentes constituées sur l'état; elles seront acceptées

par l'évêque diocésain, et ne pourront être exécutées qu'a-

vec l'autorisation du Gouvernement 3.

74. Les immeubles, autres que les édifices destinés au
logement, et les jardins attenants, ne pourront être affectés
à des litres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du
culte à raison de leurs" fonctions.

SECTION TV.

Des édifices destinés an culte.

75. Les édifices anciennement destinés au culte catho-
lique, actuellement clans'les mains de la nation, à raison
d'un édifice par cure et par succursale, seront mis à la dis-
position des évêques, par arrêté du préfetdu département.
Une expédition de ces arrêtés sera adressée au conseiller
d'étal, chargé de toutes les affaires concernant les cultes.

1 Voir l'arrêté du j 8 germinal an xi ; voir aussi les lois des 18 juillet
.1837 et 10 mai i838.

* Voir la section VIII de ce recueil, p. 135.
3 Voiràlasect. XII, p. 171, la loi du a janv. 1817, qui abroge cet ar-

ticle.
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76. Il sera établi des fabriques pour veiller à l'entretien
et à la conservation des temples, à l'administration des au-
mônes '.

77. Dans les paroisses où il n'y aura point d'édifice dis-
ponible pour le culte, l'évêque se concertera avec le préfet

pour la désignation d'un édifice convenable.

Suit le tableau de la circonscrijttion des archevêchéset èiçchis de France,
conformémentà l'article 59 ci-dessus 8.

DECRET

QUI DÉCLARE LOI GÉNÉRALE DE L'EMPIRE L'ÉDIT DE MARS

1682 SIR LA DÉCLARATION" DU CLERGE DE FRANCE.

a5 février 1810. (IV, Bull. 369, iv° 5221.)

L'édit de Louis XIV, sur la déclaration faite par le
clergé de France de ses sentiments louchant la puissance
ecclésiastique, donné au mois de niars j.682

, et enregistré

au parlement le 23 dudit mois, est déclaré loi générale de

notre empire.
Duquel édil la teneur suit :

«Louis,etc.

«
Bien que l'indépendance de notre couronne de toute

autre puissance que de Dieu soit une vérité certaine et in-
contestable, et,établie sûr les propres paroles de Jésus-
Christ,'nous n'avons pas laissé de recevoir avec plaisir la
déclaration que les députés du clergé de France, assemblés

1 Voir la section VII de ce recueil, p. 81.
1 Voir ci-après la loi du 4 juillet 1831, p. a8.



20 PROJET DE CODE ECCLÉSIASTIQUE,

par nuire permission eu notre bonne ville de Paris, nous
ont présentée, contenant leurs sentiments touchant la
puissance ecclésiastique; et nous avons d'autant plus volon-
tiers écouté la supplita'ion que lesdils députés nous ont
faite de faire publier cette déclarationdans nolre<royaume,
qu'étant faite par une assemblée composée de tant de per-
sonnes également recommandables par leurs vertus et
par leur doctrine, et qui s'emploient avec tant de zèle à
tout ce qui peut être avantageux à l'Eglise cl à notre ser-
vice, la sagesse cl la modération avec lesquelles ils ont
expliqué les sentiments que l'on doit avoir sur ce sujet,
peuvent beaucoup contribuer à confirmer nos sujets dans
le icspect qu'ils sont tenus, comme nous, de rendre à
l'autorité que Dieu a donnée à l'Eglise, et à ôter, en même
temps, aux ministres de la religion prétendue réformée,
le prétexte qu'ils prennent des livres de quelques auteurs,
pour rendre odieuse la puissance légitime du chef visible
de l'Eglise et du centre de l'unité ecclésiastique. A ces
causes, et autres bonnes et grandes considérations à ce
nous mouvant, après avoir fait examiner ladite déclaration

en notre conseil, nous, par notre présent édit perpétuel et
irrévocable, avons dit, statué et ordonné, disons, statuons
et ordonnons, voulons cl nous plaît que ladite déclaration
des sentiments du clergé sur la puissance ecclésiastique,
ci-atlachée sous le contrc-scel de notre chancellerie, soit
enregistrée dans toutes nos cours de parlement, bailliages,
sénéchaussées, universités et facultés de théologie et de
droit canon de notre royaume, pays, terres et seigneuries

de notre obéissance.

«
ART. 1". Défendons à tous nos sujets, et aux étrangers

étant dans notre royaume, séculiers et réguliers, de quelque
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ordre, congrégation et société qu'ils soient, d'enseigner
dans leurs maisons

,
collèges et séminaires, ou d'écrire au-

cune chose contraire à la doctrine contenue en icelle.

«
2. Ordonnons que ceux qui seront dorénavant choisis

pour enseigner la théologie dans tous les collèges do cha-

que université, soit qu'ils soient séculiers où réguliers,
souscriront ladite déclaration aux greffes des facultés de
théologie, avant de pouvoir faire celle fonction dans les
collèges ou maisons séculières et régulières ; qu'ils se sou-
mettront à enseigner la doctrine qui y est expliquée, et
que les syndics des facultés de théologie présenteront

aux ordinaires des lieux, et à nos procureurs généraux, des
copies desdites soumissions,signées par les greffiers desdites
facultés.

«
3, Que, dans tous.les collèges et maisons desdites uni-

versités où il y aura plusieurs professeurs, soit qu'ils
soient séculiers ou réguliers, l'un d'eux sera chargé, tous
les ans, d'enseigner la doctrine contenue en ladite déclara-
tion; et, dans les collèges où il n'y aura qu'un seul profes-

seur, il sera obligé de l'enseigner l'une des trois années
consécutives.

,

«
4. Enjoignons aux syndics des facultés de théologie de

présenter, tous les ans, avanl l'ouverture des leçons, aux
archevêques et évoques des villes où elles sont établies, cl
d'envoyer à nos procureurs généraux les noms des profes-

seurs qui seront chargés d'enseigner laditedoctrine, et aux-
dils professeurs de représenler auxdits prélats et à nosdits

procureurs généraux les écrits qu'ils dicteront à leurs éco-
liers, lorsqu'ils leur ordonnerons de le faire.

«5. Voulons qu'aucun bachelier, soit séculier ou régu-
lier, ne puisse être dorénavant licencié, tant en théologie
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qu'en droit canon, ni être reçu docteur, qu'après avoir

soutenu ladite doctrine dans l'une de ses thèses, dont il
fera apparoir à ceux qui ont -.droit de conférer ces degrés
dans les universités.

«
6. Exhortons néanmoins cl enjoignons à tous les arche-

vêques cl évoques de noire royaume, pays, terres et sei-
gneuries de notre obéissance, d'employer leur autorité pour
faire enseigner, dans l'étendue de leurs diocèses, la doctrine

contenue dans ladite déclaration, faite par lesdils députés
du clergé.

«7. Ordonnons aux doyens et syndics des facultés de
théologie de tenir la main à l'exécution des présentes, ù

peine d'en répondre en leur propre cl privé nom.
«

Si donnons en mandement, etc.

«
Cleri gallicani de ecclcsiastica potestale declaralio.

«.Ecclesiaî gallicanaj décréta et libellâtes à majoribus nos-

«
trislantosludio propugnatas,earumquefundamentasacris

«canonibus et patium traditionc nixa, multi diluere mo-
«liunlur; nec desunt qui cariun oblenlu primatum beali

«
Pétri ejusque successorum romanorum ponlificumà Chri-

« sto instilulum, iisque débitant ab omnibuschristianis obe-
«dicnliam, Sedisquc apostolicaî, in qua fides pra?dicalur cl
«imitas servatur Ecclesiaî, reverendam omnibus gentibus

«
majcstalcm imminerenon vereanlur. Iheretici quoque ni-

«
hil praeleiniilltint quo eam poleslatcm, qua pax Ecclesia?

«
conlinclur, invidiosam et gravem regibus et populis os-

« tentent, iisque fraudibussimplices animaset Ecclesia; ma-

»
tris Cbristique'adco' coinmunione dissocient. Qua; ut

«
incommoda propulscinus, nos archiepiscopi et episcopi

«
Parisiis inandato regio congregali, ccclesiam gallicanam
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«
repraîseiitantcs, unacum caîtcris ecclesiaslicis viris nobis-

«cum deputalis, diligent! Iraclalu habito, luec sancîenda

« et dcclaranda esse duxîiuus :

«
1. Primum bcalo I'ctro ejusque sticccssoribus Cbrisli

«
vicariisipsiqueEcclesia; rerumspirilualiuin el-ad a.lernam

«salutem pertinentium, non aulcm civilium ac tempora-

• lium.a Deo tradilam polestatcin, dicenlc Domino: lieg-

« nam meun\ non est de hoc iniuulo; et ilerum ; lleddite crgo

' quw sunl Coesaris Cwsari, et quoe sunt Dei Deo; ac proinde

« slare apostolicum illud : Omnis anima poteslqlibus sablimio-

• ribussuldita sit, non est enim potestas nisi à Deo ; quoe àutem

« sunti à Deo ordinaloe sunl; ilaque qui poteslati résistif; Dei

« ordinalionirésistif, llcgcs erge et principes in temporalibus

«
nulli ccclesiaslica; poteslati Dei ordinalioncsubjici, neqùe

<
auctorilate clavium Ecclesiaî directe vol indirecte tieponi,

« aut illorum subdilos eximi a fide atfjue obedientia, ac pra>
«

slilo lidelilalissacramenlo solvi posse ; eainque senlentiani

«
publicaî tranquillilati necessariain, nec minus Ecclesia;

«quani imperio utilein.ut verbo Dei, patrum tradilioni, ut
<-sanclorum exemplis consonam omnino rcliiiendam.

«
2. Sic auteui inesse apostolicaîSedi ac Pclri successori-

«
busChrislivicariis rcrumspirilualium plenam polcslalem,'

« ut siinul valeant alque immula consistant sauebu occume-

«
nicae syuodi Conslantiensis à Sede apostolica comprobata,

«
ipsoque romanorum ponlificumac tolius Ecclesia; usu con-

«
firmala, atque ab eccksia gallicana perpétua rcligione cus-

«
todila, décréta de auctorilate conciliorum generaliumqua;

«
sessione quarla el quinla conlincnlur; nec probari agalli-

« cana ecclesia qui eorum decretocum, quasi dubia; sint

«
auctoritatis ac minus approbata, robur infringanl, aut ad
soluin scbisiualicis Icmptis dicta delorqueant.
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«
3. Ilinc aposlolica; potestalîs usum moderandùm per

« canones spiiïtu Dei condilos cl lôtius mundi rcvorcntia

« conscctatos : valerc cliam régulas, mores cl inslilula a re-

gno et ecclesia gallicana recopia, pitrumquc Icnninos ma-

« nero inconcussos; atque id perlineie ad ampliludinem

«
aposlolica; Sedis, ut slatula et consucUidines lantaî Sedis

« cl ccclesiarum consensionesfirmalaî proptiam slabililatein

*
oblincanl. .
" «

4. In fidei quoque quaîslîonibus pra;cipuas suinmi pou-

«
lificis esse partes, ejusque décréta ad omîtes cl singulas

«
ccclcsias peiTÎnere, nec tamen iireformabile esse judicium

«
nisi Ecclesia; consensus accesseril.

«
5. Qua; accepta a palribus ad onines ccclcsias gallicanas,

« atque episcoposiisSpirilu Sanclo auctore praîsidcntes,mil-

«
tciuladectevinms, ut id ipsumdicanmsomîtes,sitnusquc

«
in codent sensu cl in caclem scnlenlia.

DECRET

CONTENANT DES MODIFICATIONS AUX ARTICLES ORGANIQUES

DU CONCORDAI.

28 février 1810. (IV, Uull. àÇ8, n* SsoS.)

Vu le rapport qui nous a été l'ail sur les plaintes relative*

aux lois organiques du concordat, parle conseil des évoques
réunis d'après nos ordres dans notre bonne ville de Paris,

Désirant donner une prouve de notre satisfaction aux
évêques ol églises de notre empire, cl no rien laisser dans
lesdiles lois organiques qui puisse, ôlrc contraire au bien
du clergé, etc.

ART. I". Les biefs de la pénilcncoiie, pour le for ttité-
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rieur seulement, pourront être exécutés sans aucune auto- '

risalion. -
2. La disposition de l'article 26 des lois organiques, por-

tant que «les évêques ne pourront ordonner aucun ecclé-
siastique, s'il ne justifie d'une propriété produisantau moins

un revenu annuel de 3oo francs,
» est rapportée.

3. Les dispositions du même article 2G des lois orga-
niques, portant que «

les évoques ne pourrontordonner au-
cun ecclésiastique s'il n'a atteint l'âge do a5 ans,» est
également rapportée.

4. En conséquence, les évêques pourront ordonner tout
ecclésiastique âgé de 22 ans accomplis; mais aucun ecclé-
siastique ayant plus de 22 ans et uioins de a5 ne pourra
être admis darts les ordres sacrés qu'après avoir justifié du

consentement de ses parents, ainsi que cola est prescrit par
fies lois civiles pour le mariage dos lils âgés de moins do

2 5 ans accomplis.
,•

*
•

5. La disposition de l'article 30 des lois organiques,por-
tant que «

les vicaires généraux des diocèses vacants conti-

nueront leurs fonctions, même après la mort de l'évêque,
jusqu'à

1
emplacement,

»
est rapportée.

0. En conséquence, pendant les vacances des sièges, il

sera pourvu, conformément au* lots canoniques, au gôu>
vcrnenicnldes diocèses. Los chapitres présenteront à notre
ministre des cultes les vicaires généraux qu'ils auront élus,

pour leur nomination être reconnue par nous.
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LOI *

t
RELATIVE X LA CÉLÉBRATION" DES FETES ET DIMANCHES.

18 novembre 1814.

ART. l'ri'",Les travaux ordinaires seront interrompus les
dimanches et jours do fêles reconnus par la loi de l'Etal.

2. En conséquence, il est défendu, lesdits jours : i° aux
marchands,d'étaler cl de vendre, les ais cl volets des bou-
tiques ouverts; 2°aux colporteurset étalagistes, de colporter
et d'exposer en vente leurs marchandises dans les rues cl
places publiques; 3° aux artisans et ouvriers, de travailler
extérieurement et d'ouvrir leurs ateliers; 4° aux charretiers
et voituriers employés à des services locaux, do faire des
chargementsdans les lieux publics de leur domicile.

3. Dans les villes dont la population est au-dessous de.
cinq mille âmes, ainsi que dans les bourgs cl villages, il
est défendu aux cabareliers, marchands de vins, débitants
de boissons, traiteurs, limonadiers, maîtres de paume et
de billard, détenir leurs maisons ouvertes, et d'y donner à
boire et à jouer lesditsjours pendant le temps de l'olfice.

4. Les contraventions aux dispositions ci-dessus seront
constatées par procès-verbaux des maires et adjoints, ou
des commissaires de police.

5. Elles seront jugées par tes tribunaux de police simple,

et punies d'une amende qui, pour la première fois, ne
pourra pas excéder cinq francs.

0. En cas de récidive, les contrevenants pourront être
condamnés au maximum des peines de police.

7. Les défenses précédentes ne sont pas applicables :

1" aux marchands de comestibles de toute nature, sauf ce-
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pendant l'exécution de l'article 3; 2° à tout ce qui tient au
service de santé; 3° aux postes, messageries et voilures
publiques; /i° aux voiluiiers de commerce par terre et par
eau, et aux voyageurs; 5° aux usines dont le service ne
pourrait être interrompu sans dommage; C° aux ventes usi-
tées dans les foires et fêtes dites patronales,et au débit des
mêmes marchandises dans les communes rurales, hors le

temps du service divin; 70 aux chargements dos navires
marchands cl autres bâtiments du commerce maritime.

8. Sont également exceptés des défenses ci<lessus les
meuniers cl lcs'ouvricrs employés : i° à la moisson et au-
tres récoltes ; 20 aux travaux urgents de l'agriculture', 3° aux
constructions ol réparations motivées par un péril immi-
nent; à la charge, dans ces deux derniers cas, d'en de-
mander la permission à l'autorité municipale.

9. L'autorité administrative pourra étendre les excep-
tions ci-dessus aux usages locaux.

«, O
1.0. Les lois ci règlementsde police antérieurs, relatifs à

l'observation des dimanches et fêles, sont et demeurent
abrogés.
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LOI

RELATIVE AUX PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES.1.

4 juillet 1821.

ART. 1". A partir du 1" janvier 1821, les pensions ec-
clésiastiques actuellement existantes, et qui sont annuelle-
ment retranchées du crédit de la dette publique, à raison
du décès des pensionnaires, accroîtront au budget du mi-
nistère îc l'intérieur, chapitre du Clergé, indépendamment
dos 'oiirncs qui, par suite de* décès des pensionnairesen
activité, seront ajoutées chaque année au même crédit,

pour subvenirau payement du traitement complet de leurs
successeurs2.

2. Celle augmentation do crédit sera employée a la do-
tation de doute sièges épiscopaux ou métropolitains, cl
successivement à la dotation de dix-huit autres sièges dans
les villes où le roi le jugera nécessaire

:
rétablissement cl la

circonscription de tous ces diocèses seront concertés entre
le Roi cl le Saint-Siège;

A l'augmentation du traitement dos vicaires qui ne re-
çoivent du trésor que deux cent cinquante francs; à celui
des nouveaux curés, desservants et vicaires à établir, cl gé-
néralement à l'amélioration du sort des ecclésiastiques, cl
des anciens religieux et religieuses;

1 Celte loi a indirectement sanctionné la création de nouveaux sièges

épiscopauv, au delà du nombre fixé par le tableau annexé auv articles

organiques du concordat de 1801, mais en moindre nombre que ne réta-
blissait le concordai de 1S17, qui n'a, d'ailleurs, pas reçu d'exécution.

(Voir les ordonnances des 19 octobre 1S21 cl 3i mloluc 1822, qui ont
créé les nouveaux sièges.)

! Voir l'iuliile <>* des articles oiy iniquev
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A l'accroissement des fonds destinés aux réparations des
cathédrales, des bâtiments des évèchés, séminaires el au-
tres édifices du clergé diocésain.

CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

i V août i83o.
€

ART. 5. Chacun professe sa religion avec une égale li-

berté, el obtient pour son culte la même protection.
G. Les ministres de la religion catholique, apostolique

et"romaine, professée par lajnajorité des Français, et ceux
des autres cultes chrétiens, reçoivent des traitements du
trésor public.

ORDONNANCE

QUI DÉTERMINE LES CONDITIONSD'ADMISSION" AUX FONCTIONS

D'ÉVÊQUE, VICAIRE GÉNÉRAL, CHANOINE ET CURÉ, ET DE

PROFESSEUR DANS LES FACULTÉS DE THÉOLOGIE.

25 décembre i83o '. (IX, Bull. O, XL, n" 99G.)

ART. 1". A dater du iu janvier i835, lo grade de doc-

teur on théologie sera-nécessaire pour être professeur, ad-
joint ou suppléant dans une faculté de .théologie.

i2. A dater de la même époque, nul ne pourra être
nommé archevêque ou évoque, vicaire général, dignitaire

ou membre de chapitre, curé dans une ville chef-lieu de
département ou d'arrondissement, s'il n'a obtenu le grade

1 Les dispositions de celle ordonnance oui été rappelées aux évêques

par une circulaire du ministre des cultes, du 29 décembre i83i.
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de licencié on théologie?ou s'il n'a rempli, pendant quinze

ans, les fonctions de curé ou de desservant.
3. A compter de ladite époque, nul ne pourra être

nommé curé de chef-lieu de canton, s'il n'est pourvu du
grade de bachelieron théologie, ou s'il n'a rempli, pendant
dix ans, les fonctions de curé ou de desservant.

4. Les dispositionsci-dessus sont applicablesà tous ceux
qui, à l'époque de la publication de la présente ordon-

nancé, n'auraient pas encore vingt et un ans accomplis.
5. Los élèves des séminaires situés hors des chefs-lieux

des facultés de théologie seront admis à subir les épreuves
du grade de bachelieren théologie, sur la présentation d'un
certificat constatant qu'ils ont éludié pendant trois ans dans

un séminaire
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SECTION II.

ÉVÈCHÉS KT ARCHEVÊCHÉS'.

DECHET

CONCERNANT L'IMPRESSION" DES LIVRES D'ÉGLISE,.

DES HEURES ET DES PRIERES.
»

7 germinal an xm. (IV, Bull. 4o, n" C58.)

x
ART. lrr. Les livres d'église, les heures et piièrcs, ne

pourront être imprimés ou réimprimés que d'après la per-
mission donnée par les évêques diocésains, laquelle per-
mission sera textuellement rapportée et imprimée on lête
de chaque exemplaire.

2. Los imprimeurs-librairesqui feraient imprimer, réim-
primer des livres d'église, des heures ou des prières, sans
avoir obtenu celte permission, seront poursuivis confor-
mément à la loi du 19 juillet 179.3 '-.

1 Ce qui concerne la nomination et les pouvoirs'des archevêques cl
évêques est réglé par le concordat et par tes articles 9-26 des articles or-
ganiques, auxquels il faut se reporter, p. 7. Il peut être utile do con-
sulter aussi le décret du 24 messidoran XII (IV, Bull. 10,11° 1 lo), rela-
tifaux cérémonies publiques, honneurs cl préséances, notammenten ce
qui concerne les archevêqueset évêques, le Sainl-Sacrcmcnt,lesbonneiirs
funèbres, etc.

4 Sur la propriété littéraire, c'est-à-dire comme contrefacteurs.
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DÉCRET

RELATIF AUX ECCLÉSIASTIQUES NOMMÉS ÉVÊQUES

IX PARTIBUS.

7 janvier 1808. (IV, Bull. 172, 11° 2913.)

ART. I". En exécution dé l'article 17 du Code civil, nul
ecclésiastique français ne pourra pouisuivre ni accepter la
collation d'un évèché ùt parlibus, faite par le pape, s'il n'y

a été préalablement autorisé par nous,,sur le rapport de
notre ministre des cultes.

2. Nul ecclésiastique français, nommé à un évêché in
partibus, conformément aux dispositions de l'article précé-
dent

, ne pourra recevoir la consécration avant que ses bulles
aient été examinées en conseil d'Etat, cl que nous en ayons
permis la publication.



CULTE CATHOLIQUE. 33

DÉCRET

SUR LES FABRIQUES DES ÉGLISES.

(Extrait.)

3o décembre 1809. (IV, Bull. 3o3,'n° 5777.)

CHAPITRE V.

DES ÉGLISES CATHÉDRALES, DES MAISONS ÉPISCOPALES

ET DES SÉMINAIRES '.

ART. 104. Les fabriques des églises métropolitaines et
cathédrales continueront d'être composées et administrées
conformément aux règlements épiscopaux qui ont été ré-

glés par nous 2.

105. Toutes les dispositions concernant les fabriques
paroissiales sont applicables, en lant qu'elles concernent
leur administration intérieure, aux fabriques des cathé-
drales 5.

100. Los départements compris dans un diocèse sont

1 Voir les 4 premiers chapitres de ce décret à la section VII, p. Si.
Voir aussi lo décret du i5 ventôse on xin, p. 11C, aux termes duquel
les biens provenantdes cathédralesdes anciensdiocèses ont éle attribués

aux fabriques des cathédralesdes nouveaux diocèses.

4 Voir une circulaire du ministredes cultes, en date du 20 mai 1807,
relative aux avantagesqu'offrirait, dans les cathédrales,la réunion de ta
cure au chapitre, el une aulre circulaire du ministre de l'intérieur, du

22 août 1823 invitant les évêquesh maintenir avec exactitude la distinc-
tion er.lrc les

1 mettes et les dépenses de la fabrique cathédraleet celles
de la fabrique paroissiale existant dans la même église, ou, si les deux
fabriques sont réunies, à établir un budget séparé pour chaque service.

3 Voir la section VII, p. 8t.
3
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tenus envers la fabriquede la cathédrale aux mêmes obli-
gations que les communes envers leurs fabriques parois-
siales '. <

107. Lorsqu'il surviendra de grosses réparations ou des
reconstructions à faire aux églises cathédrales,.aux palais
épiscopaux el aux séminaires diocésains, l'évêque en don-

nera l'avis officiel au préfet du départementdans lequel est
le chef-lieu de l'évêché. Il donnera en même temps un état
sommaire des revenus et des dépenses de sa fabrique, en
faisant sa déclaration des revenus qui restent libres après
les dépenses ordinaires de la célébration du culte.

108. Le préfet ordonnera que, suivant les formes éta-
blies pour les travaux publics, en présence d'une personne
à ce^ommisc par l'évêque, il soit dressé un devis estimatif
des ouvrages à faire.

.

109. Ce rapport sera communiqué à l'évêque, qui l'en-

verra au préfet avec ses observations. Ces pièces seront
ensuite transmises par le préfet, avec son avis, à notre mi-
nistre de l'intérieur; d'en donnera connaisïance à notre
ministre des cultes.

110. Si les réparations sont à la fois nécessaires et ur-
gentes, notre ministre de l'intérieur ordonnera qu'elles
soient provisoirement faites sur les premiers deniers dont
les préfets pourront disposer, sauf le remboursement avec
les fonds qui seront faits pour cet objet par le conseil géné-
ral du département-, auquel il sera donné communicationdu
budget*dc la fabriquede la cathédrale, el qui pourra user do

1 Aujourd'hui les départements ne sont tenus à aucune obligation à cet
égard; c'est l'État qui subvient à l'entretien, aux réparations et aux re-
constructions des cathédrales, des palais épiscopaux et des séminaires.

(Voir l'article 28 de la loi de finances du 31 juillet 1821.)
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la faculté accordée aux conseils municipaux par l'article96.
111. S'il y a dans le même évêché plusieurs départe-

ments, la répartition entre eux se fera dans les proportions
ordinaires

i
si ce n'est que le département où sera le chef-

lieu du diocèse payera un dixième de plus. *
112. Dans les départements où les cathédrales ont des

fabriques ayant des revenus dont une partie est assignée à
les réparer, cette assignation continuera d'avoir lieu, et se-
ront, au surplus, les réparations faites conformément à

ce qui est proscrit ci dessus.
113. LesNfondations, donations ou legs faits aux églises

cathédrales, seront acceptés, ainsi que ceux faits aux sémi-
naires,parl'évêque diocésain i saufnotre autorisation .donnée

en conseil d'état, sur le rapport de notreministredes cultes',

DÉCRET

. SUR LA CONSERVATION" ET ADMINISTRATION DES BIENS

QUE POSSÈDE LE CLERGE.

.(Extrait.)
' 0 novembre i8i3. (IV, Bull. 536, n* 9860.)

TITRE IL

Des b(ens des menses épiscopales 2.

AhT. 29. Les archevêques el évoques auront l'adminis-
tralion des biens de leur mense, ainsi qu'il est expliqué aux
articles 6 et suivants de notre présent décret *.

1 Voir l'article 67 du décret du 6 novembre t8i3. p. 54, et voir aussi
les divers actes réunis à la section Xlt^-p. 169.

1 Voir les trois aulrcs litres de ce décret aux sections III, IV et'VI.
s Voir ces articles ft la section VIK p. 69.

3.
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30. Les papiers, titres, documents concernant les biens
de ces menscs, les comptes, les registres, les sommiers,
seront déposés aux archives du secrétariat de l'archevêché

ou évêché. '
31. Ilseradressé, si fait n'a été, un inventaire des titres

et papiers, et il sera formé un registre-sommier, confor-
mément à l'article 5G du règlement sur les fabriques.

32. Les archives de la mense seront renfermées dans des
caisses ou armoires, dont aucune pièce né pourra être re-
tirée qu'en vertu d'un otdrc souscrit par l'archevêque ou
évêque sur le registre-sommier, et au pied duquel sera le

récépissédu secrétaire. Lorsque la pièce sera rétablie dans
le dépôt, l'archevêque ou évêque mettra la décharge en
marge du récépissé.

33. Le droit de régale continuera d'être exercé dans
l'cmpifc, ainsi qu'il l'a été de tout temps par les souve-
rains nos prédécesseurs.

34. Au décès de chaque archevêque ou évêque, il sera
nommé par notre ministre dos cultes un commissaire pour
l'administration dos biens de la mense épiscopale pendant
la vacance.

35. Ce commissaire prêtera, devant le tribunal de pre-
mière instance, le serment de remplir celte commission

avec zèle el fidélité.
30, H tiendra deux registres, dont l'un sera le livre-

journal de sa recette et de sa dépense; dans l'autre, il ins-

crira de suite, et à leur date, une copie des actes de sa
gestion, passés par lui ou à sa requête. Ces registres seront
cotés et paraphés par le président du même tribunal.

37. Le juge de paix du lieu de la résidence d'un arche-
vêque ou évêque fera d'oll'tcc, aussitôt qu'il aura connais-
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sance de son décès, l'apposition des scellés dans le palais'ou
autres maisorts qu'il occupait.

38f Dans ce cas, el dans celui où le scellé aurait été
apposé à la requête des héritiers, des exécuteurs testamen-
taires ou des créanciers, le commissaire à la vacance y
meltra son opposition, à fin de conservation des droils de
la mense, et notamment pour sûreté des réparation!, à la
charge de la succession.

•

39. Les scellés seront levés et les inventaires faits à la
requête du commissaire, les héritiers présents ou appelés,

ou à là requête des héritiers, en présence du commissaire.
40. Incontinent après sa nomination, le commissaire

sera tenu de la dénoncer aux receveurs, fermiers ou débi-
teurs, qui seront tenus de .verser dans ses mains tous de-
niers, denrées ou autres choses provenant des biens de la

mense, à la charge d'en tenir compte à qui il appartiendra.
41. Le connnisjaire sera tenu, pendant sa gestion, d'ac-

quitter loutcs les'charges ordinaires de la mense; il ne
pourra renouveler les baux, ni couper aucun arbre de futaie

en masse de bois ou épars, ni entreprendre au delà des

coupes ordinaires des bois taillis et de te qui en est la suite.
42. Il fera, incontinentaprès la levée des scellés, visiter,

en présence des héritiers ou eux appelés, les palais, hiai-

sons, fermes et bâtiments dépendants de la mense, par
deux experts, que nommera d'office le président du tribu-
nal, Ces experts feront mention, dans leur rapport, du
temps auquel ils estimeront que doivent se rapporter les
reconstructions à faire, ou les dégradations qui y auront
donné lieu; ils feront les devis et estimations des répara-
tions ou reconstructions.

43.. Los héritiers seront tenus de rontclltc, dans les six
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mois après la visite, lés lieux on bonne et sullisante répa-
ration; sinon, les réparations seront adjugées"au rabais, au
compte des héritiers, à la diligence du commissaire.*

44. Les.réparations dont l'urgence se ferait sentir pen-
dant sa gestion seront faites par lui, sur les revenus de la

mense, par voie d'adjudication au rabais, si elles excèdent
3oo francs.

45. Le commissaire régira depuis le jour du décès jus-
qu'au temps où le successeur nommé par Sa Majesté se sera
mis en possession. Les revenus de la mense sont au profit
du successeur à compter du jour de sa nomination.

,
46. Il sera dressé procès-verbal de la prise dé possession

par le juge de paix ; ce procès-verbal constatera la remise
de tous les effets mobiliers, ainsi que de tous litres, papiers
cl document* concernant la mense, cl"que les registres du
commissaire ont été arrêtés par ledit juge de paix; ces re-
gistres seront déposés avec les titres de la mense.

47. Lespoursuitescontre lescomptables, soitpour rendre
les comptes, soit pour faire statuer sur les objets de contes-
tation, seront faites devant les tribunaux compétents, par
la personne que le ministre vatira commise pour recevoir
les comptes.

48. La rélribulion du commissaire sera réglée par le
ministre des cultes; elle ne pourra excéder 5 centimes pour
franc des revenus, et 3 .centimes pour franc"du prix du
mobilier dépendant de la succession en cas de venle, sans
pouvoir lien exiger pour les vacations ou voyages auxquels
il sera tenu tant que celle gestion le comportera.
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ORDONNANCE

CONCERNANT LE MOBILIER DES ARCHEVÊCHÉS ET ÉVÈCHÉS 1.

7 avril 1819. (Vil, Bull. 374, n" G266).

ART. 1". L'ameublement des archevêchés et évèchés se

compose :

i" Des meubles meublants servant à la représentation,
tels, que glaces, consoles, secrétaires, tentures, lustres,
lapis, sièges et autres objets qui garnissent les salons de
réception, la salle à manger et le cabinet du prélat;

2° De l'ameublement d'un appartement, d'habitation
d'honneur ;

3° Du mobilier de la chapelle de l'archevêchéou évêché;
4° Des crosses épiscopales et des croix processionnelles

des archevêques.
«

2. L'état actuel et la valeur du mobilier de chaque ar-
chevêché et évêché demeurent arrêtés tels qu'ils ont été
portés, au?icr janvier de la présente année,- dans les inven-
taires et devis estimatifs dressés on vertu des ordres de
notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur, et approuvés

par lui.

1 Voiraussi l'ordonnance du 3 février 183o, relative au mode d'exécu-
tion de l'article 8 de la loi de finances du 26 juillet 1829, qui prescrivait
ta formation d'un inventaire du mobilier fourni, soit par l'état, soit par
les départements, à Jes fonctionnaires publics. L'article 8 de cette or-
donnance maintient celle du 7 avril 1819, en ajoutant seulement qu'à
l'avenir les ageuts des domaines devront concourir aux récolements
annuels faits conformément à ladite ordonnance, et que les inventaires
ainsi recelés seront déposés à la direction des domaines dans le départe-
ment où se trouve le chef-lieu du diocèse.
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3. ^Lorsque la_ valeur du mobilier, arrêté comme il est
dit à l'article précédent, ne s'élèvera pas à une somme équi-
valente à une année de traitement du titulaire, notre mi-
nistre secrétaire d'état de l'intérieur pourra autoriser, au
fur ot à mesure des besoins,de nouveauxachats de meubles,
jusqu'à concurrence de celle somme. Il n'y aura point lieu
néanmoins à prescrire dos réductions là où l'ameublement
aurait actuellement une plus grande valeur.

4. Les sommes nécessaires pour les nouveaux achats de
meubles, ainsi que pour l'entretien annuel des ameuble-
ments, seront prises sur les fonds affectés aux dépenses
fixes ou communes à plusieurs départements. Elles seront
mises à la disposition des archevêques,évêques, ou vicaires
eapilulaires, en cas de vacance du siège, à la charge de
rendre compte de leur emploi. 11 sera procédé aux alloca-
tions à faire el aux comptes arrêtés, comme pour les autres
dépenses de même nature : le préfet du département où

sera établi le siège soumettra au conseil général, dans sa
session ordinaire, les états, devis estimatifs et autres pièces,
el il sera définitivementstatué par notre ministresecrétaire
d'état de l'intérieur.

5. A l'avenir, et ainsi qu'il est réglé par notre ordon-

nance du 17 décembre 1818, à l'égard du mobilier des
préfectures, il sera procédé chaque année, par le préfet ou
un conseiller de préfecture désigné par lui, assisté de deux
membres du conseil général désignés d'avance par le con-
seil, au récolemcnl dudit mobilier, concurremment avec
le titulaire, ou, en cas de vacance du siège, avec le vicaire
capitulaitc'adminislrateurdu diocèse'. Le procès-verbal do

colle opération contiendra l'évaluation dos sommes jugées

' Voir ri-après l'ordonnance du /(janvier iR^i.
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nécessaires, soit pour achat, soit pour-frais d'entretien, et
serviraaux propositions à faireen vertu de l'article précédent.

0. "En cas de mutation par décès ou autrement, il sera
procédé dans les mêmes formes à l'inventaire el au récole-

ment estimatif du mobilier : la succession du défunt, ou
l'évêque sortant et l'évêque nommé, pourront s'y faire re-
présenter par des fondés de pouvoirs. Los étals de récolc-

menl seront signés par le préfet, par les deux membres du
conseil général et par les parties intéressées, et seront
dressés en triple expédition, dont l'une sera déposée au
secrétariat de l'évèché ou de l'archevêché, une autre à la
préfecture, et la troisième transmise à notre ministre secré-
taire d'état de l'intérieui,

7. Les archevêques et évêques ne seront point respon-
sables de la valeur des meubles, et seront teuus seulement
de les représenter.

ORDONNANCE

RELATIVE AU RÉCOLEMENT ANNUEL DU MOBILIER
•

A j,
.

DES ARCHEVÊCHÉS ET "ÉVÈCHÉS.

t
4 janvier (832. (IX, Bull. O, CXXXV, n° 4oi3l.)

Vu le paragraphe icr de l'article 5 de l'ordonnance royale
du 7 avril 1819, concernant l'ameublement des archevêchés

cl évèchés;
.

1 Cette ordonnance a été transmise auv préfets et aux évêques par une
circulaire du ministre des cultes du-6 janvier i83a, qui renvoie, sauf
les modifications résultant des dispositions nouvelles, à une précédente
circulaire du 22 mars i83i. On neul aussi consulter les circulaires des
"décembre 18^2 el 29 novembre i835.
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Vu l'article 8 de la loi du 2G juillet 1829, et l'article 8
de l'ordonnance royale du 3 février i83o;

Considérant que la dépense des mobiliersdos archevêchés
et évèchés étant aujourd'hui portée à la charge de l'état,
ils sont, par conséquent, sa propriété, d'où il suit que c'est
à l'état seul qu'il appartient de veiller à leur conservation ;

Le comité de l'intérieur de notre conseil d'état enten-
du, etc.

Art, 1". Le premier, paragraphe de l'article 5 de l'or-
donnance royale du 7 avril 1819, qui prescrit les formes à
suivre pour le récolement annuel des mobiliers des arche-
vêchés ou évèchés, est rapporté.

2. II sera procédé, à la fin de chaque année, audit ré-
colement par le préfet eu un conseiller de préfecture délé-
gué par lui, concurremment avec le titulaire, où, en cas
de vacance du siège, avec les vicaires généraux capitulâmes
administrateurs du diocèse, et avec un des agents du do-
maine. Dans les départements où le chef-lieu du diocèse

est différent de celui de la préfecture, le préfet pourra se
faire représenter au récolement par le sous-préfet de l'ar-
rondissement dont fait partie la ville épiscopale.

»3. Les récolements annuels comprendront Jes parties
d'ameublement acquises sur les fonds votés par les conseils

généraux depuis 1819, en augmentation du mobilier ac-
cordé par l'ordonnance de celle année, et demeurées la
propriété spéciale du département. Les conseils généraux

pourront, dans ce cas, continuer de "désigner un ou deux
de leurs membres pour assister au récolement aniluel de

ces objets.
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RÈGLEMENT

SLR LA COMPTABILITÉ DES CULTES.

3i décembre i8Ji '.
(Extrait,}

TITRE X.

(Extrait.)

Dépenses de service intérieur des édifices diocésains.

ART*. 203. Le ministre fixe, chaque année, pour chaque
cathédrale, le créditapplicableaux dépenses pour chantres,
musiciens et autres employés des bas-choeurs.

204. Les achats de mobilier pour les évèchés ne sont
effectués qu'en vertu de décisions ministérielles. 11 en esl
de même à l'égard des achats d'ornements et autres objets
mobiliers pour le- fabriques des cathédrales, quand l'état
concourt au payement de la dépense. Le prix d'un orne-
ment commencé dans une année et terminé dans une autre
peut se diviser par année, selon l'avancement du travail.

205. Les baux à loyer pour le service des cathédrales,
évèchés el séminaires, sont toujours'soumisà l'approbation
du ministre. Il ne peut y être stipulé aucun payement par
avance, imputable sur la fin de la jouissance.

Acquisitions et travaux des édifices diocésains.

206. Les acquisitions d'immeubles pour les édifices dio-
césains ne sont faites qu'en vertu d'ordonnances du Roi.

tCe règlement n'est pas an Bulletin des lois; mais il a été approuvé

par le Roi, f t il a ainsi le caractère d'une ordonnance royale.
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I,cs contrats en sont transcrits au bureau des hypo-
Ihèques,

Les formalités prescrites par l'article 219/1 du Code civ.il,

par les avis du conseil d'état dos V juin 1807 et 5 mai
18x2, et par l'article 834 du Code de procédure civile,

pour la purge des hypothèques légales, sont remplies à la
diligence de l'administration.

Le prix ne peut être payé que lorsqu'il est prouvé que
les immeubles ne sont grevés d'aucune inscription, et que
toutes les conditions souscrites au profil de l'état onl été
accomplies.

L'exercice qui doit supporter la dépense, quant aux ac-
quisitions subdivisées par à-compte, est déterminé par les
époques d'échéances de payement portées aux contrais.

L'exercice qui doit supporter les intérêts du prix est dé-
terminé par le temps même auquel ces intérêts se rap-
portent, à moins de stipulations contraires, auquel cas
l'oxcrcice est déterminé par la date des échéances.

Los intérêts sont comptés jour par jour.
207. Tous les travaux à faire aux édifices diocésains

sont, avant d'être entrepris, autorisés par le ministre.
Les constructions neuves et les grosses réparations sont

faites par entreprise et'sur adjudication.
Il ne peut être fait aucun changement au projet en

cours d'exécution, sans l'autorisation préalable du ministre.
Los travaux de simple entrelien des bâtiments se font

habituellement par économie el sur mémoires.
Le montant des à-compte à payer avant liquidation dans

le cours de chaque année ne doit jamais excéder les cinq
sixièmes de la dépense. f

* -

* Le montant des retenues opérées sur les payements pour



CULTE CATHOLIQUE. 45

rause de garantie n'est acquitté que lorsque le certificat de
réception dos ouvrages peut être délivré aux entrepreneurs.

Néanmoins, la totalité du prix des travaux exécutés
pendant un exercice est portée en dépense au même exer-
cice.

Si les travaux d'une entreprise embrassent plusieurs exer-
cices, les retenues sont reportées d'année on année, cl ajou-
tées les unes aux autres, de manière à on faire frapper le

.total sur le prix des derniers travaux exécutés, en complé-

tant successivement.lepayement des travaux précédents.
208. -Los matériaux appartenant à l'administration, et

qui seront réemployés pour les besoins du service même
d'où ils proviennent, conformément à l'article iS de l'or-
donnance du 3i mai i838, devront être décrits, pesés ou
mesurés, et leur cession, si la valeur peut en être fixée au
moment d'entreprendre les travaux, sera prévue dans les
devis on déduction de la dépense. Si l'importance des maté-
riaux n'est complètement connue que pendant la durée, de
l'exécution des travaux, les mêmes détails seront donnés el
la déduction sera faite lors du solde de la dépense, sur le

compte définitif, le tout certifié par l'architecte qui aura
dirigé les travaux.

209. Lorsque des indemnités sont allouées à dos ar-
chitectes ou autres agents, en raison,de circonstances qui
affectentplusieurs a'inées, sans qu'il soit possible de préciser
les charges afférentes à chacune d'elles, telles que déplace-

ment, soins donnés et interrompus, projets dressés et non
suivis d'exécution, frais divers, etc. la dépense de ces
indemnités appartientà l'année dans laquelle la décisionqui
les alloue a été rendue.
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SECTION III.
CHAPITRES '.

DÉCRET

SUR LA CONSERVATION ET L'ADMINISTRATION DES BIENS

QUE POSSÈDE LE CLERGÉ.

»
*'

6 novembre'1813. (IV, Bull. 536, n° 9860,) •

TITRE III.

Des biens des chapitres cathédraux el collégiaux'1.

ART. 49. Lecorps de chaque chapitre Catbédral ou col-

légialaura, quant à l'administration de sesbiens, les mêmes

droits et les mêmes obligations qu'un titulaire de biens de

cure', sauf les explications et modifications ci-après.
•

50. Le chapitre ne pourra prendre aucune délibération

relative à la gestion des biens où. répartition des revenus, si

les membres présents ne forment au moins les quatre cin-

quièmes du nombre total des chanoines existants.

51. Il sera choisi par le chapitre, dans son sein, au
scrutin et à la pluralité des voix, deux candidats parmi les-

1 Voir d'abord l'article 35 des articles organiques. Voirégalement,

pour les dons et legs'faits aux chapitres, etpouC les remboursementset

placements de fonds, la sectionXII, p, 169; voir aussi,à la section VII,

lé décret du 15 ventôse an XIII, p. 116.

1 Voir les trois aulres titres de ce décret, aux sections H, IV et VI,

p. 35, 5s et 69.
.

» Voir le titre 1" du présentdécret. (Section VI, p. 69.)
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quels l'évêque nommera un trésorici. Le trésorier aura le
pouvoir de recevoir de tous fermiers et débiteurs, d'arrêter
les comptes, de donner quittance el décharge, de pour-
suivre les débiteurs devant les tribunaux, de recevoir les
assignationsau nom du chapitre,etde plaider quand il aura
été dûment autorisé. *

52. Le trésorier pourra toujours être changé par le cha-
pitre. Lorsque le trésorier aura exercé cinq ans de suite, il

y aura une nouvelle élection, et le même trésorier pourra
être présenté comme un des deux candidats.

•
53. Le trésorier ne pourra plaider en demandant ni en

('cfendant, ni consentir à un désistement, sans qu'il y ait

eu délibération du chapitre et autorisation du conseil de
préfecture. 11 "fera tous actes conservatoires el toutes dili-

gences pour les recouvrements,
54. Tous les titres, papiers et^renseignementsconcer,

nant la propriété seront mis dans une caisse ou armoire, à
trois clefs. Dans les chapitres cathédraux, l'une de cesiclefs

sera entre les mains du premier dignitaire, la seconde entre
les mains du premier officier, et la troisième entre les mains
du trésorier. Dans les chapitres collégiaux, l'une de ces clefs

sera entre les mains du doyen,- là seconde entre les mains
du premier officier* et là troisième entre les mains du tré-
sorier. *

55. Seront déposés dans cette caisse les papiers, litres
et documents, les comptes, les registres, les sommiers et
les inventaires, le tout ainsi qu'ilfcst statué'par l'article 5'j
du règlement sur les fabriques; ils ne pourront en être re-
tirés que sur un avis motivé, signé par les trois dépositaires
des clefs, et, au surplus, conformément à l'article 67 du
même règlement.

•
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56. Il sera procédé aux inventaires des litres et papiers,

à leurs récolomonls et à la formation d'un regislre-sommior,
conformément aux articles 55 et 50 du môme règlement.

57. Les maisons et biens ruraux appartenant aux cha-
pitres ne pourront être loués ou affermés que par adjudica-
tion aux cnclrères sur un cahier des charges approuvé par
délibération du chapitre, à moins que le chapitre n'ait, à
la pluralité dos quatre cinquièmes des chanoines existants,-
autorisé le trésorier de traiter de gré à gré, aux conditions
exprimées dans sa délibération. Une semblable autorisation

sera nécessaire pour les baux excédant neufans, qui devront
toujours être adjugés avec les formalités prescrites par l'ar-
ticle 9 ci-dessus l.

58. Les dépenses des réparations seront toujours faites

sur les revenus de la nu= e eapilulaire, et, s'il arrivait dos

cas extraordinaires qui^ëxtgeassent à la fois plus de moitié
d'une année du revenu commun, les chapitres pourront être
par /IOUS autorisés, en la forme accoutumée, à faire un
emprunt remboursable sur les revenus aux termes indi-
qués, sinon à vendre la quantité nécessaire de biens, à la
charge de former, a\ec des'réservcs sur les revenus des
années suivantes, un capital suffisant pour remplacer, soit

en fonds de terre, soit autrement, le revenu aliéné,
59. Il sera rendu par'lc trésorier chaque année, au mois

de janvier, devant des commissaires nommés à cet effet par
le chapitre, un compte de recette et dépense. Ce compte
sera dressé conformément aux articles 82, 83 el 84 du rè-

1 Voir cet article à lasect, VI, p. 70.Voir, d'ailleurs,à la section XII,

p. 178, la loi du Î5 mai i835, qui a permis aux établissements publics,
d'affermerleurs biens ruraux pour 18 ans| sans autres formalités que
pour les baux de g ans. ',-•.,"
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glement stur les fabriques. Il en sera adressé une copie au
ministre des cultes.

60. Les chapitres pourront fixer le nombre et les époques
des répartitions de la mense, et suppléer par leurs délibé-
rations aux cas non prévus par le présent décret, pourvu
qu'ils n'excèdent pas les droits dépendant de la qualité de
titulaire.

61. Dans tous les cas énoncés au présent titre, les déli-
bérations du chapitre devront être approuvées par l'évêque;

et l'évêque ne jugeant pas à propos de les approuver, si le
chapitreinsiste, il on sera référé à notre ministre dos cultes,
qui prononcera.
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SECTION IV.

DES SÉMINAIRES i.

LOI

RELATIVE A L'ETADLISSEMENT DE SÉMINAIRES.

23 ventôse an XII.

ART. 1". H y aura par chaque arrondissement métropo-
litain, el sous le nom de séminaire, une maison d'instruc-
tion pour ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique.

2. On y enseignera la morale, le dogme, l'histoire ecclé-
siastique et les maximes de l'Eglise gallicane; on y donnera
les règles de l'éloquence sacrée.

3. Il y aura des examens ou exercices p'ublics sur les
différentes parties de l'enseignement.

4. A l'avenir, on ne pourra être nommé évêque, vicaire
général, chanoine ou curé de première classe, sans avoir
soutenu un exercice public et rapporté un certificat de ca-
pacité sur tous les objets énoncés en l'article 2 2.

5. Pour toutes les autres places et fonctions ecclésias-

1 Voir d'abord les articles 23-25 des articles organiques. Voir aussi le
décret du 9 avril 1809 (IV, Bull. a33, n° 43o4), dont l'article T'exi-
geait que les élèves qui se présentaient pour être admis dans les sémi-
naires, justifiassent du grade de bachelier ès-lcttrcs. Du reste, les règles
du régime impérial sur les séminaires ont été modifiées par l'extension

de» écoles secondairesecclésiastiques sous la restauration. (Section V, ci-
après.)

. .
1 Voir l'ordonnance du 25 décembre i83o, p. 29, qui a imposé de

nouvelles conditions de capacité.
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tiques, il suffira d'avoir soutenu un exercice public sur la
morale et sur le dogme, et d'avoir obtenu sur ces objets

un certificat de capacité.
6. Les directeurs et professeurs seront nommés par le

premier Consul, sur les indications qui seront donnéespar
l'archevêque et les évoques suflVagants '.

7. H sera accordé une maison nationale et une biblio-
thèque pour chacun des établissements dont il s'agit, et il

sera assigné une somme convenable pour l'enlretien et les
frais desdils établissements2,

8. H sera pourvu par des règlements d'administration
publique à l'exéculion de la présente loi.

DECRET

PORTANT ÉTABLISSEMENT DE BOURSES ET DEMI-BOURSES

DANS LES SÉMINAIRES DIOCÉSAINS.

3o septembre 1807. (IV, Bull. i65,.i>' 2811.)

ART, 1". A dater du 1" janvierprochain, il sera entre-
tenu à nos frais, dans chaque séminaire diocésain, un
nombre de bourses et de demi-bourses, conformément au
tableau ci-joint 3.

1 L'article 3 du décret du 17 mars 1808, sur l'université, a conféré

aux archevêqueset évêquesla direction-de l'enseignementdms les sémi-
naires, et le droit de nommeret de révoquerles directeurset professeurs.

J Voir les articles 107 el suivants du décret du 36 décembre 1809,

p. 33. • "

'L'ordonnancedu 5 juin 1816, portant répartitiondes fends destinés,

par la loi du 28 avril précédent, à l'amélioration du sort du clergé, a
créé, dans les séminaires, mille bourses nouvelles. (Voir d'ailleurs l'or-
donnance du 2 novembre i835, p. 58, ci-après.)

h.
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2. Ces bourses etdemi-boursesseront accordées par nous,
sur la présentation eles évêques.

3. Notre trésor public payera annuellement, pour cet
objet, quatre cents francs par bourse, et doux cents francs

par demi-bourse.

(Suit le tableau).

DECRET

SUR LA CONSERVATION ET ADMINISTRATION DES "BIENS

QUE P05SÈDE LE CLERGÉ.

(Extrait).

0 novembre i8i3. (IV, Bull. 33u, n° gSGo.)

TITRE IV».

'Des biens des séminaires?.'

ART. 62. 11 sera formé, pour l'administration des biens
du séminaire de chaque diocèse, un bureau composé de
l'un des vicaires généraux, qui présidera on l'absence de

1 Voir les trois autres tilrcs de ce décret aux sections II, 111 et VI.

4 L'exécution de ces dispositions parait avoir rencontré d'asset grandes

répugnances, notamment en ce qui concerne la nomination du trésorier

cl la comptabilité t la preuve de ce fait ressort des circulaires ministé-

rielles des t g avril 1819, S janvier 182/4, 26juillet 1831 et 3o avril i835,
ainsi que de l'ordonnance du i mars i835, rendue en conseil d'étal

sur un recours comme d'abus. Le Gouvernementsemblait d'ailleurs avoir

prévu et cherché à prévenir ces difficultés! car, en transmettant ce dé-

cret aux évêques, par sa circulaire du
1

décembre i8t3, le ministre dos
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l'évêque, du directeur et de l'éc* nome du séminaire, et d'un
quatrième membre remplissant les fonctions dé trésorier,
qui sera nommé par le ministre des cultes, sur l'avis de
l'évêque el du préfet. Il n'y aura aucune rétribution atta-
chée aux fonctions de trésorier.

v03. Le secrétaire de l'archevêché ou évêché sera en
même temps secrétaire de ce bureau.

04. Le bureau de l'administration du séminaire- princi-
pal aura en même temps l'administration des autres écoles

t
ecclésiastiquesdu diocèse.

>

65. Il y aura aussi, pour le dépôt des litres, papiers et
.renseignements,des comptes, des registres, des sommiers,
des inventaires, conformémentà l'article 54 du règlement
des fabriques, une caisse où armoire à .trois clefs, qui
seront entre les mains des Irois membres du bureau.

66. Ce qui aura été ainsi déposé no pourra être, retiré
que sur l'avis motivé des trois dépositaires des clefs, etap-

culles s'exprimait ainsi t «Je vous,'4hyyiie à composer le bureau d'adminis-
tration conformément à l'article 'es, et à m'indiquer la personne par

£ laquelle vous désirez q'ue les fonctions de trésorier soient remplies,
afin'de régulariser sa nomination. Il ne résulte des dispositions prises
à cet égard aucune atteinte à l'autorité légitime des évêques pour l'ad-
ministrationde leurs séminaires-, ils sont toujours, et sans aucun doute,
regardés comme des établissements qui doivent rester sous leur autorité:
mais le Gouvernement a considéré que'tous les établissements publies,

sans exception, doivent être solimis h un mode dd comptabilité uni-
forme et régulier. Les évêques n'avaient point de motifs particuliers et
suffisants pour demander une exception; ils n'ont jamais eu l'intention

que leur administration de séminaire, qui de leur part est toute de bien-
faisance el de charité, fût secrète. Il suffit que les personnes dont pro-
viennent les dons ne soient pas nommées. D'ailleurs, cette comptabilité
reste entière au départementdes cultes, entre les évoques et le ministre ;
le préfet n'y a qu'une part très-secondaire, f
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prouvé par l'archevêque ou évêque: l'avis ainsi approuvé
restera dans le même dépôt..

«
67. 'Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte

contenant donation entre vifs ou disposition testamentaire

au profit d'un séminaire ou d'une écolo secondaire ecclé-
siastique, sera tenu d'en instruire l'évêque, qui devra en-
voyer les pièces, avec son avis, à notre ministre des cultes,
afin que, s'il y a lieu* l'autorisation pour l'acceptation soit
donnée en la forme accoutumée1. Ces dons et legs ne se-
ront assujettis qu'au droit fixe d'un franc.

t
68. Les remboursements et les placements de deniers

provenant de tlons ou legs aux séminaires ou aux écoles
secondaires seront faits conformément aux décrets et déci-
sions ci-dessus cités 2.

•

69. Les maisons et biens ruraux des séminaires et des
écoles secondaires ecclésiastiques ne-pourront être loués ou
affermés que par adjudication aux enchères, à moins que
l'archevêque ou évêque el les^membres du bureau ne soient
d'avis de traiter de gré à gré>?fux conditions dont le projet
signé d'eux sera remis au trésorier, ct*cnsuitc déposé daos^
la caisse à trois clefs. Il en sera fait ménliondans l'acte. Poul-
ies baux excédant neuf ans, les formalités^prescrites par
l'article 9 cbdessus devront être remplies *.'

70. Nul procès ne pourra être intenté
»

soit en deman-
dant, soit en défendanty sans l'autorisation du conseil île

' Voir l'article vt3 du décret du 3o décembre 1809, section II, p. 35,

et voir aussi les divers actes réunis à la section XII, p. 169.
4 Voir l'avis ^du conseil d'éînt du 21 décembre 1808 et l'ordonnance

du t4janvicr i83i, p. 169 et 176.
1

" Voir Cet article à la seelioh VI, ci-après, el voir aussi, pourles baux

d*s biens ruraux, la loi du Î5 moi i83S, p. 178.
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préfecture, sur la proposition dé l'archevêque ou évoque,
après avoir pris l'avis du bureau d'administration.

71. L'économe sera chargé de toutes les dépenses; celles
qui seraient extraordinaires ou imprévues devront être au-
torisées par l'archevêque ou évêque, après avoir pris l'avis
du bureau : cette autorisation sera annexée au compte.

72. Il sera toujours pourvu aux besoins du séminaire
principal, de préférenceaux autres'.écoles ecclésiastiques,à
moins qu'il, n'y ait, soit par l'institution de ces écoles se-
condaires, soit par les dons ou legs postérieurs, dos revenus
qui leur auraient été spécialement affectés. *

73. Tous deniers destinés aux dépenses des séminaires,
et provenant, soit dos,revenus do biens-fonds ou de renies,
soit de remboursements,soitdes secours du Gouvernement,
soit des libéralités des fidèles, et en général quelle que soit
leur origine, seront, à raison de leur destination pour un
service public, vergés dans une caisse à trois clefs, établie
dans un lieu sûr au séminaire. Une de ces clefs scra*cntre
les mains de l'évêque ou de son vicaire général, l'autreentre
celles du directeur du séminaire» et la troisième dans celles
dû trésorier.

74. Ce versement sera fait, le premier jour de chaque
mois, par le trésorier, suivant un étal ou bordereau qui
comprendra la recette dit mois précédents avec indication'
d'où provient chaque somme,' sans néanmoins qu'à l'égarÀ

de celles qui auront été données il soit besoin d'y mettre
les noms des donateurs.

75. Le trésorier ne pourra faire, même sous prétexte de
dépense urgente, aucun versement que dans ladite caisse à
trois clefs.

76. Quiconqueaurait reçu pour le séminaire une somme
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qu'il n'aurait pas versée dans les trois mois entre les mains
du trésorier, et le trésorier lui-même qui n'aurait pas, dans
le mois, fait les versements à la caisse à Irois clefs, seront
poursuivis conformément aux lois concernant le recouvre-
ment des deniers publics.

77. La caisse acquittera,, le premier jour de chaque
mois, les mandats de la dépense à faire dans le courant du
mois, lesdits mandats signés par l'économe et visés par
l'évêque. En tête de ces mandats seront \cé bordereaux in-
diquant sommairement les objets de la dépense.

78. La commission administrative du séminaire trans-
mettra au préfet, au commencement de chaque semestre,
les bordereaux de versement par les économes, et les man-
dats des sommes payées. Le préfet en donnera décharge, et
en adressera les duplicata au ministre des cultes, avec ses
observations. '

79. Le trésorier et l'économe de chaque séminaire ren-
drontf au mois de janvier, leurs comptes eu recelte et en
dépense, sans être tenus de nommer les élèves qui auraient

eu part aux deniers affectés aux aumônes :
l'approbation

donnée par l'évêque à ces,sortes de dépenses leur tiendra
lieu de pièces justificatives.

80. Lies comptes serontvisés par l'évêque, qui les trans-
mettra au ministre des cultes, et, si aucun" motif ne s'oppose

àf l'approbation, le ministre les renvoi ta à l'évêque, qui les

arrêtera définitivement el en donnera déebarge.
«
#
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SUIl LE RECRUTEMENT DE L'AUMEE.

(Extrait.)

21 mars I83Î.

AKT. 14. Seront considérés comme ayant satisfait à
l'appel, et comptés.numériquement en déduction du con-
tingent à fournir, les jeunes gens désignés par leur numéro

pour faire partie duditcontingent, qui se trouveront dans
l'un dos cas suivants :

l°... ..'.
5° Les élèves des grands séminaires régulièrement auto-

risés à continuer leurs études ecclésiastiques, les jeunes

gens autorisés à continuer leurs éludes pour se vouer au
ministère dans les autres cultes salariés par l'état, sous la
condition, pour les premiers, que, s'ils ne sont pas entrés
dans les ordres majeurs à vingt-cinq ans, et, pour les se-
conds, que, s'ils n'ont pas reçu la consécration dans l'année
qui suivra celle où ils auraient pu la recevoir ', ils seront
tenus d'accomplir le temps de service prescrit par la pré-
sente loi.

Les jeunes gens désignés par leur numéro pour faire
.partie du contingent cantonal, et qui en auront été déduits
condilionnellemeiil en exécution des n0' i, 3, A el 5 du
présent article, lorsqu'ils cesseront de suivre la carrière en
vue do laquelle ils auront été comptés en déduction du
contingent, seront tenus d'en faire la déclaration au maire
de leur commune dans l'année où ils auront cessé leurs scr-'

1 Voir le décret du 25 mars 1807, p. a33, ri-apres.
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vices, fonctions ou études, et de retirer expédition de leur
déclaration. *

.

Faute par eux de faire cette déclaration, çt delà sou-
mettre au visa du préfet du département dans le délai d'un
mois, ils seront passibles des peiues prononcées par le
i" paragraphe de l'article 38 de la présente loil.

lisseront rétablis dans lé contingent tle leur classe, sans
déduction du temps écoulé depuis la cessation desdits
services, fonctions ou études, jusqu'au moment de la'dé-
claration 2.

„
ORDONNANCE

RELATIVE AU PAYEMENT DES COURSES ET DEMt-BOURSES

DES SÉMINAIRES,

a novembre\835. (IX, Bull.O. I" section, cccxcvt, n" 60695).

Vu les décrets des 3o septembre 1807 et 3 août 1808 \
concernant la création el le payement des bourses des sémi-
naires;

-

'
•

' Un emprisonnement d'un mois A un ati, sauf la faculté attribuée

aux tribunaux, par l'article 46 de la même loi, de reconnaître l'exis-

tence de circonstances allénuantcs, et d'adoucir la peine conformément

k l'article 403 du Code pénal.
' Voir pour l'exécution de cet orticlc, en ce qui concerne les élèves

des séminaires catholiques, la circulaire du ministre des cultes du"

45 mai i83a
»
et, en ce qui concerne les élèves des cultes non catho-

lique, celle du 19 juin i832.
3 Celteordonnance a été transmise aux évêques et aux préfets par une

circulaire du ministre tics cultes du 16 novembre 1835, avec une copie

du rapport au Roi qui l'a précédée. Elle a, en outre, donné lieu à une
circulaire du même ministre, du 21 mars i836.

.
* Ce dernier décret n'est pas du 3 août, mais du 4 mars >8o8; il n'est
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Vu'les ordonnances des 4 septembre 1820 et i3 mars
i832, relatives aux traitements des évêques, vicaires géné-

raux, chanoines, curés et desservants, etc.
ART. Ier. Los bourses et demi-bourses accordées par nous,

sur la présentation des évêques, aux élèves de leurs sémi-
naires diocésains, seront, à l'avenir, acquittéesseulementà
compter du jour de l'ordonnance royale de nomination

pouf les élèves présents au séminaire, et, pour les autres, à
partir du jour de leur entrée audit séminaire.

2. Le montant des bourses et demi-bourses accordées à
chaque séminaire diocésain sera mandaté pour chaque tri-
mestre, au 110111 du trésorier dudit séminaire, sur le vu
d'un état nominatifccrtifié.par l'évêque, constatantl'entrée

au séminaire et la continuation d'études de chaque élève
boursier ou demi-boursier.

3. Toutes dispositions contraires à la présente ordon-

nance sont rapportées.

ni eu Bulletin des lois, ni dans Duvcrgier, ni dans l'Almanacb du clergé.
Les règles qu'il établissait relativement au payement des bourses et demi-
bourses sont reproduites, avec quelques modifications, par la présente
ordonnance.
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SECTION y.".

ÉCOLES SECONDAIRES ECCLÉSIASTIQUES*.*^

ORDOÏÉANCE

QUI AUTORISE LES ARCHEVÊQUES ET EVEQUES X ÉTABLIR

: DES ÉCOLES ECCLÉSIASTIQUES.

5 octobre >8ti. (Moult, du 11 novembre i8i4; Duvcrgier.)

xVyant égard à la nécessité où sont les archevêques et
évêques de notre royaume, dans les circonstances difficiles

où se trouvé l'Église de France, de faire instruire dès l'en-
fance des jeunes gens qui puissent ensuite entrer avec fruit
dans les grands séminaires, el désirant leur procurer les

moyens de remplir avec facilité celte pieuse intention; ne
Voulant pas toutefois que les écoles de ce genre se multi-
plient sans raison légitime;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'élat de l'in-
térieur, elc.,

AKT. 1er. Les archevêques et évêques de notre royaume
pourront avoir, dans chaque département, une école ccclé-

1 La législation de ces écoles avait été fixée, sous l'Empire, parle dé-

cret du 9 avril 1809, et par les articles 2 i-3a du décret du 15 novembre

1811, qu'il faut consulter comme documents historiques. Il faut aussi

consulter, quant à l'administration temporelle de ces établissements, le

titre IV du décret du 6 novembre tSi3, rapporté à la section IV ci-

dessus, cl demeuré en vigueur, Voir enfin la section XII, p. 1G9.



CULTE CATHOLIQUE. 61

siaslique, dont ils nommeront les chefs et les instituteurs ',
et où ils feront élever et instruire dans les lettres des
jeunes gens destinés à entrer dans les grands séminaires.

2. Ces écoles pourrontêtre placées à la campagne et dans
les lieux où il n'y aura ni lycée, ni collège communal s.

3. Lorsqu'elles seront placées dans des villes où il y aura
un lycée ou un collège communal, les élèves, après deux

ans d'étude,seront tenus de prendre l'habit ecclésiastique 3.

Ils seront dispensés de fréquenter les leçons desdits lycées

et collèges 4.
•

4. Pour diminuer, autant qu'il sera possible, les dépenses
tic ces établissements, les élèves seront exempts de la rétri-
bution due à l'Université par les élèves des lycées, collèges,
institutions et pensionnats.

5. Les élèves qui auront terminé leurs cours d'études

pourront se présenter à.l'examen de l'Université pour ob-

tenir le grade de bachelier ès-lellres. Ce grade leur sera
conféré gratuitement S.**'

t6. 11 ne pourra être érigé dans un-département une se-
conde école ecclésiastique qu'en vet lu de notre autorisation,

' L'article 25 du décret du i5 novembre 1811 portait que ces écoles
seraient gouvernées par l'Université, cl que l'enseignement ne pourraity
êlrc donné quepar des membresde l'Université. (Voir aussi les articles i" '
et Cde la deuxièmeordonnancedu i0 juin 1828, ci-après.)

* Dérogations formelles aux articles 28 et 29 du décret do 1811.
! L'article 3 a du décret do 1811 exigeait que ces élèves portassent

l'habit ecclésiastiquedès leur entrée dans l'école, L'article 4 de l'ordon-

nance du iG juin 1828, cl-nprès, exige qu'ils le portent après l'âge de

>4 ans, lorsque, d'ailleurs, ils sont depuis deux ans dans l'école.

4 Dérogation formelle à l'article 32 du décret de 1811. L'article 45 de
l'ordonnance du 17 février i8t5, relative à l'instruction publique, a con-
firmé celle dérogation.

'Voir l'article 5 de l'ordonnance du 16 juin 1828, ci-après.
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donnée sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état
de l'intérieur, après qu'il aura entendu l'évoque et le grand
maître de l'Université ï.

7. Les écoles ecclésiastiquessont susceptibles de recevoir
des legs et îles donations, en se conformant aux lois exis-

tantes sur celle matière 2.

8. 11 n'est, au surplus, eu rien dérogé à notre- ordon-

nance du^2 2 juin dernier, qui maintient provisoirement les
décrets et règlements relatifs„à l'Université. Sont seulement
rapportés tous les articles desdits décrets et règlements con-
traires à la présente. '

i .'''
ORDONNANCE

CONTENANT DIVERSES MESURES RELATIVES AUX ÉCOLES SECON-

DAIRES ECCLÉSIASTIQUES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS D'INS-

TRUCTION PUBLIQUE. -^
iG juin 1828. (VIII, Bull. a36, n"86o3.)

Sur le compte qui nous a été rendu :

i" Que, parmi les établissements connus sous le nom
d'écoles secondaires ecclésiastiques, il en existe huit qui se
sont écartés du but de leur institution on recevant des
élèves dont le plus grand nombre ne se destine pas à l'état
ecclésiastique;

2" Que ces huit élablissements sont dirigés par des per-

1 L'article 27 du décret de 1811 défendait d'établir plus d'une école
secondaire ecclésiastique par département. (Voir l'article 1" de la s« or-
donnance du 16 juin 1828, ci-après.)

» Voir l'article 67 du décrcl du 6 novembre >8i3 ( section IV, p, 54)•

Voir aussi la section XII, p. 169.



CULTE CATHOLIQUE. ' 63

sonnes appartenant à une congrégation religieuse non léga-

lement établie en France;
.

Voulant pourvoir à l'exéculioivdcs lois du royaume,
De l'avis de notre conseil, etc.
AIIT. 1er. A dater du i" octobre procbain, les établisse-

ments connus sous le nom d'écoles secondaires ecclésiasti-

ques, dirigés par des personnes appartenant à une congré-
gation religieuse non autorisée, et actuellement existant à
Aix, Billom, Bordeaux, Dôle, Forcalquicr, Montmorillon,
Saint-Acbeul et Sainte-Annc-d'Auray, seront soumis au ré-
gime de l'Université.

2. A dater de la" même époque, nul ne pourra être ou
demeurer ebargé, soit de la direction, soit de l'enseigne-

ment, dans une dos maisons d'éducation dépendantes de
l'Université, ou dans une dos écoles secondaires ecclésiasti-

ques, s'il n'a affirmé par, écrit qu'il n'apparlient à aucune
congrégation religieuse non légalement établie on France.

ORDONNANCE

RELATIVE AUX ÉCOLES SECONDAIRES ECCLÉSIASTIQUES.

16 juin i8»8. (VIII, Bull. 236, n" 86ol'.)

ART. 1". Le nombre dos élèves des écoles secondaires
ecclésiastiques, instituées par l'ordonnance du ô octobre
181 fi, sera limité dans ebaquo diocèse, conformément au

1 Celte ordonnance a été renduesur un rapport du ministre des affaires
ecclésiastiques, exposant la situation de ces écoles, les irrégularités qui
leur étaient reprochées, leurs besoins et les moyens d'y pourvoir. (Voir
aussi les circulaires des 3oaoûl i8a8, s3 octobre »83o.et 6 septembre
i83i, relatives à l'exécution de celle ordonnance.)
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tableau que, dans le délai de trois mois, à dater de ce jour,
notre ministre secrétaire d'état des affaires ecclésiastiques
soumettra à notre approbation. Ce tableau sera inséré au
Bulletin des lois", ainsi que les changements qui pourraient
être ultérieurement réclamés, et que nous nous réservons
d'approuver, s'il devenait nécessaire de modifier la première
répartition *. Toutefois, le nombre des élevés placés dans
les écoles secondaires ecclésiastiques ne pourra excéder
vingt mille;

.2. Le nombre de ces écoles et la désignation des com-
munes où elles seront établies seront déterminés par nous,
d'après la demande dos archevêques el évêques, et sur la
proposition de notre ministre des affaires ecclésiastiques.

3. Aucun externe ne pourra être reçu dans lesdites
écoles. Sont considérés connue externes les élèves n'étant

pas logés et nourris dans l'établissement même.
4. Après l'âge de quatorze ans, tous les élèves admis

depuis deux ans dans lesdites écoles seront tenus de porter
un habit ecclésiastique.

5. Les élèves qui se présenteront pour obtenir le grade
de bachelier es-lettres ne pourront» avant leur entrée dans
les ordres sacrés, recevoir qu'un diplôme spécial, lequel
n'aura d'effet que pour parvenir aux grades en théologie;
mais il sera susceptible d'être échangé contre un diplôme
ordinaire de bachelier es lettres après que les élèves seront
engagés dans les ordres sacrés.

6. Les supérieurs ou directeurs des écoles secondaires
ecclésiastiques seront nommés par les archevêques et évo-

ques, et agréés par nous. Les archevêques et évêques

'Voir tes ordonnances des a6 novembre 1828 et 21 octobre 18*9, qui

ont opéré cette répartition.
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adresseront, avant le i" octobre prochain, les noms des
supérieurs ou directeurs actuellement en exercice à notre
ministredes affaires ecclésiastiques, à.l'effet d'obtenir notre
agrément.

7. Il est créé dans les écoles secondaires ecclésiastiques
huit mille demi-bourses à cent cinquante francs chacune.
La répartition de ces huit mille demi-bourses entre les dio-
cèses sera réglée par nous»,sur la proposition de notre
ministre des affaires ecclésiastiques. Nous déterminerons
ultérieurement le mode de présentation et de nomination
à ces bourses 1.

8. Les écoles secondaires ecclésiastiques, dans lesquelles
les dispositions de la présente ordonnance et de notre or-
donnance en date de ce jour ne seraient pas exécutées,
cesseront d'être considérées comme telles, et rentrerontsous
le régime de l'Université.

1 Cet article a été abrogé par une ordonnance du 3o septembre i83o,
qui a supprimé ces demt-bourscs.
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SECTION VI.

CURES ET SUCCURSALES».

DÉCRET

CONTENANT RÈGLEMENT SUR ONE NOUVELLE CIRCONSCRIPTION

DES SUCCURSALES.

(Extrait.)

ii prairial on xit. (IV, Rull. 4, n* g.)

AIIT. 1er. Conformément aux articles 6o et 6i de la loi
du 18 germinal an x, les évêques, de concert avec les pré-

I II faut d'abord se reporter aux articles 27-34 des articles organiques
du culte catholique.

II faut aussi consulter!
En ce qui concerne le binage, l'ordonnance du 6 novembre 1S14,

p. i55 ci-après;
En ce qui concerne les logements et les traitements des desservants,

la section XI, p. ci-après;

,
En ce qui concerne l'envoi en possession de certains biens, l'avis du

conseil d'état, du a5janvier 1807 (section Vit, p. i»4)i
En ce qui concerne les dons et legs, la section XII, p. 176;
Enfin, en ce qui concerne certaines immunités spéciales, l'avis du

conseil d'état du 20 novembre 180G, portant que les desservants ont le
droit de réclamer l'exemption de tutelle établie par le dernier paragraphe
de l'article 427 du Code civil; l'article 28 de l'ordonnance du 27 février

1821, qui permet aux desservants, dans les campagnes, deformerdeux

ou trois jeunes gens pour les petits séminaires etc.
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fets, procéderontà une nouvelle circonscriptiondes succur-
sales, de manière que leur nombre ne puisse excéder les
besoins des fidèlesl.

- *

2. Les préfets demanderont l'avis des communes inté-"
ressées 2, à l'effet de connaître les localités et toutes les cir-
constances qui,pourront déterminer la réunion des com-
munes susceptibles de former un seul territoire dépendant
de la même succursale.

3. Les plans delà nouvelle circonsç|jption serontadressés

au conseiller d'état chargé de toutes les affaires concernant
les cultes, et ils ne pourront être mis à exécution qu'en
vertu d'un décret impérial 3,

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF AUX SOINS DONNÉS PAR LES PRETRES, CURÉS OU

DESSERVANTS, A LEURS PAROISSIENS MALADES,

8 vendémiaire an Xiv. (Duver^ier.)

Le conseil d'état qui, d'après le renvoi fait par Sa Ma-
jesté impériale et royale, a entendu le rapport de la section
de l'intérieursurcelui du ministre des cuites

»
exposantque

1 Voir, sur celte matière, les article» Go-63 des articles organiques, les
décrets des 3o septembre 1807 cl a& atm* »8o8, portant augmentation
et fixation du nombre des succursales, cl l'ordonnance du »5 août 1819,

p. 75.
1 L'article 21, n* 1, delà loi du 18 juillet 1837 (p. 112,ci-après), a

confirmé celte disposition.
s Les autres articles de ce décret sont relatifsau traitement des desser-

vants. (Voir la Seclion XI, ci-après.)
5.
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les prêtres, curés ou desservantséprouventdes désagréments
à raison des conseils ou soins qu'ils donnent à leurs pa-
roissiens malades, el demandant l'autorisation d'écrire aux
préfets que l'intenlionde Sa Majesté n'est pas que les curés
soient troublés dans l'aide qu'ils donnent à. leurs paroissiens,

par leurs secours et leurs conseils, dans leurs maladies;

pourvu qu'il ne s'agisse d'aucun accident qui intéresse la
santé publique, qu'ils ne signent ni ordonnances, ni consul-
tations, et que leursjjtfsites soient gratuites,

Est d'avis qu'en se renfermant dans les limites tracées
dans 4e rapport du ministre des cultes ci-dessus analysé,
les curés ou desservants n'ont rien à craindre des poursuites
de ceux qui exercent l'art de guérir, ou du ministère pu-
blic chargé du maintien des règlemenls, puisque» en
donnant seulement des conseils et des soins gratuits, ils ne
font que ce qui est permis à la bienfaisance et à la charité
de tous les citoyens, ce que nulle loi ne défend» ce que la
morale conseille, ce que l'administrationprovoque ; et qu'il
n'est besoin, pour assurer la Iranquilité des curés et desser-

vants, d'aucune mesure particulière.
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DÉCRET

SUR. LA CONSERVATION ET ADMINISTRATION DES BIENS

;

QUE POSSÈDE LE CLERGÉ.

(Extrait.)

C novembre »8i3. (IV, Bull. 536, n' 98G0.)

• TITRE Ier.

Des biens des cures '.

*
SECTION I".

De l'administrationdes titulaires.

ART. 1". Dans toutes les paroisses dont les curés ou
desservants possèdent, à ce titre, des biens fonds ou des
rentes, la fabrique établie près chaque paroisseest cbargée
de veiller à la conservation desdits biens.

2. Seront déposés dans une caisse ou armoire à trois
clefs de la fabrique tous papiers, titres et documents con-
cernant ces biens. Ce dépôt sera effectué dans les six mois
du jour de la publication du présent décret. Toutefois les
titres déposés près des chancelleries des évèchés ou arche-
vêchés seront transférésaux archives des préfectures respec-
tives, sous récépissé, et moyennant une copie authentique,
qui en sera délivrée par les préfectures à l'évêché.

3. Seront aussi déposés dans celle caisse ou armoire les
^comptes, les registres» les sommiers et les inventaires» le

1 Voir les trois autres titres de ce décret, aux sections II, ttt el IV

li-dessus. '
<-
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tout ainsi qu'il est statué par l'article 54 du règlement des
fabriques.

4. Nulle pièce ne pourra être retirée de ce dépôt "que
sur un avis motivé, signé par le titulaire.

5. Il sera procédé aux inventaires des titres, registres et
papiers, à le'urs récolemenls et à laforiïialion d'un registre-
sommier, conformémentaux articles 55 et 56 du même rè-
glement.

6. Les titulaires exercent les droits d'Usufruit; ils en
supportent lps charges, le lout ainsi qu'il est établi par le
Code civil, et conformément aux explications el modifica-
tions ci-après.

.
7. Le procès-verbal de leur prise de possession, dressé

par le juge de paix, portera la promesse, par eux souscrite,
de jouir des biens en bons pères de famille, de les entrete-
nir avec soin et de s'opposer à toute usurpation ou détério-
ration.

8. Sont défendus aux titulaires et déclarés nuls tous
aliénations, écbangr;» stipulations d'hypothèques, conces-
sions de servitudes, et et» général toutes dispositionsopérant
un changement dans la nalure desdits biens, ou Une dimi-
nution dans leurs produits, à moins que ces actes ne soient

par nous autorisés en la forme accoutumée.
9. Les 1

titulaires ne pourront faire des baux excédant
neuf ans 5, que par forme d'adjudication aux enchères, cl
après que l'utilité en aura été déclarée par deux experts,
qui visiteront les lieux et feront leur rapport: ces experts
seront nommés par le sous-préfet» s'il s'agit de biens de

,.»
1 Voir, à la section Xll, p. 178, la loi du s5 mai t835, qui a permis

aux établissementspublics d'affermerleursbiens rurauxpour 18 ans, sans
autres formalités que pour 9 ans.
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cures, et par le préfet, s'il s'agit de biens d'évécliés, de cha-

pitres et de séminaires. Ces baux ne continueront, à l'égard
des successeurs des titulaires, que.de la, manière prescrite

par l'article 1429 dd Code civil.

10. 11 est défendu de stipuler des pots-dc-vin pour les
baux des biens ecclésiastiques. Le successeur du titulaire
qui aura pris un pot-de-vin, aura la faculté de demander
l'annulation du bail, à compter de son entrée enjouissance,

ou d'exercer son recours en indemnité, soit contre les hé-
ritiers ou représentants du titulaire, soit contre le fermier.

I \. Los remboursements des capitaux faisant partie des
dotations du clergé seront faits conformément à notre dé-

cret du 16 juillet 1810, et à l'avis du conseil d'état du

21 décembre 1808 *. Si les capitaux dépendentd'une cure,
ils seront versés dans la caisse de la fabrique par le débi-

teur, qui ne sera libéré-qu'au moyen de sa décharge signée

par les trois dépositaires des clefs.

12. Les titulaires ayant des bois dans leur dotation en
jouiront conformément à l'article 5oo du Code civil, si ce
sont des bois taillis. Quant aux arbres futaies réunis on bois

ou épars, ils devront se conformer à ce qui est ordonné

pour les bois des communes.
13.. Les titulaires seront tenus de toutes les réparations

des biens dont ils jouissent, sauf, à l'égard des presbytères,
la disposition ri après, article 21. S'il s'agit de grosses ré-,
paralions, et qu'il y ail dans la caisse à trois clefs des fonds

provenant de là cuit;, ils y seront employés.*S'il n'y a point
de fonds dans celle caisse, le titulaire sera tenu de les four-
nir jusqu'à concurrencedu tiers du revenu foncierdo la cure,
indépendammentdes autres réparations dont il est chargé.

' Voir la section XII, p. 169.
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Quant à l'excédant du tiers du revenu, le titulaire pourra
être par nousautorisé, en la forme accoutumée, soit à un
emprunt avec hypothèque, soit même à l'aliénation d'une
partie des biens. Le décret d'autorisation d'emprunt fixera
les époques du remboursement à faire sur les revenus, de
manière qu'il en reste toujours les deux tiers aux curés. En
tout cas, il sera suppléé par le trésor impérial à ce qui
manquerait pour que le revenu restant au curé égale le taux
ordinaire des congrues.

14. Les poursuites à fin de recouvrement des revenus
seront faites par les titulaires,.à leurs frais et risques. Ils

ne pourront néanmoins, soit plaider en demandant ou en
défendant, soit même se désister, lorsqu'il s'agira des droits
fonciers de la cure, sans l'autorisation du conseil de pré-
fecture, auquel sera envoyé l'avis du conseil de |a fabrique.

15. Les frais des procès seront à la charge des cures, de
la même manière que les dépenses pour réparations.

SECTION IL

De l'administrationdes biens des cures pendant la vacance.

16. En cas de décès du titulaire d'une cure, le juge de
paix sera tenu d'apposer le scellé d'office, sans rétribution

pour lui et son greffier» ni ' ns frais, si ce n'est le seul
remboursement du papier timb.

17. Les scellés seront levés, soit à la requêté des héri-
tiers en présence du Irésorier de la fabrique, soit à la re-
quête du trésorier de la fabrique» en y appelant les héri-
tiers.

18. 11 sera procédé par le juge de paix, en présence des
héritiers et du trésorier, au récolementdu précédent inVen-

.
taire, contenant Tétat de la partie du mobilier el des us-
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tensiles dépendantsde la cure, ainsi que des litres el papiers
la concernant.

19. Expédition de.l'acte de récolement sera délivrée au
trésorier par le juge de paix, avec la remise des litres el
papiers dépendants de la cure.

20. Il sera aussi fait, à chaque mutation de titulaire, par
le trésorier de la fabrique, un récolement de l'inventaire des
litres et de tous Tes instruments aratoires, de tous les us-
tensiles ou meubles d'attache, soit pour l'habitation, soil

pour l'exploitation-des biens.
,

21. Le trésorier de la fabrique poursuivra les héritiers

pour qu'ils mettent les biens de la cure dans l'état de répa-

ration où ils doivent les rendre. Les curés ne sont tenus,
à l'égard du presbytère, qu'aux réparations locatives, les

autres étant à la charge de la commune. '
22. Dans le cas. où le trésorier aurait négligé d'exercer

ses poursuites à l'époque où le nouveau titulaire entrera en
possession, celui-ci sera tenu d'agir lui-même contre les
héritiers, ou de faire une sommation au trésorier de la fa-
brique de remplir à cet égard ses obligations. Celle somma-
tion devra être dénoncée par le titulaire au procureur
impérial, afin que celui-ci contraigne le trésorier de la fa-
brique d'agir, ou que lui-même il fasse d'office les pour-
suites, aux risques et périls du trésorier, et subsidiairement

aux risques des paroissiens.
23. Les archevêques et évêques s'informeront, dans le

cours de leurs visites, non-seulement de l'état de l'église et
du presbytère» niais encore de celui des biens de la cure,
afin de rendre au besoin des t rdonnanecs à't'effet de pour-
suivre, soit le précédent titulaire, soit le nouveau. Une
expédition de l'ordonnance restera aux mains du trésorier
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pour l'exécuter; et une' autre expédition sera adressée au
procureur impérial, à l'effet de contraindre, en cas de be-
soin, le trésorierparles moyens ci-dessus.

24. Dans tous les cas de vacance d'une cure, les revenus
de l'année courante appartiendront à l'ancien titulaire ou
à ses héritiers, jusqu'au jour de l'ouverture de la vacance,
et au nouveau titulaire depuis le jour de sa nomination.
Les revenus qui auront eu cours du jour de la vacance
jusqu'au jour de la nomination seront mis en réserve dans
la caisse à trois clefs, pour subvenir aux grosses réparations
qui surviendront dans les bâtiments appartenant à la dota-
tion

,
conformément à l'article i3.

25. Le produit des revenus pendant l'année de la va-

cance sera constaté par les comptes que rendront, le tréso-
rier pour le"temps de la vacance, et le nouveau titulaire

pour le reste de l'année : ces comptes porteront ce qui au-
rait été reçu par le précédent titulaire pour la même
année, sauf reprise contre sa succession

,
s'il y a lieu.

26. Les contestations sur les comptes ou répartitionsdes

revenus dans les cas indiqués aux articles précédents seront
décidées par le conseil de préfecture.

27. Dans le cas où il y aurait lieu à remplacer provi-
soirement un curé ou desservant qui se trouverait éloigné
tlu service, ou par suspension, par peine canonique, ou par
maladie,,ou par voie de police, il sera pourvu à l'indemnité
du remplaçant provisoire, conformément au décret du

17 novembre i8nl. Cette disposition s'appliquera aux
cures ou succursales dont le traitement est, on tout ou en
partie, payé par le irésor impérial.

28. Pendant le temps que, pour les causes ci-desstis.Te

1 Voir ce décret à la section Xll,'p. I5I.
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curé ou desservantsera éloigné de la paroisse, le trésorierde
la fabrique remplira, a l'égard des biens, les fonctions qui
sont attribuées au titulaire par les articles 6 et 13 ci-dessus.

ORDONNANCE

QUI ÉRIGE CINQ CENTS. SUCCURSALES NOUVELLES.

a5 août 1819. (VII, Rull. 309, n° 748o.)

ART. ltr. Il sera érigé cinq cents succursales nouvelles en
faveur des diocèses où le nombre des succursales établies
n'est plus proportionné aux besoins des localités.

2. Une ordonnance spéciale désignera, pour chaque dio-
cèse, les communes dans lesquelles les succursales nou-
velles seront érigées, d'après les demandes des conseils mu-
nicipaux, la proposition des évêques et l'avis des préfets.

3. Les vicaires actuellement établis ou à établir dans les

cures ou succursales trop étendues pourront être placés
dans une autre commune que celle du chef-lieu paroissial»

et y recevoir l'indemnité de ?5o francs accordée par l'or-
donnance du 9 avril 1817 ', pourvu toutefois que celte
commune ail pris, suivant les formes administratives, ren-
gagement d'entretenir son église et d'assurer au vicaire le
traitement prescrit par le décret du 3o décembre 1809.

4. Les communes dont les églises seront ainsi desservies

1 Celte ordonnanceaffectait une somme de 3,900,000 fr. aux dépenses
du clergé, cl fixait a 260 fr. le traitement des vicaires autres que ceux
des villes de grande population. Une autreordonnance,du 6 janvier 183o,,
a porlé ce traitement a 35o fr,
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jouiront; de l'exemption portée à l'article i" de l'avis du
conseil approuvé le i à décembre 1810l.

5. Dans les diocèses où le nombre des ecclésiastiques
n'est point suffisant pour qUe toutes les succursales soient
pourvues de pasteurs, il pourra être mis à la disposition de
l'archevêqueou évêque, et sur sa demande, une somme qui
n'excédera point le dixième des traitements attachés aux
succursales vacantes. Cette somme seraemployée à défrayer
un nombre proportionnéde prêtres nés ou incorporés dans
le diocèse, ctdésigiiéspar l'archevêqueou évêque pour aller,
aux époques convenables, porter successivement les secours
de la religion dans lés succursales dépourvues de pasteurs8.

LOI

SUR L'ORGANISATION MUNICIPALE.
.

(Extrait.)

il mars i83i.

ART. 6. Ne peuvent être ni maires ni adjoints
t

;........ 26 Les ministres des cultes.
18. Les ......... ministres des divers cultes en exer-

cice dans la commune..... ne peuvent être membres des
conseils municipauxs.

1 Section IX» p. 14a.
* Celte disposition a été abrogée par une ordonnance du i3 octobre

183o, ainsi conçue t < Les dispositions de l'ordonnanceroyale du a 5 août
1819, relatives aux prêtres auxiliaires, sont rapportées. En conséquence
la sommede 170,000 fr.» annuellement portée'au budget» et destinée
à payer des indemnités auxdits prêtres, cessera de faire parlie des dé-

penses de l'état à partir du 1" janvier 1831. »

' On peut joindre à ces dispositions celles de l'article 383 du Code
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ORDONNANCE

RELATIVE AUX CURES DE PREMIÈRE CLASSE. -

6 avril. i83,a. (IX, Bull. 0, 1" section, eux, n° 4177.)

Vu l'article 66 de la loi du 18 germinal an x;
Vu l'arrêté du Gouvernement du 27 brumaire an xi, d'a-

près lequel les curés des communes dont les maires son t
nommés par le Roi, sont curés da première classe ;

Vu l'article 3 de la loi du 21 mars i83i, qui veut que,
dans les communes de 3,ooo habitants et au-dessus, les
maires soient nommés par le Roi5

Considérant que les curés de première classe se trou-
vaient placées, en vertu de* l'arrêté du 27 brumaire an xi,
dans les villes de 5,ooo âmes au moins; que postérieure-

ment on a accordé les mêmes avantages aux cures placées
dans des chefs-lieux de préfecture ayant une population
inférieure \ que des motifs d'économie ne permettent pas
de donner une plus grande extension à cette mesure, etc.

ART. let. Les cures des «communes de 5,000 âmes et au«
dessus et en nonibre égal à celui des justices de paix éta-
blies dans ces mêmes communes, aiusi que les cures-des
chefs-Hcuxde préfecture dont la population seraitau-dessous

' de' 5,000 habitants, sont seules cures de premièreclassel.
2. Notre ministre, etc.

d'instruction criminelle, qui déclare les fonctions de juré incompatibles

avec celles de ministred'uh culte quelconque.
1 Une décision royale du 5 novembre t83a ( Altnanach du Clergé de

i834) porte que l'ordonnance du 6 avril précédentn'est point applicable

aux cures de première classe érigées par décrets ou ordonnances par-
ticulières cri" dérogation aux dispositions de l'arrêté du t<j brumaire

an Xi.
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CODE PÉNAL.

38 avril i83a.

(Exilait.)

DES TROUBLES APPORTES A L'ORDRE PUBLIC PAR LES MINIS-

TRES DES CULÎES DANS L'EXERCICE DE LEUR MINISTEREl.

,sr.
Des contraventionspropres à comjiromtUrelétal civil des personnes.

ART. 199., Tout ministre d'un culte qui procédera aux
"cérémonies religieuses d'Un mariage, sans qu'il lui ait été
justifié d'un

:
acte de mariage préalablement reçu par

les officiers de l'état civil, sera,'pour la première fois, puni
d'une amende de seite francs à deux cents francs.

200. En cas de nouvelles contraventions de l'espèce
exprimée.en l'article précédent, le ministre du culte qui
les.aura commises sera puni, savoir t pour- la première;réci-
dive, d'un emprisonnement de deux à ciniq ans; et pour la
seconde, de la détention.

; »

* On peut joindre aux dispositions ici rapportées
v

celles de l'article 4o
de la.loidu a 1 mars i83a

» sur le recrutement do l'armée, aux termes du-
quel» en cas de recel d'insoumis ou de manoeuvresqui auraient empêché

ou retardé le départ des jeunes soldats, si le délinquant est. ministre

d'un culte salanè par l'état, la peine pourra être portéejusqu'à diux années

d'emprisonnement,et il sera, en outre condamné à une amende qui ne pourra
tâcéder deux millefmrtcs.

s Ces dispositions sont la sanction de l'article 54 des articles orga-
nique» du culte catholique (p. i5» ci-dessus), qu'ellesétendent en même

temps qux autres cultes. Le Gouvernement peut d'ailleurs,' dans les cas
prévus par ces paragraphes, se bornée à faire déclarerl'abus, s'il y a lieu,
conformémenteux articles 6 et 8 des articles organiquesdu culte catho-
lique et a l'article 6 des articles organiques des cultes protestants,
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SU.

*?? Des critiques* censures ou provocations dirigées contre Vautoritè publique

dans un discours pas'.orat tenu publiquement, *

201. Les ministres des cultes qui prononceront, dans
l'exercice de leur ministère et en assemblée publique, un
discours contenant la critiqueou censure du Gouvernement,
d'une loi, d'une ordonnance royale, ou de tout autre acte
de l'autorité publique,. seront punis d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans,

202. Si le discours contient une provocation directe à la
désobéissance aux lois ou autresactes de l'autoritépublique,

ou s'il tend à soulever ou armer une partie des citoyens

contre les autres, le ministre du culte qui l'aura prononcé

sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans, si la
provocation n'aété suivie d'aucuueffet, cl du bannissement,
si elle, a donné lieu à la désobéissance, autre toutefois, que.
celle qui aurait dégénéré en sédition ou en révolte,

203. Lorsque la provocation (aura été sulyje d'une sédj-

*
tion ou révolte, dont la nature donnera lieu, contre l'un ou
plusieurs des coupables, aune peine plus forte que celle du
bannissement, cette peine, quelle qu'elle soit, sera appli-
quée au minislre coupable de la provocation.

S tir. • , •

Des critiques, censures ou provocationsdirigées contre l'autorité publique
dans un écrit pastoral. '

204. Tout écrit contenant des instructions pastorales,
•

en quelque forme que ce soit, et dans lequel un ministre
du culte se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le
Gouvernement, soit tout acte de l'autorité publique, cm-
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portera la peine du bannissement contre le ministre qui
l'aura publié.

rfc

2p5. Si l'écrit mentionné en l'article précédent contient

une provocation directe à la désobéissance aux lois ou
autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever

ou à armer une partie des citoyens contre les autres, le mi-
nistre qui l'aura publié sera puni de la détention.

206. Lorsque la provocation contenue dans l'écrit pasto-
ral aura été suivie d'une sédition ou révolte, dont la nature
donnera lieu, contre l'un ou plusieurs des coupables, à une
peine plus forte que celle de la déportation, cette peine,
quelle qu'elle soit, sera appliquée au ministre coupable de
la provocation.

$ IV.

De la correspondance des ministres des cultes avec des cours ou puissances
étrangères, sur des matières de religion.

207. Tout ministre d'un culte qui aura, sur des ques-
tions ou matières religieuses, entretenu une correspon-
dance avec une cour ou puissance étrangère, sans en avoir
préalablement informé le ministre du Roi chargé de la sur-
veillance des cultes, et sans avoir obtenu son autorisation,

sera, pour ce seul fait, puni d'une amende de cent francs à
cinq cents francs, el d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans.

208. Si la correspondance mentionnée t.. i article précé-
dent a été accompagnée ou suivie d'autres faits contraires

aux dispositions formelles d'une loi ou d'une ordonnance
* du Rbi, le coupable sera puni du bannissement, à moins

que la peine résultant de la nature de ces faits ne soit plus
forte, auquelcas celte peine plus forte sera seule appliquée.
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SECTION VII.

FABRIQUES.

S I'\

ADMINISTRATION ET ORGANISATION f.

DÉCRET

CONCERNANT LES FABRIQUES DES. EGLISES v.

3o décembre 1809. (IV, Bulletin 3o3, n° 3777.)

CHAPITRE I".

De l'administration desfabriques.

t
ART. 1™. Les fabriques, dont l'article 76 tic la loi du

18 germinal an x a ordonné l'établissement, sont chargées

1 Voir la sectionXII, p.169, pour ce qui concerne les dons et legs, les
remboursements et placements, et les baux des biens ruraux, objets
dont les articles 5g, 60, 62 et 63 du décret du 3o décembre 1809
s'occupent aussi.

s Le dernier chapitre de ce décret est relatif aux églises cathédrales,

aux maisons éptscopalcs et aux séminaires; il a été rapporté à la sec-
lion II, p. 33.

6
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de veiller à l'entretien et à la conservation des temples 1,

d'administrer les aumônes et les biens, rentes et percep-
tions autorise.s par les lois el règlements, les sommes sup-
plémentaires fournies par les communes, et généralement

tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte, enfin
d'ussmer cet exercice et le maintien de sa dignité dans les
églises auxquelles elles sont attachées, soit en réglant les
dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant les moyens
d'y pourvoir 2.

2. Chaque fabrique sera composée d'un conseil, et d'un
bureau de marguilliers.

SECTION I".

Du conseil.

S 1".

De tacemposition du. conseil.

3. Dans les paroisses où la population sera de 5,ooo âmes

ou au-dessus, le conseil sera composé de neuf conseillers
de fabrique; dans toutes les autres paroisses, il devra l'être

1 Une circulaire du ministre des cultes, du 27 avril i83g, adressée

aux évêquescl aux préfets, leur a recommandé tiès-instammentdeveiller
à la conservation des objets d'arl existant dans les églises, et d'avertir les

fahriques qu'elles seraientresponsables de toutes d'^adalionsenvers les

communes propriétaires des édifices affectés au cuite. Il faut aussi con-
sulter les circulaires des 20 mai, 20 el 29 décembre iS3j, a5 février
1837 et a5 juin i838, relatives à la nécessité de prévenir les mutilations
des anciennes églises.

a Les fabriques sont aussi chargées de veiller à la conservation des
biens des cures. (Article 1" du décret du 6 novembre 1813, p. 67,
ci-dessus.)
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de cinq : ils seront pris parmi les notables; ils devront être
catholiques et domiciliés dans la paroisse.

.
il. De plus, seront de droit membres du conseil :

i* Le curé ou desservant, qui y aura la première place,

et pourra s'y faire remplacer par un do ses vicaires;

a0 Le mairode la commune du chef-lieu do la cure ou
succursale; il pourra s'y faire remplacer par l'un de ses
adjoints: si le maire n'est pas catholique, il devra se subs-

tituer un adjoint qui le soit, ou, à, défaut, un membre du
conseil municipal, catholique. Le maire sera placé à la
gaucho, cl le curé ou le desservant à la droite du prési-

dent.
5. Dans les villes où il y aura plusieurs paroisses ou

succursales, le maire sera de droit membre du conseil de
chaque fabrique; il pourra s'y faire remplacer, comme, il

est dit dans l'article précédent.^ -.-
6. Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le

conseil de fabrique sera composé de neuf membres, non
compris les membres de droit, cinq des conseillers seroftt,

pour la première fois, à la nomination de l'évêque, et
quatre à celle du préfet : dans celles où il ne sera composé

que de cinq membres, l'évoque on nommera trois, et le
préfet deux. Ils entreront en fonction:» le premier di-
manche du mois d'avril prochain.

7. Le conseil de la fabrique se l'énouvellerà partielle-

ment tous les trois ans, savoir : à l'expiration des trois
premières années, dans les paroisses où il est composé de
neuf membres, sans y comprendre les membres de droit,

par la sortie de cinq membres, qui, pour la première fois,

seront désignés par le sort, et des quatre plus anciens
après les six ans révolus; pour les fabriques dont le conseil
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est composé de cinq membres, non compris les membres
de droit, par la sortie de Irois membres désignés par la

voie du sort, après les trois premières années, et des deux

autres, après les six ans révolus. Dans la suite, ce seront
toujours les plus anciens en exercice qui devront sortir.

8. Les conseillers qui devront remplacer les membres

sortants scrout élus par les membres restants. Lorsque le

remplacement ne sera pas fait à l'époque fixée, l'évêque
ordonnera qu'il y soit procédé dans le délai d'un mois,
passé lequel délai il'y nommera lui-même, el pour celte
fois seulement. Les membres sortants pourront être réé-
lus i.

9. Le conseil nommera, au scrutin, son secrétaire et

son président; ils seront renouvelés le premier dimanche
d'avril de chaque année, et pourront être réélus. Le pré-
sident aura, en cas de partage, voix prépondérante. Le
conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus de la
moitié des membres présents à l'assemblée, et tous les

membres présents signeront la délibérais u, qui sera ar-
rêtée à la pluralité des voix.

S IL

Des séances du conseit.

10. Le conseil s'assemblera le premier dimanche du
mois d'avril 2, de juillet, d'octobre et de janvier, à l'issue
de la grand'messe ou des vêpres, dans l'église, dans un
lieu attenant à l'église ou dans le presbytère. L'avertisse-

1 Voir l'ordonnance du i a janvier 1825
,

qui modifie et complète les

dispositions des articles 7 et 8 du présent décret.
1 Le jour de cette réunion a été fixé au dimanche de Quasimodo

par l'article a de l'ordonnance du 13 janvier 1825, p. 110.
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incnlde chacune de ses séances sera publié, le dimanche
précédent, au prône do la grand'inessc. Le conseil pourra
de plus s'assembler extraordinaireincnl, sur l'autorisation
de l'évêque ou du préfet, lorsque l'urgence dos affaires ou
de quelques dépenses imprévues l'exigeral,

S III.

Desfonctions du conseil.

11, Aussitôt que le conseil aura élé formé, il choisira

au scrutin, parmi ses membres, ceux qui, comme mar-
guillicrs, entreront dans la composition du bureau; et, à

l'avenir, dans celle do ses sessions qui répondra à l'expi-
ration du {.enips fixé par le présent règlement pour l'exer-
cice des fonctions de marguillicrs, il fera également, au
scrutin, élection de celui de ses membres qui remplacera
le inarguillier sortant.

12. Seront soumis à la délibération du conseil : i° le
budget de la fabrique; — 2° le compte annuel de son tré-
sorier; — 3° l'emploi des fonds excédant les dépenses,
du montant des legs et donations, et le remploi des capi-

taux remboursés; —• /j° toutes les dépenses extraordinaires

au delà de 5o francs, dans les paroisses au-dessous de mille
âmes, et de îoo francs, dans les paroisses d'une plus
grande population; — 5°. les procès à entreprendre ou à
soutenir, les baux emphytéotiques ou à longues années,
les aliénations ou échanges^ et généralement tous les objets
excédant les bornes 4lllfâdminislralion ordinaire des
biens des mineurs.

1 Voir l'article 6 de l'ordonnance du i a janvier I8Î5, p. 110.



8C
,

PROJET DE CODE ECCLÉSIASTIQUE.

SECTION II.
e,

.
'Du bureau des marguiltieif.

S 1".

De la composition du Kiica-les tnanjuillicrs.

13. Le bureau des marguillicrs se composera ; i° du
curé ou desservant de la paroisse ou succursale, qui en
sera membre perpétuel cl de droit; 2" de trois membres
du conseil de fabrique. Le curé ou desservant aura la pre-
mière place, et pourra se faire remplacer par un de ses'
vicaires.

14. Ne pourront être, en même temps, membres du
bureau

,
les parents on alliés, jusques et compris le degré

d'oncle et de neveu.
15. Au premier dimanche d'avril de chaque année ',

l'un des marguillicrs cessera d'être membre du bureau, et
sera remplacé. "

-

16. Des trois marguilliers qui seront, pour la première
fois, nommés par le conseil, deux sortiront successivement

par la voie du sort, à la fin de la première et de la se-
conde année, et le troisième sortira de droit, la troisième
année révolue.

.
17. Dans la suite, ce seront toujours les marguilliers

les plus anciens en exercice qurdevront sortir.
18. Lorsque l'élection nc*§f|a pas faite à l'époque

fixée, il'y sera pourvu par l'évêque.
19. Ils nommeront entre eux un président, un secré-

taire el un trésorier.

1 Voir l'article 3 de l'ordonnance du ! 2 janvier 1825, p. 110.
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20. Les membres du bureau ne pourront délibérer
s'ils ne sont au moins au nombre de trois. En cas do par-
tage, le président aura voix prépondérante. Toutes les dé-
libérations seront signées par les membres présents.

21. Dans les paroisses où il y avait ordinairement des
marguilliers d'honneur, il pourra en être choisi deux par
le conseil, parmi les principaux fonctionnaires publics do-
miciliés dans la paroisse. Ces marguilliers, et tous les
membres du conseil, auront une place distinguée dans
l'église: ce sera le banc de l'oeuvre; il sera placé devant la
chaire, autant que faire se pourra. Le curé ou desservant

aura, dans ce'banc, la première place, toutes les fois qu'il
s'y trouvera pendant la prédication.

$ IL

Des séances du bureau des marguilliers.

22. Le bureau s'assemblera tous les mois, à l'issue de
la messe paroissiale, au lieu indiqué pour la tenue des
séances du conseil.

25. Dans les cas extraordinaires, le bureau sera con-
voqué, soit d'office par le président, soit sur la demande
du curé ou desservant.

S III.

Fonctions du bureau.

24. Le bureau des marguilliers dressera le budget de la
fabrique, et préparera les affaires qui doivent êlrc portées

au conseil ; il sera chargé de l'exécution des délibérations
du conseil et de l'administration journalière du temporel
de la paroisse.

25. Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de
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toutes les sommes dues à la fabrique, soit comme faisant
partte de son revenu annuel, soit à tout autre titre.

26. Les marguillicrs sont chargés de veiller à ce que
toutes les fondâtes soient fidèlement acquittées et exé-
cutées, suivanl l'intention des fondateurs, sans que les

sommes puissent être employées à d'autres charges. Un
extrait du sommier des litres, contenant les fondations qui
doivent être desservies pendant le cours d'un trimestre,
sera alfiché dans la sacristie, au commencement de cha-

que trimestre, avec les noms du fondateur et de l'ecclé-
siastique qui acquittera chaque fondation.il sera-rendu
compte, à la fin de chaque trimestre, par le curé ou des-

servant, au bureau des marguilliers, des fondations ac-
quittées pendant le cours du trimestre.

27. Les marguilliers fourniront l'huile, le pain, le vin,
l'encens, la ciro, et généralement tous les objets de con-
sommation nécessaires à l'exercice du culte ; ils pourvoi-

ront également aux réparations et achats des ornements,
meubles el ustensiles de l'église et de la sacristie.

28. Tous les marchés seront arrêtés par le bureau des
marguilliers, et signés par le président, ainsi que les

mandats.
29. Le curé ou desservant se conformera au règlement

de l'évêque pour tout ce qui concerne le service divin,
les prières et les instructions, et l'acquittement des char-

ges pieuses imposées par les bienfaiteurs, sauf les réduc-

tions qui seraient faites par l'évêque, conformément aux
règles canoniques, lorsque le défaut de proportion des li-

béralités et des charges qui en sont la condition, l'exi-

gera.
30. Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués

,
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el leur assignera leurs fonctions. Dans les paroisses où il

en sera établi, il désignera le sacristain-prêtre, le chantre-
prêtre et les enfants de choeur '. Le placement des bancs

ou chaises dans l'église ne pourra être fait que du con-
sentement du curé ou desservant, sauf le recours à l'é-

voque.
31. Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché

des honoraires, et généralement'Ions les annuels empor-
tant une rétribution quelconque, seront donnés de préfé-

rence aux vicaires, et ne pourront êlre.acquittés qu'à leur
défaut par les prêtres habitués ou autres ecclésiastiques,
à moins qu'il n'en ait été autrement ordonné par les fon-

dateurs.
32. Les prédicateur seront nommés par les marguil-

liers, à la pluralité des suffrages, sur la présentation faite

par le curé ou desservant, cl à la charge, par lesdits pré-
dicateurs, d'obtenir l'autorisation de l'ordinaire.

33. La nomination el la révocation de l'organiste, des

sonneurs, des bedeaux, suisses ou autres serviteurs de l'é-
glise, appartiennent aux- marguilliers, sur la proposition
du curé ou desservant 2.

34. Sera lenu le trésorier de présenter, tous ics trois
mois, au bureau des marguillicrs, un bordereau signé de
lui, et certifié véritable

,
de la situation active el passive

de la fabrique pendant les trois mois précédents : ces bor-
dereaux seront signés de ceux qui auront assisté à l'as-

semblée, et déposés dans la caisse ou armoire de la fa-
brique, pour être présentés lors de la reddition du compte
annuel. Le bureaudéterminera, dans la même séance, la

somme nécessaire pour les dépenses du trimestre suivanl.

1 cl s Voir l'article7 de l'ordonnance du t?. janvier i825,p. 110.
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35, Toute la dépense de l'église et les frais de sacristie

seront faits par le trésorier; en conséquence, il ne sera rien
fourni par aucun marchand ou artisan sans un mandat du
trésorier, au pied duquel le sacristain, ou toute autre per-
sonne apte à recevoir la livraison, certifiera que le contenu
audit mandat a été rempli.

CHAPITRE IL

Des revenus, des charges, du budget de la fabrique.

SECTION I".

Des revenus de lafabrique.

36. Les revenus de. chaque fabrique se forment
:

1° Du produit des biens et rentes restitués aux fabri-

ques, des biens des confréries, et généralement de ceux qui
auraient été affectésaux fabriques par nos divers décrets M

2° Du produit des biens, rentes et fondations qu'elles

ont été ou pourront être par nous autorisées à accepter2;

3° Du produit des biens et rentes celés au domaine, dont

nous les avons autorisées ou dont nous les autoriserions à se
mettre en possession 3;

4° Du produit spontané des terrains servant de cime-
tières * ;

5° Du prix de la location des chaises;
6° De la concession dos bancs placés dans l'église;

1 Voir ci-après, p. n5.
1 Voii les articles 12 et 5g du présent décret, et la section XII,p. 169.

5 Voir, à ce sujet, la loi du i ventôse et l'arrêté du 7 messidor an tx,
relatifs aux hospice*s.

1 Voir le décret du Ï3 prairial an xit, p. 186.
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7° Des quêtes faites pour les frais du culte ;

8° De ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour le
même objet;

9° Des oblations faites à la fabrique;
io° Des droits que, suivant les règlemenls épiscopaux,

approuvés par nous, les fabriques perçoivent, el de celui
qui leur revient sur le produit dos frais d'inhumation;

il" Du supplément donné par la commune, le cas
échéantl.

SECTION IL

Des charges de lafabrique.

S I".

Des charges en général.

37. Les charges de la fabrique sont:
i° De fournir aux frais nécessaires du culte, savoir: les

ornements, les vases sacrés, le linge, le luminaire, le pain,
le vin, l'encens, le payement des vicaires, des sacristains,
chantres, organistes, sonneurs, suisses, bedeaux et autres
employés au service de l'église, selon la convenance et les
besoins des lieux;

2° De payer l'honoraire des prédicateurs de l'Avcnt, du
Carême et autres solennités;

3° De pourvoir à la décoration et aux dépenses relatives
à l'embellissement intérieur de l'église;

/i0 De veiller à l'entretien des églises, presbytères et ci-
metières,et, en cas d'insuffisancedes revenus de la fabrique,
de faire «toutes diligences nécessaires pour qu'il soit pourvu

1 Voir 1rs articles 2i cl 3o de la loi du 18 juillet 1837, p. 112.
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aux réparations el reconstructions, ainsi que le tout est ré-
glé au S m.

S II.

De létablissementet du payement des vicaires.

38. Le nombrede prêtres et de vicaires habituésà chaque
église sera fixé par l'évêque, après que les marguillicrs en
auront délibéré,cl que le conseil municipal de la commune
aura donné son avis.

39. Si, dans le cas de nécessité d'un vicaire, reconnue
par l'évêque, la fabrique n'est pas en état de payer le trai-
tement, la décision épiscopale devra être adressée au préfet,
et il sera procédé ainsi qu'il est expliqué à l'article 49,
concernant les autres dépenses de la célébration du culte,
pour lesquelles les communes suppléent à l'insuffisance des

revenus des fabriques.
40. Le traitement des vicaires sera de 5oo francs au

plus, et de 3oo francs au moins '.
' S III.

Des réparations,

41. Les marguilliers, el spécialement le trésorier, seront
tenus de veiller à ce que toutes les réparations soient bien
et proniplcnient faites. Ils auront soin de visiter les bâti-

ments avec des gens de l'art, au commencement du prin-
temps et de l'automne. Ils pourvoirontsur-le-champ, et par
économie, aux réparations locatives ou autres qui n'excéde-

ront pas la proportion indiquée en l'article 12, et sans pré-
judice toutefois dos dépenses réglées pour le culte.

1 Voir la section XI, p. 148.Voir aussi les circulaires ministérielles des

7 juillet t Si a cl i5 mai i8i3, relatives à l'insuHisaicc habituelle du
minimum fixé par l'article ci-dessus..
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42. Lorsque les réparations excéderont la somme ci-

dessus indiquée, le bureau sera tenu d'en faire rapport au
conseil, qui pourra ordonner toutes les réparations qui ne
s'élèveraient pas à plus de 100 francs dans les communes
au-dessous de mille âmes, et de 200 francs dans celles d'une
plus grande population. Néanmoins ledit conseil ne pourra,
même sur le revenu libre de la fabrique, ordonner les ré-
parations qui excéderaient la quotité ci-dessus énoncée,
qu'en chargeant le bureau de faire dresser un devis estima-
tif, et de procéder à l'adjudication au rabais ou par soumis-
sion, après trois affiches, renouvelées de huitaine en hui-
taine.

43. Si la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne
laisse pas de fonds disponibles, ou n'en laisse pas de suffi-

sants pour les réparations, le bureau en fera son rapport
au conseil, et celui-ri prendra une délibération tendant à

ce qu'il y soit pourvu dans les formes prescrites au cha-
pitre iv du présent règlement : celte délibération sera en-
voyée par le président au préfet.

44. Lors de la prise de possession de chaque curé ou
desservant, il sera dressé, aux frais de la commune, et à
.la diligence du maire, un état de situation du presbytère
et de ses dépendances. Le curé ou desservant ne sera tenu

que des simples réparations localives et dos dégradations

survenues par sa faute. Le curé ou desservant sortant, ou
ses héritiers ou ayants cause, seront tenus desditos répara-
tions locatives et dégradations.
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SECTION III.

Du budget de lafabrique.

45. Il sera présenté chaque année au bureau, par le curé

ou desservant, un état, par aperçu, des dépenses nécessaires
à l'exercice du culte, soit pour les objets de consommation,
soit pour réparations et entretien d'ornements, meubles et
ustensiles d'église. Cet état, après avoir été, article par
article, approuvé par le bureau, sera porté, en bloc, sous
la désignation de dépenses intérieures, dans le projet dti
budget général : le détail de ces dépenses sera annexé au-
dit projet.

46. Ce.budget établira la recette et la dépense de l'église.
Les articles de dépense seront classés dans l'ordre suivant :

i° Les frais ordinaires de la célébration du culte;
2° Les frais dé réparation dos ornements, meubles et

ustensiles"d'église;

3° Les gages des officiers et serviteurs de l'église;
,

u° Les frais de réparations locatives.
La portion de revenus qui restera après cette dépense

acquittée servira au traitement des vicaires légitimement
établis; et l'excédant, s'il y en a, sera affecté aux grosses-
réparations des édifices affectés à l'exercice du culte.

47. Le budget sera soumis au conseil de la fabrique
,dans la séance du mois d'avril de chaque année ; il sera

envoyé, avec l'état des dépenses de la célébration du culle,
à l'évêque diocésain, pour avoir sur le tout son approbation.

48. Dans le cas où les revenus delà fabrique couvriraient
les dépenses portées au budget, le budget pourra, sans
autres formalités, recevoir sa pleine et entière exécution.

49. Si les revenus sont insuffisants pour acquitter, soit
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les frais indispensables du culte, soit les dépenses néces-

saires pour le maintien de sa dignité, soit les gages des
officiers el des serviteurs de l'église, soit les réparations
des bâtiments, ou pour fournir à la subsistance de ceux
des ministres que l'état ne salarie pas, le budget con-

tiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés aux
paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans' le
chapitre iv.

CHAPITRE III.

SECTION 1".

De la régie des biens de la fabrique.

50. Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fer-

mant à trois clefs, dont une resteradans les mains du tré-
sorier, l'autre dans celles du curé ou desservant, et la troi-
sième dans celles du président du bureau.

51. Seront déposés dans cette caisse tous les deniers

appartenant à la fabrique, ainsi que les clefs des troncs des
églises.

52. Nulle somme ne pourra être extraite de la caisse

sans autorisation-du bureau, et sans un récépissé qui y
restera déposé.

• , .

53. Si le trésorier n'a pas dans les mains la somme
fixée à chaque trimestre par le bureau pour la dépense
courante, ce qui manquera sera'extrait de la caisse;

comme aussi ce qu'il se trouverait avoir d'excédant sera
versé dans cette caisse.

54. Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire,
les papiers, titres et documents concernant les revenus et
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affaires de la fabrique, et notamment'lescomptes avec les
pièces justificatives, les registres de délibérations autres
que le registre courant, le sommier des litres el les inven-
taires ou récolemenls dont il est mention aux deux arti-
cles qui suivent.

55. Il sera fait incessamment, et sans frais, deux inven-
taires,l'un des ornements, linges, vases sacrés, argenterie,
ustensiles, et, en général, de tout le mobilier de l'église;
l'autre, des titres, papiers et renseignements, avec men-
tion des biens contenus dans chaque litre, du revenu
qu'ils produisent, de la fondation à la charge de laquelle
les biens ont été donnés à la fabrique.. Un double inven-
taire du mobilier sera remis au curé ou desservant. Il

sera fait, tous les ans, un récolement desdits inventaires,
afin d'y porter les additions, réformes ou autres change-

ments : ces inventaires ou récolements seront signés par
le curé ou desservant, et parle président du bureau.

56. Le secrétaire du bureau trauscrira, par suite de nu-
méros et par ordre de dates, sur un registre sommier:
i° les actes de fondations, cl généralement tous les litres
de propriété; 2° les baux à ferme ou loyer. La transcrip-
tion sera entre deux marges, qui serviront pour y porter,
dans l'une les revenus, et dans l'autre les charges. Chaque
pièce sera signée et certifiée conforme à l'original par le
curé ou desservant, et par le président du bureau.

57. Nul litre ni pièce ne pourra être extrait do la
caisse sans un" récépissé qui fera mention de la, pièce re-
tirée» de la délibération du bureau par laquelle celte ex-
traction aura été autorisée, de la qualité de celui qui s'en

chargera el signera le récépissé, de la raison pour laquelle
elle aura été tirée de la caisse ou armoire ; el, si c'est pour
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un procès, le tribunal et le nom de l'avoué seront dési-

gnés.
58. Tout notaire devant lequel il aura élé passé un

acte contenant donation entre vifs ou disposition testa-
mentaire au profit d'une fabrique, sera tenu d'en donner
avis au curé ou desservant.

59. Tout acte contenant des dons ou legs à une fabri-

que sera remis au trésorier, qui en fera son rapport à la
prochaine séance du bureau. Cet acte sera ensuite adressé,

par le trésorier, avec les observations du bureau, à l'ar-
chevêque ou évêque diocésain, pour que celui-ci donne sa
délibération, s'il convient ou non d'accepter. Le tout sera
envoyé au ministre des cultes, sur le rapport duquel la
fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter: l'acte
d'acceptation, dans lequel il sera fait mention de l'ait-«
torisation, sera signé par le trésorier, au nom de la fa-

brique l.
60. Les maisons el biens ruraux appartenant à la fa-

brique seront affermés, régis el administrés par le bureau
des marguillicrs, dans la forme déterminée pour les biens

communaux 2.

61. Aucun des membres du bureau des marguilliers ne
peut se porter, soit pour adjudicataire, soit même pour
associé de l'adjudicataire, des ventes, marchés de répara-
tions

,
constructions, reconstructions ou baux des biens

de la fabrique.
62. Ne pourront les biens immeubles de l'église être

vendus, aliénés, échangés, nî même loués pour un terme.
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plus long que neufans 1, sans une délibération du conseil,
l'avis de l'évêquediocésain, el notre autorisation 2.

63. Les deniers provenant de donations ou legs, dont
l'emploi lie serait pas déterminé par la fondation, les rein-

.
boursements de rentes, les prix de ventes ou soultes d'é-
changes, les revenus excédant l'acquit des charges ordi-
naires

, seront employés dans les formes déterminées par
l'avis du Conseil d'Etat, approuvé par nous le 21 décem-
bre 1808 3. Dans le cas où la somme serait insuffisante,
elle restera en caisse, si on prévoit que, dans les six mois
suivants, il rentrera des fonds disponibles, afin de complé-

ter la somme nécessaire pour cette espèce d'emploi 1, sinon,
le conseil délibérera sur l'emploi à faire, et le préfet or-
donnera celui qui paraîtra le plus avantageux.

* 64.' Le prix des chaises sera réglé, pour les différents

1 Voir la note précédente.
3 Une circulairedu ministre de 1 intérieur, du 12 avril 1819, porto

que les biens des fabriques devant, nui termes de l'article 3 de l'arrêté

du 7 thermidor an xt (p. 115 ci-après), être administrés dans laforme

particulière des biens communaux, les formalités il remplir par les maires

pour la location, l'échange eu la vente d'un bien communal,doivent élre

également remplies lorsqu'il s'agit de louer» d'aliéner etil'écliangerdes

biens appartenant à la fabrique, clnolamment celles qu'a établies l'ar-

rêté du 7 germinal an ix.
Cet arrêté, relatif aux baux à longues années des biens des communes

et des hospices, exigé : 1° une délibération de la commission administra-

tive ou du conseil municipal; 2° une enquêta de eommodo et incommoda;

3" l'avis du conseil municipal, lorsqu'il ne s'agit pas de biens commu-

naux; 4e l'avis du sous-préfet; 5" l'avis du préfet (il faut y joindre l'avis

de l'évêque) ; 6° celui du conseil û'état.
La circulaire précitée exige, en outre, une estimation contradictoire de

l'immeuble & acquérir, h aliéner ou a échanger.

• Voir la section XII, p, 169.
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offices, par délibération du bureau, approuvée par le cou-
seil: celle délibération sera affichée dans l'église 1:

65. 11 esl expressémentdéfendu de rien percevoir pour
l'entrée de l'église, ni de percevoir dans l'église plus que
le prix des chaises, sous quelque prétexte que ce soit. Il

sera même réservé, dans toutes les églises, une place où
les fidèles qui ne louent pas de chaises, ni de bancs, puis-
sent commodément assister au service divin, et entendre
les instructions.

66. Le bureau des marguilliers pourra être autorisé

par le conseil, soit à régir la location des baiîcs et chaises,
soit à la mettre en ferme.

67. Quand la location des chaises sera mise en ferme,
l'adjudication aura lieu après trois affiches de huitaine en
huitaine : les enchères seront reçues au bureau de la fa-
brique par soumission, et l'adjudication sera faite au plus
offrant, en présence des marguilliers; de tout quoi il sera
fait'mention dans le bail, auquel sera annexée la délibé-
ration qui aura fixé le prix des chaises.

68. ^ucunë concession de bancs ou de places dans l'é-
glise ne pourra être faite, soit par bail pour une présta-
tion annuelle, soit au prix d'un capital bu d'un immeuble,
soit pour un temps plus long que la vie de cou-* qui l'au-
ront obtenue, sauf l'exception ci-après.

69. La demande de concession sera présentée au bu-

reau, qui préalablement la fera publier par trois diman-
ches, et afficher à la porte de l'église pendant un mois,
afin que chacun puisse obtenir la préférence par une offre

1 Cet article, et les suivants ont remplacé, en tes modifiant et les
complétant, les dispositions des articles i, i cl 3 du décret du 18 mai
1806. Voir aussi le décret du i3 thermidor an xm, p. lig.

7>
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plus avantageuse. S'il s'agit d'une concession pour un im-
meuble, le bureau le fera évaluer en capital et en revenu ,
pour être cette évaluation comprise dans les affiches el pu-
blications.

70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son
rapport au conseil. S'il s'agit d'uneconcession par bail pour
une prestation annuelle, et que le conseil soit d'avis do
faire cette concession, sa délibérationsera un titre suffisant.

71." S'il s'agit d'une concession pour un immeuble,-il
faudra,, sur la délibération du conseil, obtenir notre auto-
risation dans*la même forme que pour les dons et legs.
Dans le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière, notre au-
torisation sera nécessaire lorsqu'elle s'élèvera à la même
quotité pour laquelle les communes el les hospices sont
obligés de l'oblcnir.

72. Celui qui .aurait entièrement bâti une église pourra
retenir la propriété d'un banc ou d'une chapelle pour lui
et sa famille, tant qu'elle existera. Tout donateur ou bien-
faiteur d'une église pourra obtenir la même concession, sur
l'avis du conseil de fabrique, approuvé par l'évêque et par
le ministre des cultes *.

,73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monuments
funèbres ou autres, de quelque genre que ce soit, ne pour-
ront être placés dans les églises que sur la proposition de
l'évêque diocésain et la permission de notre ministre des
cultes 2.

1 Une circulaireministérielle du is avril 1819 a invité les évêques à
veillera ce qu'aucune concessiongratuite ne fût accordée ou maintenue,
surtout comme droit d'ancienne possession, ce qui avait lieu encore dans
beaucoup d'églises rurales.

1 Un décret du3i juillet 1812, non inséré au Bulletin des lois, mais
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74. Le montant des fonds perçus pqnr le compte de la
fabrique, à quelque titre'que ce soit, sera, au fur el à me-
sure de la rentrée, inscrit ,*avec la date du jouret du mois,

sur un registre coté et paraphé, qui demeurera entre les

mains du trésorier.
75. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises sera

réglé par l'évêque, sur le rapport des marguilliers, sans
préjudice des quêtes pour les pauvres, lesquelles devront
toujours avoir lieu dans les églises, toutes les fois que les
bureaux de bienfaisance le jugeront convenable l.

76. Le trésorierportera parmi les recettes en nature les
cierges offerts sur les pains bénits, ou délivrés pour les an-
nuels, et ceux qui, dans les enterrements et services funè-
bres, appartiennent à la fabrique 2.

77. NTe pourront les marguilliers entreprendre aucun
procès, ni y défendre, sans une autorisation du conseil de
préfecture, auquel sera adressée la délibération qui devra
être prise à ce sujet par le conseil et le bureau réunis.

78. Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous actes
conservatoires pour le maintien des droits de la fabrique,
et toutes diligences nécessaires pour le recouvrement de ses
revenus 3.

.

cilé dans l'Almanach du Clergé de i834, a permis de placer des armoi-
ries, avec l'autorisation du ministre des cultes, sur les monuments fu-
nèbres dans les églises.

1 Voir à ce sujet un arrêté du ministre de l'intérieur du 5 prairial

an xii, rapporté dans Duvcrgier (a' édition).
1 Voir le décret du afi décembre i8i3 (section XIII, p. 197).
s l'ar une circulaire du 21 décembre 1833, le ministre des cultes a

invité les préfets et Ici évêques à appeler l'attention des administrateurs
des fabriques et auurs établissements ecclésiastiquessur le devoir qui
leur est imposé de veiller à la conservation des 'droits de ces établisse-
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79. Los procès^serontsoutenus au nom de la fabrique,
et les diligences faites à la requête du trésorier, qui don-

nera connaissance de ces procédures au bureau.
80. Toutes contestations relatives à la propriété des

biens, et toutes poursuites à fin de recouvrement des re-
venus, seront portées devant les juges ordinaires.

81. Les. registres des fabriques seront Sur papier non
timbré. Les dons et legs qui leur seraient faits ne suppor-
lerontque le droit fixe d'un franc*. '

SECTION IL
Des comptesi.

82. Le compte à rendre chaque année par le trésorier

sera divisé en deux chapitres, l'un de recette, et l'autrede
dépense. Le chapitre de recette sera divisé en trois sec-
lions : la première, pour la.recette ordinaire; la deuxième,

pour la recette extraordinaire; et la troisième, pour la
partie des recouvrements ordinaires ou extraordinairesqui
n'auraient pas encore été faits. Le reliquat d'un compte
formera toujours le premier article du compte suivant. Le

ments, soit en interrompantles prescriptions qui pourraientcourircontre

eux, soit en réclamantdes titres nouveaux des débiteurs de rentes, etc.

et sur la responsabilité quo ta négligence de ces administrateurs pour-
rait faire peser sur eux.

1 Cette dernière disposition a élé abrogée par l'article 17 de la loi de

finances du 18 avril i83i, quiasoumisces dons et legs aux droits d'en-

registrement établis par les lois existantes.

' L'administrationavait eu, sous la rc£tauration, le projet de réunir

les fonctions des trésoriers des fabriques à celles descomptables des de-

niers communaux. On peut consulter, à cet égard, deux circulaires du

ministre des affaires ecclésiastiques (M. l'évêqued'flcrmopolis), des 5juin

et 18 août 1857. "
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chapitre de dépense sera aussi divisé en dépenses ordi-

' naires, dépensesextraordinaires, et dépenses tant ordinaires
qu'extraordinairesnon encore acquittées.

83. A chacun dos articles de recette, soit des renies,
soit des loyers ou autres revenus, il sera fait mention des
débiteurs, fermiers ou locataires, des noms et situation de
la maison et héritage, de la qualité de la rente foncière ou
constituée, de la date du dernier titre nouvel ou du dernier
bail, el dos notaires qui les auront reçus, ensemble de I3

fondation à laquelle la rente est affectée, si elle est connue.
84. Lorsque, soit par le décès du débiteur, soit par le

partage de la maison ou de l'héritage qui est greré d'une
rente, cette rente se trouve duc par plusieurs débiteurs, il

ne sera néanmoinsporté qu'un seul article de recette, dans
lequel il sera fait mention de tous les débiteurs, et sauf
l'exercice de l'aclion solidaire, s'il y a lieu.

85. Le trésorier sera tenu de présenter son compte an-
nuel au bureau des marguilliers, dans la séance du premier
dimanche du mois de mars. Le compte, avec.les pièces
justificatives, leur sera communiquésur le récépissé de l'un
d'eux. Ils feront au conseil, dans la séance du premier
dimanche du mois d'avril ', le rapport du compte. H sera
examiné, clos et arrêté .dans celte séance, qui sera, pour
cet effet, prorogée au dimanche suivant, si besoin est.

86. S'il arrive quelques débals sur un ou plusieurs arti-
cles du compte, le compte n'en sera pas moins clos, sous
la réserve des articles contestés.

*87. L'évêque pourra nommer un commissaire pour as-
sister, on son nom, au compte annuel; mais si co commis-
saire est un autre quun grand vicaire, il 110 pourra rien

1 Voir l'article 2 de l'nrdonnance du
1 J janvier i8j.r), p. 1 m.
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ordonner sur le compte, mais seulement dresser^procès-
verbal sur l'état de la fabrique cl sur les fournitures et ré-'
parationsà faire à l'église. Dans tous les cas, les archevêques
et évoques on cours de visite, ou leurs vicaires généraux,
pourront se faire représenter tous comptes, registres et
inventaires, et vérifier l'état de la caisse.

88. Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remis

au trésorier en exercice, qui sera tenu de s'en charger en
recette. Il lui sera en même temps remis un état de ce que
la fabrique a à recevoir par baux à ferme, une copiedu tarif
des droits casuels, un.lableau par approximation des dé-

penses, celui des reprises à faire, celui des charges et four-
nitures non acquittées. Il sera, dans la même séance,
dressé, sur le registredes délibérations, actede ces remises,

el copie en sera délivrée en bonne forme au trésorier sor-
tant, pour lui servir de décharge.

89. Le compte annuel sera en double copie, dont l'une

sera déposéedans la caisse ou armoire à trois clefs, l'autre
à la mairie.

90. Faute par le trésorier de présenter son compte à

l'époque fixée et d'en payer le reliquat, celui qui lui suc-
cédera sera tenu de faire, dans le mois au plus tard, les

diligences nécessaires pour l'y contraindre ; et, à son défaut,

le procureur impérial, soit d'office, soit sur l'avisqui lui en

sera donné par l'un des membresdu bureau ou du conseil,

soit sur l'ordonnance renduepar l'évêque en coursde visite,

sera tenu de poursuivre le comptable devant le tribunal de

première instance, et le fera condatnneV à payer le reli-

quat, à faire régler les articles débattus,-ou à rendre son

compte, s'il ne l'a été; le tout dans un délai qui sera fixé;

sinon, et ledit temps passé, à payer provisoirement, au
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profit de la fabrique, la somme égale à la moitié de la re-
celte ordinaire de l'année précédente, sauf les poursuites
ultérieures.

,
91. 11 sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les

comptes qui n'ont pas été rendus le soient dans la forme
prescrite par le présent règlement, et six mois au plus tard
après la publication.

CHAPITRE IV.

Des charges des communes relativement au culte '.

92. Les charges des communes, relativement au culte,
sont:

iu De suppléer à l'insuffisance des revenus de la fa-

brique, pour les charges portées en l'article 37;

.
2° De fournir au curé ou desservant un presbytère, ou,

à défaut do presbytère, un logement, ou, à défaut de pres-
bytère et de logement,une indemnité pécuniaire:

3° De fournir aux grosses réparations des édifices con-
sacrés au culte.

93. Dans le cas où les communes sont obligées de sup-
pléer à l'insuffisance des revenus "des fabriques pour ces
'deux premiers chefs, le budget de la fabrique sera porté au
conseil municipal, dûment convoqué à cet cfict, pour y
être délibéré ce qu'il appartiendra. La délibération du con-
seil municipal devra être adressée au préfet, qui la com-
muniquera à l'évêque diocésain, pour avoir son avis. Dans
le cas où l'évêque et le préfet seraient d'avis différents, il

pourra en être référé, soit par l'un, soit par l'autre, à notre
ministre des cultes.

1 Voir la loi du
1
i février 1810, el l'article 3o de la loi du 18 juillet

1837, p. 112. .
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94. S'il s'agit de réparations des bâtiments, de quelque
nature qu'elles soient, et que la dépense ordinaire arrêtée
par le budget ne laisse pas de fonds disponibles, ou n'en
laisse pas de suffisants pour ces réparations, le bureau en
fera son rapport au conseil, el celui-ci prendra une délibé-
ration tendant à ce qu'il soit pourvu par la commune. Cette
délibération sera envoyée par le trésorier au préfet,

95. Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels, en
présence de l'un des membres du conseil municipal el de
l'un des marguillicrs, il sera dressé, le plus prompteiùent
qu'il sera possible, un devis estimatif des réparations. Le
préfel soumettra ce devis au conseil municipal, et, sur "son

avis, ordonnera, s'il y a lieu, que ces réparations soient
faites aux frais de la commune, et en conséquence qu'il soit
procédé par le conseil municipal, en la forme accoutumée,
à l'adjudication au rabais.

96. Si le conseil municipal est d'avis de demander une
réductionsurquelques articles de dépense de la célébration
du culte, et dans le cas où il ne reconnaîtrait pas la néces-
sité de l'établissementd'un,vicaire, sa délibération en por-
tera les motifs. Toutes les pièces seront adressées à l'évêque,
qui prononcera.

.
*

97. Dans le cas où l'évêque prononce.vil contre l'avis du
conseil municipal, ce conseil pourra s'adresser au préfel, et
celui-ci enverra, s'il y a lieu, toutes les pièces au ministre
des cultes, pour être par nous, sur son rapport, statué en
notre conseil d'état ce qu'il appartiendra.

98. S'il s'agit de dépenses pour réparations ou recons-
tructions qui auront élé constatées conformément à l'article
Q5, le préfet ordonnera que ces réparations soient payées

sur les revenu? communaux ,
et en conséquence qu'il soit
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procédé par le conseil municipal, en la forme accoutumée,
à l'adjudication au rabais,

. .99. Si les revenus communaux sont insuffisants, le con-
seil délibérera sur les moyens de subvenir à cette dépense,
selon les règles prescrites par la loi.

100. Néanmoins, dans le cas où il serait reconnu que
les habitants d'une paroisse sont dans l'impuissance de
fournir aux réparations, même par levée extraordinaire, on
se pourvoira devant nos ministres de l'intérieur et des
cultes, sur le rapportdesquels il sera fourni à cette paroisce
tel secours qui sera par eux déterminé,et qui sera pris sur
le fonds commun établi par la loi du 15 septembre 1807,
relative au budget de l'état,

101. Dans tous les cas où il y aura lieu au recours d'une
fabriquesur une commune, le préfet fera un nouvel examen
du budget de la commune, et décidera si la dépense de-
mandée pour le culte peut être prise sur les revenus de la

commune, ou jusqu'à concurrence de quelle somme, sauf
notre approbation pour les communes dont les revenus
excèdent vingt mille francs,

102. Dans le cas où il y a lieu à la convocationdu con-
seil municipal, si le territoire de là paroisse comprend plu-
sieurs communes, le conseil de chaque commune sera con-
voqué et délibérera séparément.

103. Aucune imposition extraordinaire sur les com-
munes ne pourra être levée pour les frais du culte qu'après
l'accomplissement préalable des formalités prescrites par
la loi.
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AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

SUR LES RÈGLEMENTS FAITS, QUANT AIX FABRIQUES,

PAR LES ARCHEVÊQUES ET ÉVKQUES.

22 février »8i3. (IV, Bull. 483, n'Sgoi.)

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur un article du budget de la fabrique de la succursalede
Château-Thierry, département de l'Aisne, concernant une
redevance annuelle payée par elle au secrétariat de l'évêché
deSoissons;

•

Vu l'article 76 de la loi du jS germinal an x, portant
qu'il sera établi des fabriques pour veiller à l'entretien et à
la conservation des temples ;

Vu la décision du Gouvernement, du 9 floréal an xi, qui
autorise les archevêques et évoques à fixer l'administration
des fabriques par des règlements provisoires l Î

Vu la lettré du ministre des cultes, du 24 décembre 18 i 2,
portant que la contribution dont il s'agit a été perçue en
vertu d'un règlement de l'évéque, approuvé le 24 frimaire

an su;
Vu l'article 19 de ce règlement, conçu en ces termes :
«Outre les charges particulières ci-dessus, les fabriques

acquitteront au secrétariat de l'évêché, pour indemnité du
prix des saintes huiles, frais de correspondance et 'autres
dépenses relatives à l'administration diocésaine, une con-
tribution annuelle, ainsi qu'il suit :

* .•.*,
,

l Cette décision n'a point été iuséréc au Bulletin des lois; elle n'est

pas non plus rapportée dans Puveigicr ni dans l'Alnnnach du Clergé.
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• Les fabriques des communes de 6,000 habitants et au-
dessus, 12 soust

«Cellesde 2,000 à C.ooo, 8 sous;
«

Celles au-dessous do 2,000, 4 sous; »

Vu le décret du 3o décenibre 1809, concernant les fa-

briques;
Considérant, 1° que ce décret ayant réglé tout ce qui est

relatif aux fabriques, les règlements provisoires faits parles
évoques en vertu de la décision du 9 floréal an xi ont dû
cesser'd'avoir leur exécution;

2° Qu'il n'autorise aucune retenue poiu* indemnité des
dépenses concernant l'administration diocésaine ;

3* Que la plupart des fabriques n'ont'pas des ressources
assez étendues pour remplir les charges qui leur sont im-
posées, et que ces charges sont alors supportées par les

communes,
t

'
Est d'avis :

i° Que les fabriques du diocèse de Soissons ne doivent

payer aucune redevance à l'évôché, nonobstant l'article 19
du règlement approuvé par Sa Majesté le 2/1 frimaire an xu;

2° Que ce règlement et tous autres faits en vertu de la
décision du Gouvernement du 9 floréal an xi, doivent être
considérés comme supprimés de droit par le règlement gé-
néral sur les fabriques, du 3o décembre 1809.
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.

OHDONNANCK

' SUR L'ADMINISTRATION DES VILLES ET COMMUNES

DU ROYAUME.

(Extrait.)
.

.8 août i8a». (VII, Bull. 171,1»* 11,115.)

ART. d '. Les réparations, reconstructions et constructions
de bâtiments appartenant aux communes, hôpitaux et fa-

briques, soit qu'il ait été pourvu à la dépense sur les revenus
ordinaires de ces-communes ou établissements, soit qu'il y
ait été pourvu ^u moyen de nouveaux droits, d'emprunts,
de contributions^çxtraordiiaires, d'aliénations, ou par
toute autre voie que nous aurions autorisée, pourront dé-
sormaisêtre adjugées et exécutées sur la simple approbation
du préfet. Cependant, lorsque là dépense dos travaux de
construction ou de 'reconstruction à entreprendre s'élèvera

au-dessus de vingt mille francs, les plans et devis devront
être soumis à noire ministre secrétaire d'état de l'inté-
rieur.

ORDONNANCE

RELATIVE AUX CONSEILS DE FABRIQUE.'

«2 janvier i8a5. (VIII, Bull. a5, n' 5uo'.)

Vu le décret du 3o décembre 1809, contenant règlement
général sur les fabriques des églises ;

1 Les autres articles de cette ordonnance ne s'appliquentqu'aux com-
munes.

' Cette ordonnance a été transmise aux préfets par une circulaire du
ministre des affaires ecclésiastiques, du 3o janvier 1825.
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Considérant que, dans la plupart des conseils des fabri-

ques des églises de notre royaume, les'renouvellements
prescrits par les articles 7 et 8 duditdécret n'ont pas été faits

aux époquesdéterminées;
Voulant que les dispositions relatives à cette partie de

l'administration temporelle des paroisses puissent donner
les moyens de remédier'aux inconvénientsque l'expérience

a signalés;
Notre conseil d'état entendu, etc.
ART. I". Dans toutes lés églises ayant le litre de cure,

succursale ou chapelle vicarialo, dans lesquelles le conseil
de fabriqué n'a pas été régulièrement renouvelé, ainsi que

.

le prescrivent les articles 7 et 8 du décret du 3o décembre
1809, il sera immédiatement procédé à une nomelle no-
mination des fabriciens, de la' manière voulue par l'article 6

du même décret.
2. A l'avenir, la séance des conseils de fabrique, qui, aux

termes de l'article 1 o du règlementgénéral, doit avoir lieu le
premier dimanche du mois d'avril, se tiendra le dimanche
de Quasimodo.Dam cette séance devront être faites, tous les
trois ans, les élections ordinaires prescritespar lé décret du
3o décembre 1809.

3. Dans le cas de vacance par mort ou démission, l'élec-
tion en remplacement devra être faite dans la'première
séance ordinaire du conseil de fabrique qui suivra la va-

cance. Les nouveaux fabriciens ne seront élus que pour le
temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils sont destinés à
remplacer,

h, Si, un mois après les'époques indiquées dans les deux
articles précédents, le conseil rdé fabrique n'a pas procédé

aux élections, l'évêqué diocésain nommera lui-même.
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5, Sur la demande des évèqucs et l'avis des préfets,
notre ministre secrétaire d'étal des affaires ecclésiastiques

et de l'instruction.pnbliquo pourra révoquer un conseil de
fabrique pour défaut de présentation de.budget et de red-
dition de comptes, lorsque ce conseil, requis de remplir ce
devoir, aura refusé ou négligé de le faire, ou pour toute
aulrecause grave.Il sera,dans ce cas, pourvu à une nou-
velle formation de ce conseil, de la manière prescrite par
l'article 6 du décret du 3o décembre 1809,

0. L'évêque et le préfet devront réciproquement se pré-
venir des autorisations dassemblées extraordinaires qu'aux

ternies de l'article 10 du décret du 3o décembre 1809, ils

accorderaient aux conseils de fabrique, et des objets qui
devront être traités dans ces assemblées extraordinaires.

7. Dans les communes rurales, la nomination et la révo-

cation des chantres, sonneurs et sacristains seront faites par
le curé, desservant ou vicaire; leur traitement continuera
à être réglé par le conseil de fabrique, et payé par qui de
droit,,'...;

8. Le règlement général des fabriques, du 3o décembre
1809, continuera d'être exécuté en tout ce qui n'est pas
contraire à la présente ordonnance.

LOI
> -

SUR L'ADMINISTRATION MUNICIPALE.

(Extrait.)

18 juillet 1837. *
.

ART, 21. Le conseil municipal est toujours appelé à

donner son avis sur les objets suivants :
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\" Les circonscriptions relatives au culle;

5° Les autorisations d'emprunter,d'acquérir, d'échanger,
d'aliéner, de plaider ou de transiger ', demandées par les

mêmes établissements (de charité et de bienfaisance) et
par les fabriques des églises, et autres administrations pré-
posées à l'entretien des cultes dpnt les ministres sont sala-
riés par l'étal;

.
7° Les budgets et les comptes des fabriques et autres

administrations' préposées à l'entretien des cultes dont les
ministres sont salariés par l'étal, lorsqu'elles reçoivent des

secours sur les fonds communaux;
8° Enfin tous les objets sur lesquels les conseils munici-

paux sont appelés par les lois et règlements à donner leur
avis, ou seront consultés par le préfet.

,
' j

30. Les dépenses des communes sont obligatoires ou
facultatives. Sont obligatoires les dépenses suivantes ::

i3* L'indemnité de logement aux curés et desservants,
et autres ministres des cultes salariés par l'état, lorsqu'il
n'existe pas de bâtiment affecté à leur logement ;

i4° Les secours aux fabriques des églises, et autres ad-
ministrations préposées aux cultes dont les ministres sont
salariés par l'état, en cas d'insuffisance de leurs revenus,
justifiée par leurs comptes et budgets;

•

1 Un arrêté du ai frimaire an xn a déterminé les formes dans les-
quelles les transaction» des communes devaient être soumises à l'homo-
logation du Gouvernement. Quoiquecet arrêté ne soit pas textuellement
applicable aux fabriques, cependantil a"constammentservi de règle pour
les transactionspassées par ces établissements.

S
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i6° Les grosses réparations aux édifices communaux,
sauf l'exécution des lois spéciales concernant les bâtiments
militaires et les édifices consacrés au culte;

Et généralement toutes les autres dépenses mises à la
charge des communes par une disposition des lois. Toutes
dépenses autres que les précédentes sont facultatives.

39. Si un conseil municipal n'allouait pas les fonds
exigés pour uno dépense obligatoire, ou n'allouait qu'une

somme insuffisante, l'allocation nécessaire serait inscrite au
budget parordonnance du Roi, pour les communes dont le

revenu est de cent mille francs et au-dessus, et, par arrêté
du préfet en conseil de préfecture, pour celles dont le

revenu est inférieur.
Dans tous les cas, le conseil municipal sera préalablc:

ment appelé à en délibérer.
S'il s'agit d'une dépensé annuelle et variable, elle sera

inscrite pour sa quotité moyenne pendant les trois der-
nières années. S'il s'agit d'une dépense annuelle et fixe de

sa nature, .ou d'une dépense extraordinaire, elle sera ins-
crite pour sa quotité réelle.

Si les ressources de la commune sont insuffisantes pour
subvenir aux dépenses, obligatoires inscrites d'office en
vertu du présent article, il y sera pourvu par le conseil
municipal, ou, en cas de refus de sa part, au moyen d'une
contribution extraordinaire établie par ordonnance du
Roi, dans les limites du maximum qui sera fixé annuelle-

ment par la loi de finances, et par une loi spéciale si la
contribution doit excéder ce maximum.
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S IL '

MENS ET RESTES RESTITUÉS OU ATTRIBUES AUX FABRIQUES '.

AïtRKîtf

P.ELATIF AUX CIENS DES FABRIQUES.

7 thermidor an XI. (III, Bull. 3o3, n" 3o36.)

ART. 1". Les biens des fabriques non aliénés, ainsi que
les rentes dont elles jouissaient et dont le transfert n'a

pas été fait, sont rendus à leur destination a.

% Les biens des fabriques des églises supprimées se-
ront réunis à ceux des églises conservées, et dans l'arron-
dissement desquelles ils se trouvent 3.

3. Ces biens seront administrés, dans la forme particu-
lière aux biens communaux, par trois marguillicrs que
nommera le préfet, sur une liste double présentée par le
maire ou curé desservant4.

*

1 Voir la loi du i3 brumaire an u, qui avait réuni au domaine na-
tional tout l'actif affecta aux fabriques des églises et à l'acquit des fon-'
dations.

Indépendamment des actes qui vont être rapportés ici, celte matière

a donné lieu à un assez grand nombre de décisions du conseil d'état par
la voie çonlentieuse. ......

s Une décision du Gouvernement, du a*jour complémentaire an xt
[AîmàiutcH da Clergé de 1834),.a excepté de cette restitution les bleus
do fabriquesdésignés par les préfets, en l'an x et en l'an xi, pour la do-

.
talion de la Légion d'honneur, encore bien que les états dressés pour
la dotation n'eussent été approuvés que postérieurement à l'arrêté du

7 thermidor.
3 Voirie décret du 3i juillet i8o6,-p. ia3.
* Cet article et les suivants ont été remplacés pr le décret du 3o dé-

cembre 1809, p. 81.
-* 8.

•
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h. Le curé ou desservant aura voix consultative.
5. Les marguilliers nommeront parmi eux un caissier.

Les comptes seront rendus dans la même forme que ceux
des dépenses communales.

DÉCRET

SUR LA RESTITUTION DES BIENS NON ALIENES, PROVENANT

pÉS MÉTROPOLES ET DES CATHÉDRALES', ETC J.

15 ventôse an XIII.

ART. 1"Ï En exécution de l'arrêté du 7 thermidor an xi,
les biens et rentes non aliénés provenant des fabriques des
métropoles et cathédrales des anciens diocèses,

Ceux provenant des fabriques des ci-devant chapitres

.

métropolitains et cathédraux
,

Appartiendront aux fabriques des métropoles et cathé-
drales, et à celles des chapitres des diocèses actuels dans
l'étendue desquels ils sont situés quant aux biens, et paya-
bles quant aux rentes.

2. Les biens et les tentes non aliénés provenant des fa-
briques des collégiales appartiendront aux fabriques' des

cures et succursales dans l'arrondissement desquelles sont
situés les biens et payables lès rentes.

.

3. Sont niainlenues toutes lés dispositions de l'arrêté du

7 thermidor an si, auxquelles il n'est pas dérogé par le
présent décret. •

• Ce décretet le suivant n'ontpasété insérés au Bulletindes lois; ils se
trouvent dans l'Almanach du Clergé de i83J, pag. 455 et 456. Ils se
trouvent aussi dans la 2' édition de Duvergier, qui donne au premier la
date du 23 ventôse an xtii.

.
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DÉCRET

SUR LES BIENS ET RENTES PROVENANT DES CONFRÉRIES 1.

38 messidor an xm.

ART. Ier. En exécution de l'arrêté du 7 thermidor an xi,
les biens non aliénés et les renies non transférées, prove-
nant des confréries établies précédemment dans les églises
paroissiales, appartiendront aux fabriques,

2. Les biens et rentes de chaque espèce qui provien-
draient de confréries établies dans les églises actuellement
supprimées seront réunis à ceux des églises conservées, et
dans l'arrondissement desquelles ils se trouvent.

DÉCRET

SUR L'ADMINISTRATION DES BIENS RENDUS

AUX FABRIQUES 2.

a2 fructidor an xui.

Les biens et revenus rendus aux fabriques par les décret
et décision des 7 thermidor an xi et 26 frimaire an xu 5,

1 Voir la note précédente. Consulter aussi un avis du conseil d'état du
28 août i8to (Duvergier, a' édition), portantque, les biensdes confré-
ries appartenant aux fabriques, les membres de ces confréries n'ont

aucun droit d'en disposer.
1 Ce.décret n'est rapporté que dans l'Almanach du Clergé de »834.
J Celte décision,qui n'est ni au Bulletin des lois, ni dans Duvergier,

qui n'est que mentionnée dans l'Almanach-duClergé, et qui a été trans-
mise aux préfets par une circulaire du ministre de l'intérieur, du 18 ni-
vôse an xu, consiste dans la simple approbation d'un rapport présenté
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soit qu'ils soient ou non chargés de fondations pour messes,
obits et autres services religieux, seront administrés et per-
çus par les" administrateurs desdites fabriques, nommés
conformémentà l'arrêté du 7 thermidor an xil; ils payeront
aux curés, desservants ou vicaires, selon le règlement du
diocèse, les messes, obits ou autres services auxquels les-
dites fondations donnent lieu, conformément au litre.

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF X L'ACQUIT DES SERVICES RELIGIEUX AFFECTÉS SUR

. LES BIENS DE FONDATIONS RESTITUES EN VERTU DE

L'AVIS DU 2 5 FRIMAIRE jAN XII.

«

21 frimaire an xiv 1.

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi de Sa Majesté,

a entendu le rapport de la section de législation sur celui
du ministre des cultes, concernant diverses questions qui
lui ont été soumises par les marguilliers de la cathédrale
d'Aix-la-Chapelle, sur l'exécution de la décision de Sa Ma-

au premier consul par le conseiller d'état chargé des affaires des cultes,
h l'effet de faire décider, l'que les différents biens, rentes et fondations,
chargés de messes anniversaires et services religieux faisant partie des

revenus des églises, sont compris dans les dispositions de l'arrêté du

7 thermidor an xi \ a° qu'en cette qualité ils sont rendusà leur première
destination,aux ternies de l'arrêté précité.

1 Voir,le décret du 3o décembre 1809, p. 81.
s Cet avis n'est ni au Bulletin dès lois, ni dans Duvergier) il est men-

tionné dans l'Almanach du Clergé de 1834. J'en ai trouvé le teile aux
archives du conseil d'État.
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jesté, du a5 frimaire an xul, qui étend les dispositions de
l'arrêté du 7 thermidor an si aux fondations pour messes,
anniversaires, obits, etc.

Est d'avis :

Sur la première question, savoir: Les anciens titulaires
des fondations peuvent-ils prétendre en acquitter les charges

de préférence à tout autre ecclésiastique ?
Que le Gouvernement,en rétablissant les fondationsdont

les biens en rentes subsistent encore, n'a entendu rétablir

que la condition principale, celle d'acquitter les charges en
prières et services religieux que le fondateur a prescrits, et
non les conditions accessoires, et surtout celle de l'attribu-
tion exclusive à tel ou tel prêtre d'exécuter ces services re-
ligieux; que, si l'on admettait cette attribution exclusive,

ce serait rétablir des bénéfices simples, ce qui serait con-
traire à l'esprit de la loi du 18 germinal an x;

Sur la. seconde question, savoir : Le prêtre qui acquitte
les charges d'une fondation, doit-il jouir du revenu enfler

comme par te passé?•*,'•
Que cette question est résolue par l'arrêté de Sa Majesté,

du 22 fructidor dernier, qui ordonne que les biens et, re-
venus des fondations rendus aux fabriques seront adminis-
trés par les administrateursdesdifes fabriques, qui payeront
aux curés, desservants ou vicaires, selon le règlement du
diocèse, les messes, obits, ou autres services auxquels les-
dites fondations donnent lieu ; •

Sur la troisième question, savoir: Le droit que le fonda-
teur a réservé à certaines familles d'acquitter les fondations
est-il maintenu?

Que, par les mêmes motifs de l'avis sur la première ques-
' Voir Icdccrct du 32 fructidor an xm,p. 117 ci-dessus, et la note 3.
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tion, ce droit ne peut pas être maintenu, attendu qu'il éta-
blirait privilège, et que le Gouvernement n'a rétabli que
l'objet principal des fondations;

Sur la quatrième question, savoir : A qui appartient le

droit de nommer le sujet qui acquittera les charges de lafon-
dation ?

- .

Que l'évèque doit désigner, parmi les prêtres habitués
dans les églises où les fondations sont établies, celui qui
doit les acquitter.

DÉCRET

QUI RÉUNIT AUX BIENS DES FABRIQUES LES ÉGLISES

ET PRESBYTÈRES SUPPRIMÉS '.

3o mai i8oC\ (Duvergier.)

ART. I". Les églises et presbytères qui, par suite de l'or-
ganisation ecclésiastique, seront supprimés, font partie des
biens restitués aux fabriques, e\ sont réunis à celles des

cures et succursales dans l'arrondissement desquelles ils

seront situés. Ils pourront être échangés, loués ou aliénés,

au profit des églises et des presbytères des chefs-lieux.
2. Ces échanges ou aliénations n'auront lieu qu'en verlu

des décrets de Sa Majesté 4.

1 Un avis du conseil d'état du 2 4 prairial an Mil, approuvé le 9 mes-
sidor suiant, intervenu sur la proposition, faite parle ministre des
cultes, d'abandonneraux communes les églises et presbytèressupprimés,

pour en affecter tes produits \ ta réparation des églises et presbytères

conservés, avait décidé qu'il n'y avait pas lieu de généraliter ainsi celte

mesure, et qu'il valait micui se bornerà des concessionspartielles,quand
il y aurait lieu.

1 Os dispositions remplacent celles de l'arrêté dit 28 brumaire an xt.
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3. Les baux à loyer devront être approuvés par le préfet.
4. Les produits des locations ou aliénations des églises,

et les revenus des biens pris en échange, seront employés,
soit à l'acquisition des presbytères, ou de toute autre ma-
nière, aux dépenses du logement des curés- et desservants
dans les chefs-lieux de cure ou succursale où il n'existe pas
de presbytère.

5. Les réparations à faire aux églises et aux presbytères

seront constatées par des devis estimatifs, ordonnés par les

préfets, à la diligence des marguillicrs nommés en vertu de
l'arrêté du '7 thermidor an xi '.

6° Les préfets enverront auit minisires de l'intérieur et
des cultes l'état estimatif des églises et presbytères suppri-

més dans chaque arrondissement de cures ou succursales,

en même temps que l'état des réparations à faire aux églises

et presbytères conservés.

qui défendait aux préfets de mettre-en vente aucune des églises ou au-
cun des presbytères non employés dans la circonscription ecclésiastique,

sans avoir obtenu une décision du ministre des finances.
' Voir le décret du 3o décembre 1809 et l'ordonnance du 8 août

1S21, p. 81 et 110.
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DÉCRET

PORTANT QUE LES HOSPICES ET BUREAUX, DE BIENFAISANCE

DOIVENT PAYER AUX FABRIQUES LA RÉTRIBUTION DES

SERVICES RELIGIEUX FONDÉS SUR LES CIENS DONT ILS

AURAIENT ÉTÉ MIS EN POSSESSION 1.

19 juin 1806.

ART. 1". Les administrations des hospices et des bu-

reaux de bienfaisance qui, en vertu de la loi du 4 ventôse

an ix, et des arrêtés y relatifs2, auront été mis en posses-
sion de quelques biens et rentes chargés précédemment de
fondations pour quelques services religieux, payeront régu-
lièrement la rétribution de ces services religieux, confor-
mément à notre décret du 22 fructidor an xm, aux. fabri-

ques des églises auxquellesces fondations doivent retourner.
2. Le payement tes arréragesde cette rétribution s'effec-

tuera à compter du 1" vendémiaire an xu, et dans les trois
mois qui suivront la publication de notre présent décret.

3. Les fabriques veilleront à l'exécution des fondations,
et en compteront le prix aux prêtres qui les auront ac-
quittées, aux termes de nolredil décret du 2a fructidor

an xm.
k. Dans les trois mois à compter d'aujourd'hui, les pré-

1 Ce décret n'est ni au Bulletin des lois, ni dans Dnvergîers il est
rapporté dans l'Almanacli du Clergé de »831.

* L'arrêté du 15 brumaire et la loi du 4 ventôse an î\ avaient affecté

aux hospice» les rentes appartenant à là république, dont la reconnais-

sance et le payement étaient interrompus, et les domaines nationaux
usurpés par des particuliers. Les arrêtés des 7 messidor et 9 fructidor

an tx et 87 frimaire an xt ont réglé IWcution de celle mesure. (Voit
aussi l'avis du conseil d'élal du 3o avril 1807, p. »s6 ci-après.)
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fels donneront connaissance aux fabriques respectives des
fonctions qui leur compétent, en conséquence de l'article 1"
ci-dessus, et ils en enverront un état à notre ministre des
cultes.

DÉCRET

CONCERNANT LES RIENS DES FABRIQUES DES ÉGLISES

SUPPRIMÉES.

3i juillet 1806. (IV,Bull. 111,11*1819.)

Vu l'article 2 de l'arrêté du Gouvernementdu 7 thermidor

an xi, portant, etc.
Considérant que la réunion des églises est le seul motif

de la concession des biens des fabriques de ces églises; que
c'est une mesure de justice que le Gouvernement a adoptée

pour que le service des églises supprimées fût continué dans
les églises conservées, et pour que les intentions des dona-

teurs ou des fondateurs fussent remplies ; que par consé-

quent il ne suffit pas qu'un bien de fabrique soit situé dans
le territoire d'une paroisse ou succursale pour qu'il appar-
tienne à celle ci ; qu'il faut encore que l'église à laquelle ce
bien a appartenu soit réuni à celte paroisse ou succursale,

NTotre conseil d'état entendu, etc.
ART. 1er. Lcs^biens des fabriques des églises supprimées

appartiennent aux fabricpjes des églises auxquelles les
églises supprimées sont réunies, quand même ces biens se-
raient situés dans des communes étrangères.
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AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

SUR LE MODE D'APRÈS LEQUEL LES FABRIQUES DOIVENT ÊTRE

ENVOYÉES EN POSSESSION DES BIENS ET KEN •'ES A ELLES

RESTITUÉS '.

2 5 janvier 1807.

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section des finances

sur celui du ministre de ce département, relatif à des
abus qui se seraient introduits dans plusieurs départe-

ments de l'empire : i° à l'occasion de la restitution or-
donnée par divers arrêtés du Gouvernement et,décrets
impériaux, de biens et rentes non aliénés ayant appartenu
aux fabriques; 2* en ce que des curés et desservants se
sont mis en possession de biens, provenant origi.iîiremenl
des anciennes dotations des cures, en sorte qu'ils cumu-
lent les revenus de ces biens avec le traitement qui leur

est accordé par l'état;
Considérant, i° que les arrêtés du Gouvernement n'ont

restitué aux fabriques que leurs biens et .tentes non alié-.

nés;
2» Que ce n'est que par exception que les curés et des-

servants de certains lieux ont été autorisés à rester ou à

se mettre en possession des'objets qui anciennement fai-

saient partit* de la dotation des cures et autres bénéfices;

3° Que là proposition du ministre, qui a pour objet
d'obliger les marguilliers et les curés ou desservants à four-

nir des états détaillés des biens dont ils jouissent, tend à la

'-Cet avis n'est pas au Bulletin des lois; il se trouve itans Duvergier cl
dans l'Mmanach du Clergéde i834,
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conservation, non-seulementdes intérêts du trésor public,
mais même de ceux" desdites fabriques, curés ou desser-

vants;
4° Qu'il est également nécessaire de s'occuper du mode'

à suivre pour les envois en possession qui pourront avoir
lieu à l'avenir;

5° Que les moyens ordinaires 'd'administration sont
suffisants pour remplir les vues du ministre,

Est d'avis:

i° Que les préfets doivent être chargés de transmettre

au ministre des finances de* états, détaillés des biens et
revenus dont les fabriques, ainsi que les curés ou desser-

vants, jouissent à quoique titre que ce soit, et d'y joindre
leurs observations;

2° Que soit les fabriques, soit les curés ou desservants
qui, par exception; sont autorisés à posséder des immeu-
bles, ne doivent se mettre en "possession à l'avenir d'aucun
objet, qu'en vertu d'arrêtés spéciaux des préfets, rendus

par eux, après avoir pris l'avis du directeur des domaines,
et après qu'ils auront été revêtus de l'approbation du mi-
nistre des finances;

.3° Qu'un double desdits états et arrêtés doit être en-
voyé par les préfols au ministre des cultes.
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AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

SUR PLUSIEURS QUESTIONS RELATIVES AUX BIENS ET RENTES

SUR LESQUELS LES FABRIQUES ET LES HOSPICES PEUVENT
.

RÉCIPROQUEMENT PRÉTENDRE DES DROITS.

3o avril 1807. (IV, Bull. Ï48, tf »453 '.)

Le conseil d'étal, qui, sur le renvoi ordonné par Sa
Majesté l'Empereur et Roi, a pris connaissance, l 6. d'un
rapport du ministrede l'intérieur, en date du 8 avril 1806;

20 de celui du ministre des cultes,du 18 juin 180G5 3° de
celui du 'ministre des finances, du 4 mars 1807, par les-
quels les ministres proposent ou discutent les quatre ques-
tions suivantes : t

1° Les biens des fabriques que les hospices ont décou-

verts depuis la loi du i3 brumaire an n, qui les déclare
nationaux, jusqu'à l'arrêté du 7 thermidor an xi, qui les

rend aux fabriques, appartiennent-ils aux hospices par le
fait seul de la découverte» et sans qu'ils en aient été en-
voyés en possession ?

2° Peut-on ranger parmi les domaines nationaux usur-
pés, et, en conséquence,appliquer les dispositions de la loi
du 4 ventôse an ix, à des biens de'fabriques dont la rente
a cessé, à la vérité, d'être servie à la régie, mais dont le
bail ne remonte pas plus haut qu'à l'année 1786?

3° L'arrêté du 7 thermidor an xi, lequel meten réserve
les rentes destinées aux hospices qui, à cette époque, ne leur

auront pas été transportées par un transfert légal, est-il ap-

1 Voirie décret du 19 juin »8o6, p. 12a ci dessus, et. les notes y
relatives.
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plicable à toute espèce de rentes attribuées aux hospices,
soitHen payement de leurs créances sur le Gouvernement,

en vertu de l'arrêté du i5 brumaire an ix, soit à titre de
découverte, en vertu de la loi du 4 ventôse an ix?

4° La décision du Gouvernement, du 7 nivôse an xn 1,

qui restreint l'attribution des hospices aux rentes que
leurs propres agents découvriraient, peut-elle s'appliquer

•

aux rentes découvertes antérieurement par les préposés de
la régie, et lorsque l'arrêté du i5 brumaire an ix imposait
à ces préposés le devoir de poursuivre la restitution de ces
rentes au profitdes hospices?-

Estime que la première question est clairement résolue

par l'article icr de l'arrêté du 7 thermidoran xi, où on lit

que «
les biens des fabriques non aliénés, ainsi que les

rentes dont elles jouissaient, et dont le transfert n'a pas
été fait, seront rendus à leur destination;

»
d'où il suit que

tout immeuble ou rente provenant des fabriques, de con-
fréries, de fondations ou de fabriques d'anciens chapitres,
dont l'aliénation ou le transfert n'avait pas été consommé
antérieurement à 1G promulgation des arrêtés des 7 ther-
midor an xi, 25 frimaire an xn 2, i5 ventôse et 28 messi-
dor an XIII, retourne aux fabriques, et doit leur être res-
titué, quelles qu'aient été les démarches préliminaires des
hospices pour en obtenir la jouissance, et qua ces démar-
ches leur donnent seulement le droit de répéter contre les
fabriques le remboursement des frais faits pour parvenir à
la découverte et à l'envoi en possession desdits biens;

Sur la seconde question, que la loi du 4 ventôse an ix

1 Non insérée au Bulletin des lois.
* Voir la note 3 de la p. 117 ci dessus, relativeau décret du 2a fruc-,

lidoran xm.
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a affecté aux hospices les rentes celées et les domaines
usurpés ; que l'arrêté du 27 frimaire an xi a défini ce
qu'on devait entendre par rentes celées 1; et que, s'il restait
quelque doute sur l'expression de domaines usurpés, il serait
levé par l'article 6 de l'arrêté du 7 messidor an ix, qui au-
torise les hospices à poursuivre tous fermiers, locataires,
concessionnaires et autres, jouissant à quelque titre que ce
soit, s'ils n'ont pas déclaré, conformémentà l'article 37 des
décrets des 7 et il-24 août 1790, comment et en vertu
de quoi ils jouissent, s'ils n'ont pas représenté et fait pa-
rapher leurs litres; que la date et la nature du litre sont
ici indifférents, puisque, quel qu'il soit, il suffit qu'il n'ait
point été déclaré en exécution de la loi de 1790, qu'il ne
soit pas rappelé aux registres de la régie, et que le service
delà rente ait été interrompu pendant les délais détermi-
nés, pour caractériser l'espèce d'usurpation qui donne ou-
verture aux droits des hospices;

Sur la troisième, que l'arrêté du 7 thermidor an xt,
lorsqu'il a suspendu le transfert des rentes au profit des
hospices, n'a frappé que sur les capitaux de rentes servies
à la régie et bien connues, qui avaient été affectées au
payement de leur dette arriérée par l'arrêté du lô bru-
maire an 1X1 suspension motivée par la circonstance où

ces rentes avaient été précédemment, et par arrêté du

1 Cet arrêté désignait les rentes provenant de l'ancien domaine natio-
nal

,
du clergé et des corporations supprimées,qui étaient censées appar-

tenir aux hospices. L'article » portait que loute rente d'une telle origine,

nui ne serait pas inscrite sur les registres de la régie des domaines, ou
dontcette régie, quoiqu'elleen eût les titres, n'aurait pas opéré ou pour-
suivi le recouvrement, serait réputée celée, et appartiendrait au* hos-

•pices, pour\u que six ans au moins se fussent écoulésdepuis que la rente
avait été mise sous la main de la nation jusqu'au jour de cet arriié.
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27 prairial an vin l, affectées au rachat des inscriptions
émises par la trésorerie," et qu'on avait de justes raisons
de craindre que ces rentes ne suffisent pas à l'une et à
l'autre destination; mais qu'on ne doit pas confondre ces
rentes servies à la régie des domainesi connues, et qui
avaient une affectation précédente, avec des rentes incon-

nues et souvent douteuses, auxquelles il était bien impos-
sible de donner une affectation, et qui appartiennent aux
hospices par le fait seul de la découverte constatée, à
moins qu'elles ne proviennent de fabriques;

Sur la quatrième question, que l'on ne peut, dans au-
cun cas, attribuer aux hospices une rente, dont le service
aurait été interrompu, mais qui aurait été découverte par
un agent du domaine, puisque la découverte a dû être
constatée sur-le-champ par une inscription aux registresde
la régie, et que l'une des conditions essentielles de l'aban-
don d'u>»e rente aux hospices, c'est qu'il ne s'en trouve au-
cuio uvintion succès registres. Les préposés de la régie ne
se trouvent point compris parmi les fonctionnaires publics
prévus par l'article 5 de l'arrêté du i5 brumaire an ix; ja-
mais'on n'a entendu leur imposer le devoir de rechercher
des rentesau profit des hospices, ni les dispenser de celui
d'en rechercher.au profit de la régie.

1 Inséré au Bulletin des lois (fil,Bull. 3i, n° aoo), et relatifA l'em-
ploi des capitaux de rentes dues à l'étal, dont le rachat avait été auto-
risé parla loi du ai nivôse précédent.

,
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DÉCRET

CONCERNANT LES ÉGLISES ET PRESBYTÈRES RENTRÉS DANS LA

MAJN DU DOMAINE POUR CAUSE DE DÉCHÉANCE, AINSI QUE

LES CHAPELLES DE CONGRÉGATIONS ET LES ÉGLISES DES

MONASTÈRES '.

17 mars 1809.

Vu les articles 72 et 76 de la loi du 18 germinal -in x,
ainsi conçus, etc. '

f Vu l'article i*r de notre décret impérial'dû 3o mai 180O,
ainsi conçu, etc. '"''«

ART. 1". Les dispositions des articles ci-dessus de la loi
.du 18 germinal an x sont applicables aux églises et aux
presbytèresqui, ayant été aliénés, sont rentrés dans là main
du domaine pour cause de déchéance.

•

2. Néanmoins, dans le cas de cédules souscrites par les
acquéreurs déchus, à raison du prix de lçUr acquisition, le
remboursementdu montant de ces cédules sera à la charge
de la paroisse à laquelle l'église et le presbytère seront ren-
dus; comme aussi, dans le.cas où les acquéreurs déchus
auraient commis des dégradations pour l'enlèvement de
quelques matériaux, ils seront tenus dé verser la valeur de

ces dégradations dans lu caisse de la commune, qui, à cet
effet, est mise aux lieu et place du domaine.

3. Lés dispositions du décret du 3o niai 1806 pourront
être appliquées aux chapelles de congrégations et aux églises
des monastères non aliénées, ni concédées pour un service

' Ce décret n'a pas été inséré au Bulletin des lois et n'est pas non plus
puMié par Duvergier; il se trouve dans l'Alm.macli du Clergé de i836,
pag. 186.
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public, et actuellementdisponibles, sur le rapport qui sera
fait, pour chaque commune, par notre ministre des cultes,

sur l'avis de nos ministres des finances et do l'intérieur.

DECRET

QVt APPLIQUE AUX MAISONS VICAR1AI.ES NON ALIÉNÉES LES

DISPOSITIONS DES DECRETS DES 3o MAI, 1806 ET 17
MARS l80Ç)'. ' -flgfa

8 .novembre 1810. '
*

IÎ
Les dispositions des décrets des 3o mai 1806 et 17 hiars

1809 sont applicables aux maisons vicarialcs non aliénées,

ni concédées pour un service public, et actuellement dispo-
nibles. Ces maisons feront partie des biens restitués aux fa-

briques, et seront réunies à celles des cures et succursales
dans l'arrondissement desquelles elles seront situées. Elles

pourront être"échangées, louées et aliénées au profit des
églises et presbytères des chefs-lieux, en se conformant aux
dispositions proscrites par le décret du 3o mai 1806.

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

PORTANT QUE LES FABRIQUES NE SONT POINT CHARGÉES DES

RENTES' DONT ETAIENT GREVÉS LES MENS A ELLES RESTITUÉS

PAR LE DOMAINE.

9 décembre 1810. (IV, Bull. 336, n" 6*48.)

Le conseil d'état, qui, d'après le renVoi ordonné par Sa
Majesté, a eiitetidu le rapport de la section dé l'intérieur

1 Je n'ai trouvé, ce décret qu'aux archives de l'administration des cultct•

9-
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sur celui du ministre des cultes, tendant à autoriser la fa-
brique de Cavron-Saint-Martin à vendre un ancien presby-
tère pour rembourser^une rente de 5o francs, constituée

par ladite fabrique en 1782 ;
Vu les pièces à l'appui,

,
Est d'avis:
Que la rente dont est question n'esjt pas à la charge de la

fabrique;
• •

Que ses biengayant été réunis au domaine, le domaine

es l devenu dél|i||iir de la rente ; *

Que les biens rendus aux fabriques leur ont été rendus
quittes des rentes dont ils étaient grevés, pour lesquels les
créanciers doivent se pourvoir devant le ministre des fi-

nances ,
depuis la suppression de la liquidation générale.

ORDONNANCE

QUI AUTORISE LES FABRIQUES DES SUCCURSALES X SE FAIRE

REMETTRE EN POSSESSION DES BIENS ET TENTES APPARTE-

NANT AUTREFOIS.AUX ÉGLISES QU'ELLES ADMINISTRENT.

*8 mars i8ïo. ( VII, Bull. 36i, n"86so.)

Vu l'arrêté du 7 thermidor an xi et les décretsdes 3o mai

et 3l juillet 1806, concernant les biens et rentes des fa-

briques des églises ;
Vu le décret du 3o septembre 1807, qui détermine les

cas où les communes pourront faire ériger leurs églises en
chapelles; â

Vu notre ordonnance royale du ^5 août 1819, qui aug-
mente le nombre des succursales ;



CULTE CATHOLIQUE. 133

D'après les observations qui nous ont été soumises par
plusieurs évêques de notre royaume;

.
Voulantconcilier, autant que possible, l'intérêt que nous

inspirent lès efforts et les sacrifices des communes réunies

pour obtenir l'exercice de la religion, et celui queméritent
les églises reconnues comme paroisses par la circonscription
ecclésiastique, ainsi que les droits concédés à ces églises

par l'arrêté du 7 thermidcr an xi et les décrets des 3o mai
et3i juillet 1806 ;

Notre conseil d'état entendu, etc.
ART. 1". Les fabriques des succursales érigées depuis la

rirconscription générale des paroisses du royaume approu-
vée le 28 août 1808, ou qui le seraient à Vavenir, sont au-
torisées à se faire remettre en possession des biens ou rentes
appartenant autrefois aux églises qu'elles administrent ou
à celles qui y sont réunies, dont, au moment de la publi-
cation de la présente ordonnancé, le transfert ou l'aliéna-
tion n'aurait pas été définitivement et régulièrement con-
sommé en exécution de l'article 2 de l'arrêté du 7 thermi-
dor an xi, et des décrets des 3o mai et 31 juillet 1806.

2, La même faculté est accordée, sous les mêmescon-
ditions, aux fabriques des chapelles établiesconformément

aux dispositions du titre H du décret du 3o septembre
1807, mais seulementquant à l'usufruit des biens ou rentes
appartenant autrefois, soit ;N l'église érigée légalement en
chapelle, soit à celles qui se trouveraient comprises daûs la
circonscription, et à la charge, par la fabrique usufruitière,
de donner immédiatement avis à la fabrique de la cure ou
succursale, des biens ou rentes dont elle se serait mise ou
poursuivrait rentrée en jouissance, pour par cclte'dcrtiièrc
être prises les mesures nécessaires afin de si> faire en-
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voyer régulièrement en possession de la nue propriété.
3. Les évèques pourront nous proposer de distraire des

biens et rentes possédés par une fabrique paroissiale, pour
être rendus à leur destination originaire, soit en toute
propriété, soit seulement en simple usufruit, suivant les

distinctions établies ci-dessus, ceux ou partie de ceux pro-
venant de l'église érigée postérieurement en succursale ou
chapelle, lorsqu'il sera reconnu que celte distraction laissera
à la fabrique possesseur actuel les ressources suffisantes

pour l'acquittement de ses dépenses. La délibération de

cette dernière fabrique, une copie de son budget, la déli-
bération du conseil municipal, et les avis du sous-préfet et
dit préfet, devront accompagner la proposition del'évêque.
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SECTION VIII.

ÉGMSKS ET PRESBYTÈRES'.

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF AUX PROPRIÉTÉS COMMUNALES EXCEPTEES "

DE LA RÉUNION AU DOMAINE NATIONAL.

,
inivôsp an mit. (Duvergier.)

"
'

•
.. '*

Le conseil d'état, qui a entendu le rapport de la section
de l'intérieur sur celui du ministre de l'intérieur, relatif

aux biens communaux;
Vu la loi du 24 août 1793, sur la dette publique, etc.
Considérant qu'il est nécessairede déterminer d'une ma-

nière claire, et qui prévienne tous les doutes, le sens de
l'article 91 de la loi du 24 août 1793, portant que tout
l'actif des communes pour le compte desquelle? le Gouver-

nement se charge d'acquitter les dettes, excepté les biens

communaux et les objets destinés pour les établissements
publics, appartient dès ce jour à la nation, jusqu'à concur-
rence desdites dettes, et d'expliquer l'exception prononcée

1 Voir d'abord les articles 72, 741 75 et 77 des articles organiques,

p. 18 ; voir aussi le décret du 17 mars 1809, p. i3p; l'article 4 de l'or-
donnance du 8 août 1821, p. 110, et les articles 21 et 3o de la loi du
18 juillet 1837, p. n'2; voir, également, pour ce qui concerne les

chaiseset les bancs deséglises, 1 es articles 65 et suiv. du décret du 3o dé-
cembre 1809, p. 99.
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audit article pour les objets destinés aux établissements
publics ;

Est d'avis ; i° Que les propriétés susceptibles d'être réu-
nies au domaine national sont, outre les créances dues par
la république aux communes, ou par des particuliers aux
mêmes communes, les biens patrimoniaux que les com-
munes afferment ou louent pour en retirer une rente;

a* Que les halles, les places, les marchés..

ne peuvent être, non plus que les biens communaux,réu-
nis au domaine;

3e Que les bâtiments, maisons et emplacements né-
cessaires au service public de la commune, qui sont em-
ployés comme1els sans être loués ou affermés pour produire

une rente, comme les hôtels de ville, les prisons, les pres-
bytères, les églises rendues au culte, les halles, les bou-
cheries, etc. ne peuvent cesser d'appartenir aux communes;

4° Que toutes les dispositions contraires au présent a*vis

doivent être annulées.

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

SUR LA PROPRIÉTÉ DES ÉGLISES ET PRESBYTÈRES ABANDONNÉS

AUX COMMUNES, EN EXÉCUTION DE LA LOI DU l8.GERMI.VAL

AN X.

6 pluviôse an un. ( Duvergier. )

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi fait par Sa Ma-

jesté l'Empereur, a entendu les rapports do la section des
finances et de l'intérieursur ceux des ministres des finances

et de l'intérieur, tendant à faire décider par Sa Majesté im-
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périale la question de savoir si les communes sont devenues
propriétaires des églises et presbytères qui leur ont été
abandonnés en exécution de la loi du 18 germinal an x,

Est d'avis que lesdites églises et presbytères doivent être
considérés comme propriétéscommunalesl.

, AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

,SUR UN ÉCHANGE PROPOSÉ POUR AVOIR LE DROIT DE FAIRE

CONSTRUIRE UNE TRIBUNE PARTICULIÈRE DASS LE CHOEUR

D'UNE ÉGLISE.

i juin 1809. (IV.Bull. 338,^4136.)
" •'•-. &•

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rappor^de la section de l'intérieur

sur celui du ministre de ce, département, tendant à faire
autoriser le maire de la Ferrière-'sur-Rille, département de
l'Eure, à consentir, au profit du sieur Pierre Agis, l'aliéna--
tion d'une partie du choeur de l'église de ladite commune,
où ce particulier se propose d'établir à ses frais une tribune
et un escalier pour y monter, et à recevoir en échange un
terrain clos pour l'établissement d'un cimetière, et l'enga-

gement, de la part du sieur Agis, de concourir annuelle-
ment pour un millier de tuiles, évalué quinze francs, à
l'entretien de la toiture de l'église;

Considérant que les aliénations à perpétuité d'une por-
tion d'église tendent à démembrer successivement une pro-

1 Voir les articles 72 et 7$ des articles organiques, les décrets des
3orcl>; i8o6ct 17 mars 1809,pi 120 et i3o, et l'article 4 de l'ordonnance
du 3 mars 1825, p. 138.
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priété dont la destination rend la jouissance en commun
nécessaire;

Que le résultat de ces morcellements serait, à la longue,
de priver une partie des fidèles d'une place dans l'église;

Que, d'ailleurs, le droit exclusif de jouir d'une tribune
dans l'église se rattache à des idées de prééminence, et que
\a. loi du 18 germinal an x, article 47. a accordé aux seuls
fonctionnaires civils ou militaires le droit d'avoir dans l'é-

glise une place distinguée,
Est d'avis que l'échange proposé ne peut être approuvé,

et que le présent avis soit ipséré au Bulletin des lois,

# ORDONNANCE

RELATIVE AUX PRESBYTÈRES.

3 mars 1825. (VIII, Bull. 55, n" iSgS.)

.Vu, la loi du 8 avril 180a (*$ germinal au x),,
.

L'arrêté du Gouvernement du afi juillet i8o3. (7 lherf
midoran xi), *

L'avis du conseil d'état d" 26 janvier 1806 (6-pluviôse

aiuin),'
. . .,.,

Les décrets des 3o mai et 3i juillet 1806, 3o décembre
1809 et 6 novembre 1813,

. _. , ...
Notre conseil d'état entendu, etc.

, . ,, :-,,
At>T, 1er. A l'avenir, aucune distj-actjpn dp parties, .super-

flues d'iln>presbytère pour un anIre service ne.pourra, avoir
lieu sans noire autorisation spéciale, notre conseil d'état
entendu. Toute demande à cet effet sera revêtue de l'avis de
l'évoque el du préfet, et accompagnée d'un plan qui figurera
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le logement à laisser au curé ou desservant, et la distribu-
tion à faire pour isoler ce logement. Toutefois, il n'est point
dérogé aux emplois'et dispositions régulièrement faits jus
qu'à ce jour.

s2. Les curés ou leurs vicaires, ainsi que les desservants
autorisés par leur évêque 9 biner dans les succursales va-
cantes, ont droit à' la jouissance des presbytères et dépen-
dances de ces succursales, tant qu'ils exercent régulièrement

ce double service; ils ne peuvent en louer tout ou partie
qu'avec l'autorisation de, févêque.

3. Dans les communes qui ne sont ni paroisses ni suc-
cursales, et dans les succursales où le binage n'a pas li_ui,

les presbytères et dépendances peuvent être amodiés, mais

sous la condition expresse de rendre immédiatement les
'presbytères des succursales, s'il est nommé un desservant,

mi si l'évêque autorise un curé, vicaire ou desservant voisin
à y exercer le binage.

'1. Le produit de celte location appartient à la fabrique,

.
si le presbytère et ses dépendanceslui ont été remis en exé-
cution de la loi du 8 avril 1802, de l'arrêté du Gouverne-
ment du 26 juillet i8o3, des décrets des 3o mai et 3i
juillet 1806; si elle en a fait l'acquisition sur ses propres
ressources, on s'ils lui sont échus par legs ou donations. Le
produit appartient à la commune quand le presbytère et
ses dépendances ont été acquis ou construits de ses deniers,

ou quand il lui en a été fait legs ou donation.
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SECTION ix:

CHAPELLLS ET ANNEXES.

DÉCRET

QUI AUGMENTE LE NOMBRE DES SUCCURSALES ET PERMET

L'ÉTABLISSEMENT DE CHAPELLES ET D'ANNEXES.

(3a septembre 1807. (IV, Bull. 337,a' 6a56.)

(Extrait.)

TITRE I".

Des succursalesl.

TITRE. IL

Des chapelles ou annexes 2.

ART. 8. Dans les paroisses ou succursales trop étendues,
et lorsque la difficulté des communications l'exigera, it

pourra être établi des chapelles.

1 Ce titre porte le nombre des succursales de 34,000 à 3o,ooo, et
prescrit les mesures d'exécution nécessaires.

' Voir aussi, sur cette matière, les articles 2 et 3 de l'ordonnance du
38 mars 1820, p. »3j. Plusieurs circulaires ministérielles ont tracé .les

formalités A remplir pour arriver à l'érection de chapelles ou d'annexés.
On peut consulter, notamment, celles des

1 2 octobre 1807, 19 novembre
1808, 11 mars 1809, '4 juillet 1810, u- octobre 1811, et celle du

»i août i833, (jui résume et complète les précédentes. *
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9. L'établissementde ces chapellesdev;-* être préalable-

ment provoqué par une délibération du conseil général de
la commune, dûment autorisé à s'assembler à cet effet, et
qui contiendra l'engagement de doter le chapelain.

10. La somme qui sera proposée pour servir de traite-

ment à ce chapelain sera énoncée dans la délibération, et,
après que nous aurons autorisé l'établissement de la cha-
pelle, le préfet arrêtera et rendra exécutoire le rôle de
répartition de ladite somme,

11. Il pourra égalemept être érigé une annexe, sur la

demande des principaux contribuables d'une commune,et
sur l'obligation personnelle qu'ils souscriront de payer le
vicaire; laquelle sera rendue exécutoire par l'homologation

et a la diligence du préfet, après l'érection de l'annexe.
1% Expéditions desdites délibérations, demandes, en-

gagements, obligations, seront adressées au préfet du dé-
partement et à l'évêque diocésain, lesquels, après s'être
concertés, adresseront chacun leur avis sur l'érection de
l'annexe à notre minisjre des cultes, qui nous en fera rap-
port,

13. Les chapelles ou annexes dépendront des cures ou
succursales dans l'arrondissement desquelles elles seront
placées; elles seront sous la surveillancedés curés ou desser-
vants, et le prêtre qui y sera attaché n'evercera qu'en
qualité de vicaire ou de chapelain.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

SUR LA QUESTION DE SAVOIR SI LES COMMUN! S QUI OBTIENNENT

USE CHAPELIT OU UNE ANNEXE DOIVENT CONTRIBUER AUX

FRAIS DU CULTE PAROISSIAL.

» 1 décembre j8io. (IV, Bull. 337, a° 61M.)

Le conseil d'état, qui, en exécution du renvoi ordonné

par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section de l'inté-
rieur sur celui du ministre des cultes, tendant à ce qu'il
soit statué sur la question de savoir si les communes qui
obtiennent une annexe ou une chapelle doivent .contribuer

aux frais du culte paroissial ;
Vu les dispositions du décret du 3o septembre 1807,

concernant les chapelles et annexes, et les instructions don-
nées en conséquence par le ministre des cultes;

Considérant que, parmi les communes qui ont obtenu
des chapelles et annexes, il en est que de grandes distances

ou des chemins souvent impraticables séparent des chefs-
lieux des cures ou des'succursales, et dans lesquelles il est
nécessaire qu'il y ait un prêtre à demeure ; que,ces dernières

communesdevanl assurer à la fois un traitementconvenable

au chapelain ou vicaire, et pourvoir à l'entretien de leur
église et presbytère, il ne serait pas juste de leur imposer

une double charge, en les obligeant à concourir en outre
aux besoins de l'église paroissiale,

Est'd'avis :

t° Que les communes dans lesquelles une chapelle est
établie, en exécution du décret impérial du 3o septembre
1807, où il est pourvu au logement et au traitement du
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chapelain, et à tous les autres frais du culte, en vertu d'une
délibération du conseil général de la commune, par des re-
venus communaux ou par l'imposition de centimes addi-
tionnels, ne doivent contribuer en rien aux frais du culte
paroissial;

a0 Que les communes qui n'ont qu'une annexe où un
prêtre va dire la messe une fois la semaine seulement, pour
la commodité de quelques habitants .qui ont pourvu par
une souscription à son payement, doivent concourir, tant
aux frais d'entretien de l'église et presbytère qu'aux autres
dépenses du culte, dans le chef-lieu de la cure ou de la

succursale.

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF AUX DEMANDES EN ÉRECTION DE CHAPELLES.

•
6 novembre i8i3. (IV, Bull. 533, n" g835.)

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa'

Majesté, a entendu tes rapports de la section de l'intérieur

sur ceux du ministre des cifltes, tendant à faire ériger des
chapellesdans diverses communes;

Considérant que, s'il convient de mettre les secours spi-
rituels de la religion à la portée des citoyens, il est égale-

ment convenabled'établir sur des ressources assurées le sort
dés ecclésiastiques chargés de les administrer, et de ne
point imposer aux contribuables des charges inutiles ou au-
dessus de leurs forces;

Considérant que les demandes en érection de chapelles
n'e sont pas toujours appuyées de documentssuffisantspour
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démontrer la nécessité de ces éreelions, ni pour établir le

rapport des charges qui doivent en résulteravec les contri-
butions ordinaires,

Est d'avis qu'indépendamment des documents exigés jus-
qu'à ce jour, loule demande en érection de chapelle doit
être accompagnéeà l'avenir :

»' D'un certificat de l'ingénieur du département, cons-
tatant la distance dç la commune demandante à l'église
paroissiale ou succursale, et les difficultés que l'état des
lieux pourrait apporter aux communicationsdans le mau-
vais temps;

.
2° D'un certificat du directeur des contributions, cons-

tatant le montant du principal des contributions foncière

et mobilière des domiciliés catholiques de la commune,
abstraction laite des accessoires desdites contributions;

3° Et.d'un état de la population, certifié par le sous-
préfet.

. *

ORDONNANCE »
' a •

. .

RELATIVE AUX DONS ET LEGS FAITS AUX CHAPELLES

OU ANNEXES l.

19 janvier 1820.

Les dispositions entre vifs ou par testament, faites au
profit des chapelles dont l'érection a été autorisée par le

Roi, seront acceptées dans les formes et conditions réglées

par l'ordonnance du 2 avril 1817. Si la chapelle n'est pas

1 Celte ordonnance n'a été insérée ni au Bulletin des lois, ni dans Du-

vergier; elle se trouve dans l'Almanacli duClergé de i83i.
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érigée, le maire devra poursuivre l'éreclion et l'autorisation
d'accepter la libéralité. Les dispositions faites en faveur des

annexes érigées, ou dont l'érection n'aurait pas encore été
autorisée, ne pourront être acceptées que par le trésorier
ou par le desserv?nt de l'église paroissiale, dans les formes
déterminées ci-dessus, à la charge de donnera la libéralité
reçue la destination indiquée par le donateur.
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SECTION X.

CHAPELLES DOMESTIQUES ET ORATOIRES
l'AnTH'.l'LIERS '.

DECRET

IIEI.ATIK AU MODE D'AUTORISATION DES CHAPELLES DOMES-

TIQUES ET ORATOIRES PARTICULIERS.

22 décembre 1812.'(IV. Bull, 456, n°84oi.)

* ART. 1er. Les chapelles domestiques et oratoires particu-
liers, dont est mention eu l'article 44 de la loi du 18 ger-
minal an x, e\ qui n'ont pas encore été autorisés par un
décret, aux lermes dudit article, ne seront autorisés que
conformément aux dispositions suivantes,

2. Les demandes d'oratoires particuliers pour les hos-
pices, les prisons, les maisons de détention cl de travail, les
écoles secondaires ecclésiastiques, les congrégations reli-
gieuses, les lycées et les collèges, et des chapelles et ora-
toires domestiques, à la ville ou à la campagne, pour les
individus ou les grands établissements de fabriques et ma-
nufactures, seront accordées par nous en notre conseil, sur
la demande des évêques. A ces demandes serontjointes les
délibérations prises à cet effej par les administrateurs des
établissementspublics, et l'avis des maires et des préfets.

3. Les pensionnats pour les'jeunes filles et pour les
jeunes garçons pourront également, et dans les mêmes

' Voir l'article 44 des articles organiques, p. i3.



CULTE CATHOLIQUE. 147

formes, obtenir un oratoire particulier, lorsqu'il s'y trou-

vera un nombre suffisant d'élèves' et qu'il y aura d'autres
motifs déterminants.

h. Les évéques ne consacreront les chapellesou oratoires

que sur la représentation de notre décret,
5. Aucune chapelle ou oratoire ne pourra exister dans

les villes que pour causes graves, et pour la durée de la vie
de la personne qui aura obtenu la permission.

6. Les particuliers qui auront des chapelles à la cam-
pagne no pourront y faire célébrer l'office que par des
prêtres autorisés par l'évêquc, qui n'accordera la permission
qu'autant qu'il jugerait pouvoir le faire sans nuire au ser-
vice curial de son diocèse.

7. Les chapelains des chapelles rurales ne pourront ad-
ministrer lessacremenlsqu'autant qu'ils auront les pouvoirs
spéciaux de l'évêque, et sous l'autorité et la surveillance
du curé.

8. Tous les oratoires ou chapelles oîi le propriétaire
voudrait faire exercer le culte, et pour lesquels il ne pré-
senterait pas, dans le délai de six mois, l'autorisation
énoncée dans l'article i", seront fermés, à la diligence de

nos procureurs près nos cours et tribunaux, et des préfets,
maires et autres officiers de police V

' Le délai fixé par cet article a été prorogé de quatre mois par un
décret du 26 juin 1813j il n'est, d'ailleurs, (jue comminatoire.

10.
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; — «'
.

. .
'

SECTION XI.

TRAITEMENTS ET DÉPENSES ECCLÉSIASTIQUES 1.

ARRETE

QUI DECLARE INSAISISSABLES LES TRAITEMENTS

ECCLÉSIASTIQUES.

18 nivosc an xi. (III, Hull. ail, nc

Les traitements ecclésiastiques seront insaisissables dans
leur totalité.

Leministre du Trésor public est chargé, elc.

»

1 Indépendamment dos actes dont le texte va être cité, il laut con-
sulter :

Les articles G4-71 des articles organiques, p. 1G ;
L'arrêtédu 27 brumaire an xi et le décret du 11 prairial an xii, qui,

cotre autres dispositions,portent que les traitements ecclésiastiques doi-

vent être payés par trimestre;
L'arrêté du 18 germinal an xi, autorisant les conseils généraux de

départements et les conseils municipaux à accorder une augmentationde
traitement aux ministres du culte, et à voter diverses autres' dépenses
relatives au logement de ces ministres'.

L'arrêté du 11 fructidor an xi, relatif au traitement des vicaires, cha-
pelains et aumôniers attachés à l'exercice du culte dans les établisse-

ments d'humanité;
Les ordonnances des 0 juin t8iG,'u avril 1817, ÏO mai 1818,

26 août 1819 et 21 novembre 1827, accordant successivement diverses

augmentationsde traitements ou indemnités!
La loi du 4 juillet 1821, relative aux pensions ecclésiastiques, p. a8,

cl l'ordonnance du 3i du même mois;
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DÉCRET

QUI ORDONNE UN PRÉLÈVEMENT SUR LE PRODUIT DE LA LO-

CATION DES BANCS ET CHAISES P.OCR FORMER UN FONDS
i

DE SECOURS. '
13 thermidoran xiii. ( IV, Bull. 53, n° 879. f

ART. ltr. Le sixième du produit de la location des bancs,
chaises et places dans les églises, faite en vertu des règle-

ments des évêqUcs pour les fabriques de leurs diocèses,

après déduction des sommes tque les fabriques auront dé-

penséespour établir ces bancs et chaises, sera prélevé pour
former un fonds do secours à répartir entre les ecclésias-
tiques âgés ou infirmes»

2. Les évoques adresseront au ministre des cultes, dans
le mois qui suivra la publication du présent décret, un
projet de règlement pour déterminer le mode et les pré-
cautions relatifs à ce prélèvement, ainsi que la manière
d'en appliquer le résultat et d'en faire la distribution.

L'instruction générale du 1" avril i8a3, relative au payement des
dépenses des cultes;

L'article 3o, n° t3, dé la loi du 18 juillet 1837, p. n3, qui met au
nombre des, dépenses obligatoires des communes le logement doi curés
«t desservants.
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AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF X IA QUOTITÉ ET AU MODE DE PAVEMENT

DU TRAITEMENT DES VICAIRES.

i
19 mai 1811. (IV, Bull. 372, ii° G854.)

• «

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur celui du ministre de ce département, concernant le
mo,dc de payement des vicaires des cures' ou succursales,
dont la nécessité aura été constatée, et sur le mode de ce
payement,

Est d'avis: *

Que la quotité du traitement des vicaires est réglée par
l'article 4o du dérrét du 3o décembre 1809, qui en fixe le
maximum à 5oo francs, et le minimumà 3oo francs;

Que le mode de payement est réglé parle niéntc décret,
attendu, i° que l'article 3o,cn cas d'insuffisance des1"reve-

nus de la fabrique pour effectuer ce payement, renvoie à
procéder comme il est dit article igi a0 que l'article HQ

porte qu'en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique,

on établira ce qui doit être demandé aux parpissiens,
qui y pourvoiront dans les formes réglées au chapitre iv ;

3° que, dans le chapitre iv, la manière de procéder' est eu
effet réglée

»
et que l'article 99 «.lit qu'en cas d'insuffisance

des biens communaux, le conseil délibérera sur les moyens
de subvenir-aux dépenses selon les règles prescrites par la toi)

Que, tlans les dépenses, le liailement des vicaires se
trouve compris, d'après le renvoi de l'article 3o à l'ar-
ticle /19, el de l'article An au chapitre iv et ;i l'article 99;
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Quel conséquemment, si la nécessité les y oblige, et si

les communes ie peuvent, les conseils municipaux ont la
faculté de voler une imposition pour le payement des vi-

caires;
Que ce vote toutefois doit, avant d'être exécuté, être

autorisé en conseil d'état, sur le rapport du ministre de

.

l'intérieur J.
,

•
« DECRET

'
-

%
RELATIF AU REMPLACEMENT DES TITULAIRES DE CURES EN CAS

D'ABSENCE OU DE MALADIE.

17 novembre 1811. (IV, Bull,'6o3,11*7156.)

S I".
*ta remplacement des titulaires Je caret en cas d'ubsvnce.

ART. 1". Dans le cas où un titulaire se trouverait éloi-

gné temporairement de sa paroisse, un ecclésiastique sera
nommé pard'évèque pour le remplacer provisoirement, *
et cet ecclésiastique recevra, outre le casuel auquel le curé

ou desservant aurait eu droit, une indemnité.

1 il faut, du reste, remarquer que, depuis cet avis, uu 1
redit spécial

a été ouvert au budget pour allouer des indemnitésaux vicaires sur les
fonds de l'état. Mais celte allocation ne détruit pas les obligations des

communes pour compléter, lorsqu'il .y a lieu, le traitement des vicaires.
(Voir l'ordonnance du *5 aoiU t8io, p. 76, ci-dessus.)
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su.
Du traitement du remplaçant, quand le titulaire est éloigné parmauvaise

conduite.
,

2. Si le titulaire est éloigné pour cause de mauvaise
conduite, l'indemnité du remplaçant provisoire sera prise

sur le revenu du titulaire, soit en argent, soit en biens
fonds.

3. Si te revenu est en argent, l'indemnité du rempla-
çant sera, savoir : #

.
•

Dans une succursale, de 2Ô0 francs par ftn, au prorata
du temps du remplacement;

Dans une cure de deuxième classe, de Goo francs, et,
dans une cure de première classe, de 1,000 francs.

Cette indemnité sera prélevée, au besoin, en partie ou
en totalité, sur la pension ecclésiastique du titulaire.

4. Si le lilulairc est doté, partie en biens fonds, par ex-
ception à la loi de germinal an x, partie en supplément.
pécuniaire

t pour lui compléter un revenu de 5oo francs,
l'indemnité du remplaçant sera de 2 5o francs, à prendre
d'abord sur le supplément pécuniaire, et, en casd'iusulïi-

«Î sance, sur les revenus en biens fonds. t-
5. Si le titulaire, ayant moins de cinq cents francs de

revenu en biens fonds, jouit d'une pension ecclésiastique *,

au moyen de laquelle il n'a point à recevoir de supplé-
ment, l'indemnité de aôo francs du remplaçant sera
d'abord prise sur la pension, et au besoin sur les biens
fonds.

0. Si le titulaire jouit d'un revenu de 5oo francs ciiliè-

1 Voir l'article 07 dos pt-tirlcs organiques, p. 17- *
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renient en.biens forids, l'indemnité du remplaçant sera
également de 25o francs, à prendre entièrement sur les

revenus, i .'..'.
7. Si le révenu du titulaire en biens fonds excède 5oo

francs, l'indemnité du remplaçant sera de 3ob francs,
lorsque ce revenu,sera de 5oo francs, à 700 francs, et des
deux tiers du revenu, au-dessus de 700 francs.

s.in;

' Oa traitementm cas d'absence det.titalaires i>our cause de maladie.

. * 8. Dans le cas d'absence pour cause de maladie, il sera
conservé aux titulaires de succursales et de cures de
deuxième classe, et, dans les cures dotée's en biens fonds, à
tous les curés dont la dotation n'excéderait pas îaoo francs,

un revenu jusqu'à,concurrence de 700 francs.
9. Le surplus de l'indemnité du remplaçant, ou la tota-

lité de l'indemnité, si le revenu n'est que de 700 francs,

sera, comme le payement des vicaires, à la charge de la
fabrique de la paroisse, cl, en cas d'insuffisance du re-
venu do la fabrique, à }a charge de la commune, confor-
mément au décret du 3o décembre 1809, concernant les
fabriques.

•

10. Cette indemnité à la charge de la commune ou de
la fabrique est listée, dans les succursales, à 260 francs ;
dans les cures de deuxième classe, à ftoo francs! dans les

cures dont le revenu, soît entièrement en biens fonds, soit

avec un supplément pécuniaire, s'élève à" 5oo francs,^
2Ûo francs ; lorsque le revenu en biens fonds s'élève tic

5oô fr. à 700 fr., à 3ob fi\; de 700 fr.à tooo fr., a 35o
fr.; et do 1,000 fr. à 1,260 fr., à \oo fr.
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11. Lorsque le titulaire, absent pour cause de maladie,
est curé de première classe, ou que le revenu de sa cure
en biens- fonds excède 1,200 fr. l'indemnité du rempla-
çant sera à sa charge. Celle indemnité est fixée, savoir :
dans une cure de première classe, à 700 fr. dans les cures
dont la dotation en biens fonds s'élève plus haut que
i,5oo fr. jusqu'à 2,000 fr. à 800 fr. et au-dessus de
2,006 fr. à 1,000 fr.

S IV.

llegles 'générales.

12. L'absence d'un titulaire, pour cause de maladie,

sera constatée an moyen d'un acte de notoriété, dressé

par le maire de la commune où est située la paroisse.'
13. Quelle que, soit la cause de l'éloigiieincnl du

1
titu-

laire, lorsque l'indemnité du remplaçant, dans les cures
dotées;entièrement en biens fonds, doit être fixée d'après
le produit des revenus fonciers, le montant de ce produit

sera évalué au moyen d'un acte de notoriété semblable.
14. Toutes les fois que, dans les cures dotées en biens

fonds, par une dérogation autorisée par nous à la loi de
germinal an x, l'indemnité du remplaçantétant à la charge
du titulaire, une partie de la totalité doit en être imputée

sur les revenus de la cure, le remplaçant sera créancier
privilégié du titulaire, et sur les revenu^de la somme qui
lui en revient. vv

S V.

'* Du cul d'infirmité des cures ou dessenants.

' 15. Lorsque un curé ou desservant sera devenu, par

son âge ou ses infirmités, dans l'impuissance tle remplir
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seul ses fonctions, il pourra demander un vicaire qui soit
à la charge de la fabrique, et, eu cas d'insuffisancede son
revenu, à la charge des habitants, avec le traitement tel
qu'il est réglé par l'article l\o du décret du 3o décein-
bre 1809, sur les fabriques.

ORDONNANCE

QUI ACCORDE UN SUPPLÉMENT DE TRAITEMENT AUX DES-

SERVANTS CHARGÉS DU SERVICE DE DEUX SUCCURSALES.

6 novembre 1814. (Moniteur, 11* 319; Duvergier'.)

ART. 1er. Un supplément de traitement de 200 fr. par
an sera payé, à compter du 1" janvier 1811\, à chaque des-

servant
• que son évêque aura chargé provisoirement du

service de deux succursales, à défaut de desservant eu
exercice^ dans Tune d'elles, et ce autant que durera le
double service. *

2. Ce supplément sera hnputé sur les crédits ouverts à

notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur pour les dé-

penses du clergé.

1 Un décret du'» 5 mars 1814 avait déji accordé ce supplément, eu le
fixant à ifio francs seulement. 11 faut d'ailleurs consulter, en ce qui con-
cerne les règles relatives au binage, l'ordonnance du 3 mars t8s5, p.
t38 ci-dessus,et les articles 189 à io3durèglement du 3i déc. t8\iv
p. 168, ei-apres.
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ORDONNANCE

CONCERNANT LE TRAITEMENT ET LES FRAIS D'ÉTABLISSEMENT

ALLOUES AUX-ARCHEVEQUES ET ÉVEQUES.

4 septembre i8ao. (IX, Bull. 0. i" section, CI.II, :i* ina.)

Vu le décret du 18 août 1802 ', qui avait déclaré que
le traitement des archevêques et évêqttes leur serait payé
du jour de leur nomination,

Considérant que cette disposition était une exception à
la règle et à l'usage constamment pratiqués, qui sont que
l'on n'a droit au traitement que du jour de l'entrée eh
fonctions; que nous avons déjà, par notre décision du

29 septembre 1819, fait cesser, cette exception à l'égard.
d'un assez; grand nombre d'archevêques elêvéques

,
et qu'il

convientde la détruire pour tous ; voulant en menu) temps
donner force de règle au simple usage, eii vertu duquel,
depuis 1802, les archevêques" et évêques reçoivent une
première fois, pour frais d'établissement, savoir j les arche-
vêques, i5,ooo fr. et les évêques, 10,000fr. etc.

ART. 1er .Conformémentà noire décision du 29 septembre
1819, les archevêques et évêques ne recevroht leur traite-

ment qu'à dater du jour de leur prise de possession.

2. Il continuera de leur être alloué des frais d'établisse-

ment, savoir: aux archevêques, la somme de i5,ooo fr.

aux'évêques celle de 10,000 francs, mais une fois seulc-

1 Ou 3o thermidor an X\ mais il n'existe, ni dans le Bulletin des lois,

ni dans Duvergier, ni dans l'Almanaeh du Clergé de 1834. aucun dérrrt
à telle date sur cette maluVo. '
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ment, lorsqu'ils prendront possession d'un siège, et sans
qu'ils puissent rien prétendre lorsqu'ils passerontd'un siège

à un autre.

ORDONNANCE

QUI DÉTERMINE L'ÉPOQUE DE JOUISSANCE DU TRAITEMENT

ALLOUÉ AUX TITULAIRES D'EMPLOIS ECCLÉSIASTIQUES.

i3mar» i83s.(lX,Bnll.O. in section, CL», n' dno.'.j

Vu l'ordonnance royale du 9 janvier 1816, quiporteque
les vicaires généraux et chanoines, comme les'curés et
desservants, jouiront de leur traitement à partir de leur
nomination'parl'évoque diocésain i

Vu celle du % septembre 1820, d'après laquelle le traite-
ment des archevêques et évêques date du jour de leur prise
de possession

», i
•Considérant qu'aucune exception à cet égard, concer-

nant les autres titres ecclésiastiques, ne saurait être justi-
fiée, attendu que, pour tous, la résidence cl*les fonctions
remplies sont les conditions exigées pour avoir droit au trai-
tement, etc.

ART. 1". Les vicaires généraux, chanoineset curés, dont
la nomination aura été agréée par nous, jouirontdu,traite-
ment attaché à leur litre, à dater du jour de leur prise de
possession. H sera dressé procès-verbal de cette prise de
possession, savoir: pour les vicaires généraux et chanoines,

par le chapitres et, pour les curés, par le bureau des uiar-
guilliers.

' Cette ordonnance a été transmise aux préfets et aux évêques par une
' circulaire du tivinistre des cultes, du a avril 183s.
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2. Le traitement des desservants et vicaires datera éga-
lement du jour de leiir installation, constatée par le bureau
des marguilliers. À

3. Expédition de chaque procès-verbal de prise de pos-
session sera aussitôt adressée àl'évèquediocésain et au préfet
du département, pour servir à la formation des états de
payement.

4. L'absence temporaire, et pour cause légitimo, des
titulaires d'emplois ecclésiastiques, du lieu où ils sont te-

nus de .résider, pourra être autorisée par Tévêque diocésain,

sans qu'il en résulte décompte pour le traitement, si l'ab-

sence ne doit pas excéder huit jours; passé ce délai et jus-
qu'à celui d'un mois, l'évêque notifiera le congé au préfet
et lui en fera connaître le.iuolif. Si la durée de l'absence

pour cause de maladie ou autre, doit se prolonger au delà
d'un mois

i
l'autorisation de notre ministre de l'instruction

publique et des cultes sera nécessaire.
5. Toutes les dispositions contraires à la présente ordon-

nance sont rapportées.

LOI

PORTANT FIXATION DU. BUDGET DES DÉPENSES

*, DE L'EXERCICE l833.
(Extrait.)

s3 avril 1833.

Art. 8. Nul ecclésiastique salarié par l'état, lorsqu'il

n'exercera pas de fait dans la commune qui lui aura été dé-

signée, ne pourra loucher son traitement1.-

1 Voir l'arltcle 168 du règlement du 3i déc. t84;,p. i63, ct'-aprh.
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL „
SUR LA COMPTABILITÉ DES CULTES.'

(Extrait1.) *

3i décembre I8'II.

TITRE X.

ART. 158, Les dépenses, des cultes payées sur les or-
donnances directes du ministre sont l'es suivantes: j

.1° Lcs traitements des cardinaux,, archevêques et évê-

ques; '

2° Lcs frais de visite diocésaines:
3° Lcs indemnités pour frais d'établissement des cardi-

naux
»
archevêques cl évêques ;

!i° Les frais de bulles et d'informations;
5°> Les dépenses de personnel et do. matériel du chapitre

royal de Saint-Denis;
,

G" Les secours ou indemnités accordés directement par
le ministre à des ecclésiastiques et à d'anciennes religieuses
demeurantà l'aris;

7° Lcs secours annuels accordés aux établissements de
missions étrangères, cl aux communautés de femmes ensei-
gnantes et hospitalières, à Paris ;

8° Les dépenses de personnel et de matériel des bureaux
des cultes;

9° Les indemnités temporaires sur.le trésor, tenant lieu
de pensiptis à d'anciens employés supprimés, et les subven-
tions à la caisse des rclrai les.

1 Voir la noie », p. 43 ci-dcssns.
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159. Les dépenses des cultes mandatées parles préfets,

sur les crédits de délégation que le ministre leur ouvre à cet
effet, sont les suivantes :

#

Culte catholique.
'•

î" Les traitements des vicaires généraux et chanoines;

2° Les traitements des curés;
3° Les traitements des desservantsdes succursales;
4" Lcs indemnités ou secours aux vicaires de paroisses;
5* Les indemnités aux desservants, aux curé* ou aux

vicaires des curés, pour binage dans les succursales va-
cantes;

.

' '

G* Les bourses et les fractions de bourses dans les sé-
minaires; '

•
.

'

7° Les secours aux anciennes religieuses;
8° Les secours à d'anciens \ir-aires généraux;
9° Lcs secours aux curés et desservants forcés par l'âge ou

les infirmités de cesser leurs fonctions;
.

*

io6 Les secours à des ecclésiastiques âgés ou infirmes,
sans-fonctionsdepuis le rétablissementdu culte {

11° Lcs secours à d'anciens membres do l'ordre religieux
de Saint-Jean de Jérusalem;

12",.Les secours accidentels à des ecclésiastiques en acti-
vité de service ;

i3* Les appointementsdes employés des bas-choeurs tics

cathédrales;
t4D Les autres dépenses'de service intérieur pour les

cdifïccstliocêsains, telles que loyers pour des évêchés ël sé-

minaires, acquisitions de mobilier pour les évêchés et les
cathédrales, clc.
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i5° L'entretien des bâtiments des cathédrales, évêchés

et séminaires;
, • • • — •-< .' > ;

16e Les acquisitions, constructions et travaux extr'aordL

naires concernant les mêmes édifices;. .'>,; ,: .i •'!

.17° Les secours pour contribuer à [l'acquisition, aux
constructions ou aux réparations: des. églises et ; presby-

tères;
. ..,.. •.;..-. ', ;;. ; (

180 Lcs secours annuels accordés à des communautés
de femmes enseignantes ou hospitalières dans les:départe-
ments;

,
\t , .-, .

.:..:..'
Cultes protestants.

190 Lcs traitementsdes pasteurs {

200 Lés bourses et fractions de bourses dans les sémi-
naires;

,

ai" Les indemnitéset secours à des pasteurs ou à leurs

veuves;
. ,

•

2 a0 Les secours pour contribuer,aux travaux des édi-
fices des cultes protestants; ...... .. .1

.."'...

28° Les frais d'administration du directoiregênéraide la
confession d'Augsbourg;

•

.-,..-:•,:. 1
•. - ' i ,-..<: i '

*
Culte' Israélite.

.

-ih" Les traitements des rabbins et des ministres offi-
ciants;

26° Les dépenses de l'école centrale rabbinique;
26» Les frais d'administrationdes consistoires; l

27° Les secours ; pour contribuer aux travaux des
temples;

38" Les secours accordés à des rabbins ou ministres
officiants.

>
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• ••
160; La-plupart des dépenses des cultes;'savoir : les trai-

tements ou indemnités pour fonctions exercées i et les ré-
tributions fixes et annuellesys'acqui Itcnt par;trimestre.:

161. Les fonds sont ordonnancés tous les trois mois

pour dépenses périodiques dans les départements,!d'après
les'bcspirts présumés, et de manière à être réalisés pour le
payement de ces dépenses à leur échéance. Si les fonds
excèdent les besoins du! trimestre, l'excédant est employé

aux dépensés du trimestre suivant. Les fonds nécessaires

pour le dernier trimestre de chaque année ne sont or-
donnancés que d'après les renseignements des préfets sur la
quotité qu'ils présument se rapprocher le plus possible des
besoins réels. VH^: ; > .>. . •

162. A l'égard des dépenses hoiVpériodiques, telles que
les travaux des édifices des divers cultes, les acquisitions
qui s'y rattachent, celles de mobilier pour les évêchés et
d'ornements pour les cathédrales, les secours aux communes
pour contribuer aux réparations des églises et presbytères,
les secours individuels aux divers ministres des cultes, les
fonds sont ordonnancés! au fut- et à mesure des allocations

ou selon l'avancementdes travaux. ; !

163. Dans le payement des traitements ou indemnités
périodiques, la valeur de chaque mois esteomptéepour le

douzième juste de l'année et celle de chaque jour pour le
trentième du mois. La durée plus ou moins longue d'un
mois n'est pas prise ert considération.

• ; •*

164. Le jour de la prise do possession' oude l'installa-

tion des fonclionnairesi doit toujours leur être compté,
ainsi que celui du décès ou de la cessation des fonctions.

•, 165. En cas de démission,- si le démissionnaire à con-
tinué l'exercice de ses fonctions en attendant l'installation
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de son successeur *
il est réputé avoir continué d'exercer

par suite de son ancien titre, et, en conséquence, il con-
tinue d'être payé jusqu'au jour de la cessation de ses fonc-

tions. *

166. Les traitements et rétributions attachés aux em-
plois ne sont payables qu'à ceux qui sont titulaires de ces
emplois.

; i :

167. Les préfets dressent» à chaque_ trimestre, deux
états séparés des sommes à payer pour traitements et in-
demnités fixes des membres du clergé catholique et des
ministres des cultes non catholiques.' Le montant de ces
états,auxquelsviennent se rattacherles mandats individuels
délivrés aux parties prenantes, doit être réciproquement
conforme au total de ceux-ci. ...

Les états du premier trimestre de chaque année con-
tiennent en détail les diverses parties prenantes, et les

sommes à payer a chacune d'elles.

Les états des trois'autres trimestres peuvent être dressés

suivant les modèles n" 4o et 42, qui ne contiennent de
détails que pour les articles non1 conformes aux élats du

premier trimestre, avec renvoi à ces états pour tous les ar-
ticles qui n'ont subi aucune modification.

168. L'absence temporaire, et pour cause légitimé, des
titulaires d'emplois des divers cultes, du lieu où ils sont
tenus de résider, pourra^être autorisée par l'évèque diocé-
sain pour^e culte catholique, et par les consistoires poul-
ies cultes non catholiques, sans qu'il en résulte décompte

pour le traitement, si l'absence ne doit pas excéder huit
jours; passé ce délai, et jusqu'à celui d'un mois, l'évèque

ou les consistoires notifieront le congé au pi-éfet et lui

en feront connaître le motif. Si la durée de l'absence, pour
ti.
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cause de maladie ou autre, doit se prolonger au delà
d'un mois, l'autorisation du ministre des cultes sera néces-
saire.

Dépenses des cardinaux, archevêques et évêques.

169. Les archevêques et les évêques touchent leur traite?

ment à compter du jour de leur prise de possession. (Or-
donnance du U septembre 1820. ) La pension ecclésiastique
dont jouissent quelques-unsdjent.re eux en est déduite.

Le supplément accordé aux archevêques ou évêques re-
vêtus de la dignité de cardinal est payé à compter du jour
de la remise qui leur est faite de la barrette.

170. Les indemnités allouées aux archevêques ou aux
évêques pour visites diocésaines sont ordonnancées sur l'a-

vis donné par eux au ministre qu'ils sont en tournée ou
que les visites sont terminées. ' '

171. Les frais d'établissement des archevêques et des

évêques ne sont alloués que sur des décisions royales.

Chapitre royal de Saint-Denis.
f

172. Les chanoines-évêques du chapitre royal de Saint-
Denis sont payés à compter de la date de leur nomination,

par le Roi.
Les chanoines de second ordre sont payés à compter de

leur prise de possession. '«'
Expédition du procès-verbal de la prise de possession

est adressée par le doyen du chapitre ait minisire des

cultes. '''
Les pensions dont peuvent jouir les chanoines-évêques

ou ceux du second ordre sont imputées sur leur traite-

ment.
,

'
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.Membres des chapitres et du clergé paroissial,

173. Les vicaires généraux et chanoines touchent leur
traitement à daterdu jour de leur prise de possession. Ex-
pédition du procès-verbal de la prise de possession, dressé

par le chapitre, est adressée au préfet. (Art. Ier et 3 de l'or-

donnance da 13 mars 1832.) &f

Celte prise de possession doit toujours être postérieure
à l'agrément donné par le Roi à la nomination.

Néanmoins, les vicaires' capilulaircs chargés de l'admi-
nistration des diocèses, pendant la vacance des sièges, lou-
chent leur traitement à dater du jour où ils ont été élus

pur le chapitre, mais après l'agrément donné par le Roi
à leur nomination. (Avis da conseil d'état du 3 décembre
I8k0.) •*

174. Un des trois vicaires généraux dans les archevêchés
reçoit un traitement plus élevé que celui des deux autres;
la seule désignation qui en est faile par l'archevêque à
l'ordonnateur de la dépense suffit pour l'ordonnancement.

175. Dans le cas de réunion de la cure au chapitre, je
chanoinearchiprêtre est payé, à son choix, du traitement
de chanoine ou de celui de curé.

176. Les pensions des vicaires généraux et chanoines

peuvent se cumuler avec leur traitement, pourvu que le

traitement et la pension ne s'élèvent pas ensemble à plus
de 2,5oo francs. (Art. 12 >dc la loi du 15 mai 1818

^
)

177. Les traitements des curés sont divisés en deux
classes.

La première classe comprend les curés des communes de

5,ooo âmes et au-dessus, en nombre égal à celui des justices
de paix établies dans les mêmes communes, ainsi que les
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curés des chefs-lieux de préfecture. (Arrêté du 27 brumaire
an xi et ordonnance du 6 avril 1832. ) '

„

La seconde classe. comprend les curés de toutes les
autres communes érigées en cures par des décrets ou or-
donnances,

178. Les curés touchent leur traitement à compter du
jour de leurifrise de possession. Expédition du procès-ver-,
bal de la prise de possession, dressé par le bureau des mar-
guilliers, est adressée au préfet. (Art llr cl 3 de l'ordonnance
du 13 mats 1832.)

La date do cette prise de possession doit toujours être
postérieure à celle de l'agrément donné par le Roi à la no-
mination.

179. Le traitement de la première classe est quelquefois
accordé par ordonnance du Roi, conformément^ l'article 2
de l'arrêté du 27 brumaire an xi, à des curés de seconde
classe qui se sont distingués dans leurs fonctions; celte ré-

compense est toujours personnelle; la translation d'un curé
qui en jouit dans une autre cure ne la lui fait pas perdre.

180. Les pensions ecclésiastiques dont jouissent quel-

ques curés sont déduites de leur traitement; à l'âge de

70 ans accomplis, ils peuvent cumuler le traitement et las

pension jusqu'àconcurrence de 2,5oo francs. (Art. 3 de l'ar-
rêté da 27 brumaire an xn art. 12 de la loi da 15 mai 1818.)

Pour obtenir ce cumul, les curés doivent justifier de l'âge

de 70 ans accomplis, par la production de leur acte de
naissance.

181. Au même âge de 70 ans accomplis, justifié par
l'acte de naissance, un supplément de too francs par année

est payé ttUK curés non pensionnés.
182. Lcs desservants louchent leur traitement à compter
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du jour de leuç .installation, Expédition du procès-verbal
de l'installation, dressé par le bureau des marguilliers,
est adresséeau préfet. (Art.'2 et'3 de l'ordonnance du 13 mars
1832.) •

183. Les pensions ecclésiastiques sont déduites du trai-
tement des desseryants, quelque éoit leur âge.

184. Les desservants reçoivent un supplément de îbo fr.

par an à l'âge de 6o ans accomplis, et un nouveau Supplé-

ment de la même somme à l'ùgc de 70 ans accomplis,
Pour obtenir ces suppléments, les desservants doiventjus-
tifier de leur âge par la production de leur acte de nais-

sance.
.

•
: :

185. Une indemnité peut être accordée par décision
ministérielle aux vicaires régulièrement établis dans les

communes, autres que celles de grande population. (Or-
donnancedu 5 juin 1810.) ..-..

.
186. Cette indemnité peut être payée aux vicaires, qui,

à raison de l'étendue des paroisses, sont placés dans une
autre commune que celleduchef-lieu paroissial. (Ordonnance

du25 août 1819.)

187. L'indemnité des vicaires n'est assujettie à aucune
retenue de pension

:.
elle est également indépendante du

traitement que les fabriques,ou les communes doivent
faire aux vicaires, suivant l'article 4o du décretdu 3ô dé-
cembre 1809.

188. L'indemnité est payée par trimestre et à compter
de la date de rinslallalion. L'expédition du procès-verbal
de l'inslallaliou, dressé par le bureau des marguilliers, est
adressée au préfet. ( Art. 2 et 3,de l'ordonnance du 13 mars
Î832.) Cependant, si l'installationd'un vicaire est antérieure
à la dérision du ministre qui alloue l'indemnité, cette in
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demnité n'est payable qu'à compter.de la daté de la déci-
sion du ministre.

189. Une indemnité, fixée jnsqu'à ce jour à 200 francs

par an, est accordée aux desservants, aux curés et aux
vicairesde ces derniers seulement, pour le binage Ou double
service qu'ils exercent dans des succursales vacantes, c'est-
à-dire pendant le temps où aucun .titulaire n'en reçoit le
traitement 1.

.190. L'indemnité du binage n'est acquise qu'autant que
les ecclésiastiquesdésignés parl'articleprécédent oht réelle-
ment desservi la paroisse, légalement érigée en succursale,

en y disant la messe le dimanche, ou tout aulre jour de la
semaine, suivant que l'évèque diocésain l'a ordonné, eh y
allant faire des instructions, en visitant les malades et en
y administrant les sacrements.

191. Des certificats sur la durée et la réalité du binage

ou double service sont délivrés par les curés ou desservants
du canton que les évêques ont chargés spécialement de ce
soin, et remis aux préfets par les évêques pour être joints
aux mandats de payement..

192. Un même ecclésiastique autorisé à biner ne peut
avoir droit à une double indemnité, lors même qu'il ferait

ce service dans deux succursales vacantes.
193.' Un ecclésiastique bine quelquefois dans Un aulre

département que celui où il exerce comme desservant,
curé ou vicaire de curé; les deux départements peuvent
même dépendre de deux diocèses; c'est le préfet du dépar-
tement où le service du binage est effectué, qui délivre le
mandat de payement de l'indemnité.

1 Voir l'ordonnance du C novembre i8ii, p. >55 ci-dessus.
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SECTION XII.
v . ' V.'..,

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIVERS ÉTABLIS-
SEMENTS ECCLÉSIASTIQUES*.

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

SUR LE MODE DE REMBOURSEMENT DES RENTES ET CRÉANCES

DES COMMUNES, FABRIQUES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS.

si décembre 1808. (IV, Bull. n2i,n44o34.)

Le conseil d'état, qui, d'après le ïfgrvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section de l'intérieur

1 Ces dispositions sont relative» aux dons et legs, aux rembourse-

ments, aux acquisitions et aux baux de Liens ruraux. Elles s'appliquent
aussi, pour la plupart, aux cultes non catholiques; elles sont rattachées
Ici au culte catholique, afin de ne pas multiplier les divisions.

Pour ce, qui concerne les remboursements et placements, voir l'avis
du conseil d'état, du 11 décembre 1808, et l'article »Mde l'ordonnance
du 14janvier i83i,p. 169 et 176.

Pour les acquisitions, voir la loi du 1 janvier 1817, et l'article 1 de
l'ordonnance du 14 janvier 1831, p. 171 cl 176.

Pour les baux de biens ruraux, voir la loi du Ï5 mat i835, p. 178.
Pour les dons et legs, voir la loi du a janvier 1817, les ordonnances

des*avril 1817,7 mai i8a6, et i4 janvier 1831,p. 171,175,el176;les
article» sg, 5g et H 3 du décret du 3o décembre 180g, cl l'ordonnance
du 19 janvier i8ïô, p.8t et M4- Quant aux dons et legs faits aux éta-
blissementsecclésiastiques ou autres daus les colonies

,
il faut voir l'or-

donnance du 3o septembre iSaj.
Puuï ratlimnîslratïort des bois des fabriques cl autres établissements

ecclésiastiques,voir le litre VI du Code forestier el le titre V dé l'ordon-

nance du i*' août 1827.
Potir les Lravaux cl fournitures relatifs avu services des Cultes, voir

1rs articles 26 et suivants du règlement du 3i décembre tS.ii> p. >so.
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sur celui du ministre de ce département, relatifàlaquestion
de savoir en vertu de quelle autorisation le rembourse-
ment des rentes et créances" des communes et fabriques
petit avoir lieu,

Est d'avis :

i° Q le le remboursementdes capitaux dus aux hospices,

communeset fabriques,etautresélablissemc.nlsdontles pro-
priétés sont administrées et régies sous la, surveillance du
Gouvernement,peut toujours avoir lieu quand lés débiteurs

se présentent pour se libérer! mais qu'ils doivent avertir les
administrateursun mois d'avance, pour que ceux-ci avisent,
pendant ce temps, t^t moyens de placement,et requièrent
les autorisations nécessaires de l'autorité supérieure;

2° Que l'emploi des capitaux en rentes sur l'étal n'a pas
besoin d'être autorisé, et l'est de droit par la règle générale
déjà établie M

.
3°Quei'cniploien biens-fonds, ou de toute autre manière,

doitétreautoriséparundécretrenduencoliseild'état.eurl'avis
du ministre de l'intérieur pour les communesèl hospices,et
du même ministreou de celuides cultes pour les fabriques8.

1 Celle disposition avait été modifiée par le décret du 16 juillet i8to
(art. i", a cl 3), qui exigeait,selon l'importance des sommes, l'auto-
risation du préfet, du ministre, ou de l'empereur, pour le placement des
capitaux remboursésen rentes sur l'étatou sur particuliers. L'article i"
de l'ordonnancedu li janvier i83i a exigé, dans tous les cas, l'autori-

sation rojale.
»

Deux circulaires du ministre de l'intérieur, des is mai 1819 et 8 fé-

vrier t8>3, ont signalé aux établissements publics les avantages du pla-

cementde leurs Tonds en rentes sur l'état, el les inconvénients des pla-

cements sur particuliers.
* Celte règle a été maintenue par l'article 4 du décret du 16 juillet

1810, ri par l'article s de la loi du a janvier 1817.
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LOI

SUR LES DONATIONS ET LEGS AUX ÉTABLISSEMENTS

ECCLÉSIASTIQUES l'.

t
a janvier 1817. *

ART. 1er. Tout établissement ecclésiastique reconnu par
la loi pourra accepter, avec l'autorisation du Roi, tous les

biens meublés, immeubles, où rentes, qui lui seront
donnés par actes entre vifs ou par actes de dernière vo-
lonté. !

•

2. Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi

pourra également, avec l'autorisation du Roi, acquérir des

biens immeubles ou des-rentes.
3. Les immeubles ou rentes appartenant à un établisse-

ment ecclésiastique seront possédés à perpétuité par ledit
établissement, et seront inaliénables, à moins que l'aliéna-
tion n'en soit autorisée par le Roi.

ORDONNANCE

RELATIVE A L'ACCEPTATION ET A L*EMPLOt DES DONS ET LEGS

• KAITS AUX ÉTABLISSEMENTSECCLÉSIASTIQUES ET AUTRES.

. a avril 1817. (VU, Bull. I5I, n" tggS.)

ART. 1". Conformémentà l'article 9 10 du Code civil et à
la loi dû a janvier 1817, les dispositions entre vifs où par
testament, de biens meubles et immeubles, au profit des

1 11 est utile de consulter, pour l'exécution de celle loi, la circulaire
du ministrede l'intérieur, du 16 avril 1817.
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églises, des archevêchés et évêchés, des chapitres, des
grands et petits séminaires, des cures et des succursales, des
fabriques, des pauvres, des hospices, des collèges, des com-
munes, et en général de tout établissement d'utilité pu-
blique et do toute association religieuse reconnus par la
loi, ne pourront être acceptés qu'après avoir été autorisés

par nous, le conseil d'élat entendu, et sur l'avis préalable
de nos préfets et de nos évêques, suivant les divers cas.
L'acceptation, des dons ou legs en argent ou objets mobiliers
n'excédant pas trois cents francs sera autorisée par les pré-
fets >.

2.' L'autorisation ne sera accordée qu'après l'approbation
provisoire de l'évèque diocésain, s'il y a charge de services
religieuxa.

. •

3: L'acceptation desdils legs ou dons, ainsi autorisée,

sera faite:
. , .

Par les évêques, lorsque les dons ou legs auront pour

1 L'article 48 de la loi du 18 juillet 18Î7 permet aux préfets d'auto-
riser l'acceptation des dons ou legs faits à la commune ou aux établisse-

ments communaux, lorsque leur valeur est inférieurea 3,000 fr. et qu'il
n'y n pas de réclamation.

Du reste, une circulaire du ministre des cultes, du i4 septembre
t83g, porte que la faculté accordée aux préfets, par l'artictç 1" de l'or-
donnance du a avril 181•>, de statuer sur les libéralités en argent ou
objets mobiliers n'excédant pas 3ôo francs, ne doit pas les dispenser'
de transmettre au Gouvernement les dossiers concernant de semblables
libéralités, lorsqu'elles se trouvent comprises dans un testament avec
d'autres dispositions de même natures qu'on 6 eu des exemples de som-
mes considérables qui ont été ainsi réparties entre une multitude d'éta-
blissements appartenant même à plusieurs départements\ qu'il fallait
donc que le Gouvernementpût apprécier l'ensemble de semblable» dis-
position».

•

• Voir l'arliclr 29 du décrtl du 3o déctmbrc 18051, p. 88.
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objet leur évèché»'leur cathédrale, ou leurs séminaires 1;

Par les doyensdes chapitres, si les dispositions sont faites

au profit des chapitres;-
Par le curé ou desservant, lorsqu'il s'agirade legs bu dons*

faits à la cure ou succursale, ou pour la subsistance des ec-
clésiastiques employés à la desservir;

Par les trésoriers des fabriques, lorsque les donateurs ou
testateurs auront disposé en faveur des fabriques, ou pour
l'entretien des églises et le service divins ;

•' Par le supérieur des.associations religieuses, lorsqu'il
s'agira de libéralités faites au profit de ces associations; -

Par les consistoires, lorsqu'il s'agira de legs faits pour la
dotation des pasteurs ou pour l'entretien des temples;

Par les administrateurs des hospices,^bureaux de charité
et de bienfaisance, lorsqu'il s'agira de libéralités en faveur
des hôpitaux et autres établissementsde bienfaisance;

.
Par les administrateurs des collèges, quand les dons où

legs auront pour objet les collèges, ou dés fondations de
bourses pour les étudiants, ou des chaires nouvelles;

Par les maires des communes, lorsque les dons ou legs

seront faits au profit de la généralité des habitants, ou pour
le soulagement et l'instruction des pauvres de la commune;

Et enfui par les administrateurs de tous les autres éta-
blissements d'utilité publique légalement constitués, pour
tout ce qui Sera donné OÙ légué à ces établissements3, '

.
' C'était déjà la disposition de l'article 113 du décret du 3p décem-

bre 1809, p. 34>. (Voir aussi l'ordonnancedu 10 juin 1814, que celle de
1817 a refondue cl complélée.)

* Voir, pour les dons et legs faits aux chapelles el aux annexes, l'or-
donnance du 19 janvier i8ao, p. 144. *

a Une circulaire du ministre des cultes, du i5 juillet t838, Itans-
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4. Lcs ordonnances et arrêtés d'autorisation détermine-
ront, pour le plus grand bien des.établissements, l'emploi
des sommes données, et prescriront la conservation ou la

vente des effets mobiliers lorsque le testateur,- ou le dona-
teur auront omis d'y pourvoir. ' ....-..i.,.

5. Tout notaire dépositaire d'un testament contenant un
legs au profit de l'un des établissements ou titulaires men-
tionnésci-dessus, sera tenu de leur en donner avis lors de
l'ouverture ou publication du testament '. En attendant
l'acceptation, le chef de l'établissementoïl le titulaire fera
tous les actes conservatoiresqui seront jugés nécessaires. ;'

6. Ne sont point assujettis à, la nécessité de l'autorisation
les acquisitions et emplois en renies constituées sur l'état

ou les villes, que les établissements ci-dessus désignés pour-
ront acquérir dans les formes ordinaires

i
de leurs actes

d'administrations.Les renies ainsi acquises seront immobi-
lisées

, et ne pourront être aliénéessans autorisation.
7. L'autorisation pour,l'acceptation ne fera aucun obs-

tacle à ce que les tiers intéressés se pourvoient, par les voies
de droit, contre les dispositions dont l'acceptation aura été
autorisée.

mettant aux préfets et aux évêques un avis du conseil d'état, du 3o mai
précédent, leur a fait connaître les mesures qu'il pouvait être conve-
nable de prendre pour assurer l'exécution des services religieux,imposés

comme charges de legs faits à des établissements non ecclésiastiques.

1 Voir l'article 58 du décret du 3o décembre)809,et l'article 67 du
décret du 6 novembre îêi3, p. 97 et 5M.

1 Cet article a élé rapporté, quant aux établissementsecclésiastiques,

par l'article 1" de l'ordonnance du 14 janvier »83i, p. 176 ci-apres.
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ORDONNANCE

QUI DÉTERMINE PAR QUI DEVRONT ETRE ACCEPTÉES LES

DONATIONS FAITES AUX ÉTABLISSEMENTS. ECCLÉSIASTIQUES

LORSQUE LES PERSONNES DÉSIGNÉES PAR L'ORDONNANCE DU

» AVRIL 1817 SERONT ELLES-MÊMES DONATRICES. •

7 mai i8aè. (VIII, Bull. 119,
n'îjgai.)"

ART. 1". A l'avenir, lorsque la personne désignée; en la
qualité qu'elle exerce, par l'ordonnance du a avril 1817.

pour accepter, avec notre autorisation, les donations faites

aux établissements ecclésiastiques, sera èllc-ntêitie' dona-
trice, elle sera remplacée; pour la formalité de l'accepta-
tion, savoir: -!'.;.••;.

. . •; i. *:-.:'
L'évèque, par le premier vicaire général, sMa donation

concerne l'évêché; par le supérieur du séminaire',
1 s'il:$'agit

d'une libéralité au profit de'cététablissement,el par le tré-
sorier de la fabrique cathédrale

i
si la donation a pour objet

ladite cathédrales <' i - •;^

; Lé doyen du chapitre, par le plus ancien chanoine après

Le curé et le desservant,'par le trésorier de la fabrique;
Le trésorier,'par le président;
Le supérieur, par l'ecclésiastique destirié à le suppléer en

cas d'absence;
,
' **'"•

Et la supérieure, par la religieuse qui vient immédiate-

mentaprès elle dans le gouvernementde làcongrégationou
communauté. .-...: 1 ;.:>.. i •

•
2. L'ordonnance du 2 avril 1817 est maintenue en tout

ce qui n'est point conlraire à la présente ordonnance.



176 PROJET DE CODE ECCLÉSIASTIQUE.

ORDONNANCE

RELATIVE AUX DONATIONS ET LEGS, ACQUISITIONS ET ALIÉ-

NATIONS CONCERNANTLES ÉTABLISSEMENTSECCLESIASTIQUES

ET LES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES DE FEMMES,

il janvier 1831. [IX, Bull. 0, 39,11° 971 '.)

Vu les lois des 2 janvier 1817 et 24 mai 1826, relatives

aux donations et legs, acquisitions et aliénations de biens
meubles, immeubles et rentes, concernant les établisse-

ments ecclésiastiques et les communautés religieuses de
femmes;

Voulant remédier aux abus qui ont lieu par défaut d'exé-
cution ou par fausse interprétation de ces lois ;

' Notre conseil d'état entendu, etc.
ART. 1er. L'article 6 de l'ordonnanceroyale du 2 avril 1817

est rapporté. En conséquence, aucun transfert ni inscrip-
tion de rentes sur l'état, au profit d'un établissementecclé-
siastique ou d'une communauté religieuse de femmes, ne
sera effectué qu'autant qu'il aura été autorisé par une or-,
donnance royale, dont l'établissement intéressé présentera,

par l'intermédiaire de son agent de change, expédition en
due. forme au directeur du grand-livre de la dette pu-
blique.

2. Aucun notaire ne pourra passer acte de vente, d'ac-
quisition, d'échange, de cession ou transport, de constitu-
tion de rente, de transaction, au nonidesdilsétablissements,
s'il n'est justifié de l'ordonnance royale portant autorisation
de l'acte, et qui devra y être entièrement insérée.

1 Voir la circulaire ministérielle du 29 janvier i83i, relative à l'exé-

culion de celte ordonnance.
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3. Nulle acceptation de legs au profit des mêmes éla-
blissemenls ne sera présentée à notre autorisation sans que
les héritiers connus du testateur aient été appelés par acte
extrajudiciaire pour prendre connaissance du testament,
donner leur consentement à son exécution, ou produire
leurs moyens d'opposition. S'il n'y a pas d'héritiers connus,
extrait du testament sera affiché de huitaine en huitaine,
et à trois reprises consécutives,au chef-lieu delà mairie du
domicile du testateur, et inséré-dans le journal judiciairedu
département, avec invitation aux héritiers d'adresser au
préfet, dans le même délai, les réclamations qu'ils auraient
à présenter1.

4. Ne pourront être présentées à notre autorisation les
donations qui seraient faites à des établissements ecclésias-
tiques ou religieux, avec réserve d'usufruit en faveur du
donateur.

5. L'état de l'actif el du passif, ainsi que des revenus et
charges des établissements légataires ou donataires, vérifié
et certifié par le préfet, sejra produit à l'appui de leur de-
mande en autorisation d'accepter les dons" ou legs qui leur
seraient faits 2. *

•
6. Les dispositions de la présente ordonnance sont appli-

*
1 Uue circulaire ministérielle du i4 septembre 1839 porte que les

interpellations, prescrites par cet article
,
doivent avoir lieu lors même

qu'il y a un légataire universel institué, parce que les héritiers peuvent
avoir l'intention d'attaquer le testament, et que cette circonstance pour-
rait influer sur la détermination du Gouvernement.

* La circulaire précitée porte que l'état de l'actif et du passif, exigé

par cet article, ne saurait être autre ebose, pour les fabriques, que
leur budget annuel, cl, pour les séminaires, que le compte qu'ils doi-'
vent produire chaque année, ea exécution de l'article 79 du décret du
6 novembre 1813.

12
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cables aux autorisations à donner par le préfet, en verlti du
dernier paragraphe de l'article i" de l'ordonnance du

2 avril 1817.

LOI

RELATIVE AUX DAUX DES MENS RURAUX DES COMMUNES

ET ÉTABLISSEMENTS I'UDLICS.
.4

a5 mai i835.

Article unique. Les communes, hospices et tous autres
établissements publics pourront affermer leurs liions ruraux
pour dix-huit années et au-dessous, sans autres formalités

que celles prescrites pour les baux de neuf annéesl.

1 Voiries articles9, 29, 57 etôg dtfdécretdu 6 novembre i8iî,pour
les baux des biens 'des cures, des inenses épiscopales, des chapitres cl
des séminaires, et les articles 60 et 62 du déç.rel du 3o décembre 1809,

pour les baut de< biens des fabriques. '
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RÈGLEMENT

SUR LA COMPTABILITÉ DES CULTES.

(Extrait1.)

3i décembre iS'ii.

TITRE II.

De l'exécution des service's.

ART. 22. Aucun service n'est exécuté que sur des déci-
sions préalables du ministre, à moins que la dépense ne
résulte des prescriptions des lois, décrets ou ordonnances,

comme celle des traitements, bourses des séminaires, se-
cours annuels'ct périodiques à quelques établissements.

23. L'exécution des services est faite, soit par l'adminis-
tration centrale, soit par les préfets, sur les instructions
qu'ils reçoivent de l'administration, el dont le présent rè-
glement et la nomenclature des pièces justificatives qui le
suit rappellent sommairement les dispositions en ce qui se
rapporte plus spécialement à la comptabilité.

2ft. Les préfets reçoivent successivement des états de
crédils, dressés par la division de comptabilité des cultes,
qui contiennent en détail l'indication de toutes les dé-

penses qu'ils ont à mandater. Cesétats rappellent, quandil

y a lieu, le: décisions qui servent de base aux dépenses.
.«

Ils indiquent les chapitres du budget qui doivent en sup-
porter l'imputation.

Les crédils n'y sont portés que par évaluation à l'égard

1 Voir la note i, p. 43 ci-dessus.

la.
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des dépenses dont le montant, comme pour les traite-
ments, par exemple, ne peut être exactement connu qu'en
lin d'année, d'après la durée des fonctions.

Les crédits y sont limitatifs pour les dépenses de la na-
ture des travaux, des secours, etc.

Si quelque circonstancedonne lieu de réduire des crédits
accordés, les préfets reçoivent des états de réduction sui-

vant le modèle n° l\.

25. Toute dépense faite au delà du crédit limitatif qui
lui a été assigné, demeure à la charge de celui qui l'a or-
donnée, à moins d'une décision particulière du ministre,
motivée sur des circonstances urgentes el spéciales.

26. Tous les marchés pour les services des cultes sont
passés avec concurrence et publicité, sauf les exceptions
mentionnées en l'article suivant. (Article h5 de l'ordonnance

du 31 mai 1838.)
27. H peut être traité de gré à gré :
i° Pour les fournitures, transports et travaux dont la

dépense totale n'excède pas 10,000 fr. ou, s'il s'agit d'un
marché passé pour plusieurs années, dont la dépense an-
nuelle n'excède pas 3,ooo fr.

2° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement
attribuée à des porteurs de brevets d'invention ou d'im-
portation;

3° Pour les objets qui n'auraient qu'un possesseur uni-

que;
' 4° Pour les ouvrages et les objets d'art et de précision,

dont réexécution ne peut être confiée qu'à des artistes
éprouvés;

5° Pour les exploitations, fabrications et fournituresqui

ne sont faites qu'à titre d'essai ;
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6° Pour les matières el denrées, qui, en raison de leur
nature particulière et de la spécialité de l'emploi auquel
elles sont destinées, sont achetées et choisies aux lieux de
production, ou livrées sans intermédiaire par les produc-

teurs eux-mêmes;

7° Pour les fournitures, transports ou travaux qui n'ont
été l'objet d'aucune'offre aux adjudications, ou à l'égard
desquels il n'a été proposé que des prix inacceptables; tou-
tefois, lorsque l'administration a cru devoir arrêter el faire,
connaître un maximum de prix, elle ne doit pas dépasser ce
maximum;

8° Pour les fournitures, transports et travaux, qui,
dans le cas d'urgence évidente amenée par des circons-
tances imprévues, ne peuvent pas subir les délais de l'ad
judicalion. (Article hd de l'ordonnance du 31 mai 1838.)

28. Les adjudications publiques relatives à des fourni-
tures ou à des travaux qui ne peuvent être livrés sans in-
convénient à une concurrence illimitée

, sont soumises à
des restrictions qui n'admettent in concourir que des per-
sonnes préalablement reconnues capables par l'adminis-
tration, et produisant les titres justificatifs exigés par les
cahiers des charges. (Article k7 de l'ordonnance du 31 mai
1838.)

29. Les cahiers des charges déterminent, indépendam-

ment dés obligations de service imposées aux fournisseurs

ou entrepreneurs, la nature et l'importance des garanties
qu'ils doivent produire, soit pour être admis aux adjudica-

tions, soit pour répondre de l'exécution de leurs engage-
ments. Ils déterminent aussi l'action que l'administration

aura sur ces garanties,en cas d'inexécution de ces engage-
ments. (Art. 49 de l'ordonnance du 31 mai 183S.)
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30. L'avis des adjudications à passer esl publié, sauf les

cas d'urgence, un mois à l'avance, par la voie des affiches cl
par tous les moyens ordinaires de publicité. Cet avis fait
connaître : i° la lieu où l'on pourra prendre connaissance
du cahier des charges; 2° les autorités chargées de procé-
der à l'adjudication ; 3." le lieu, le jour et l'heure fixés pour
l'adjudication, [ArticleSO de l'ordonnance du 31 mai 1838.)

31. Les soumissions sont remises cachetées, en séance
publique. Lorsqu'un maximum de prix ou un minimum de
rabais a été arrêté d'avance par le ministre ou par le fonc-
tionnaire qu'il a délégué, ce maximum ou ce minimum
est déposé cacheté sur le bureau, à l'ouverture do la
séance. ( Article 51 de l'ordonnance du 31 m'ai 1838.)

32. Toutes les fois que le cahier dns charges n'exclut

pas les enchères ou rabais au-dessousd'un centime, le mi-
nimum do prix ou le maximum de rabais doit, sans ex-
ception, être exprimé dans les soumissions, sous le rapport
fractionnaire, en fractions décimales dérivant directement
du franc, unité monétaire, c'est-à-dire en centimes el en
inillinies. Il doit, en outre, être répété en toutes lellres.

33. Dans le cas.où plusieurs soumissionnairesoffriraient
le même prix, et où ce prix sciait le plus bas de ceux por-
tés dans les soumissions, il serait procédé, séance tenante,
à une rcadjudicatioii,soit sur de nouvelles soumissions,soit
ù l'extinction des feux entre ces soumissionnairesseulement.
(Article 52 de l'ordonnance du 31 mai 1838.) ,!!,

-,

34. Lorsque, d'après le dépouillement des soumissions
déposées, il rie s'en trouve aucune dans la limite du
maximum de prix ou du minimum de rabais, il peut être
procédé, séance tenante,à une nouvelle adjudication entre
les soumissionnaires présents, qui, pour cet effet, sont ad-
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mis à proposer par écrit des rabais sur leur première sou-
mission.

35. Les résultats de chaque adjudication sont constatés

par un procès-verbal relatant toutes les circonstances de
l'opération. (Art. 53 de l'ordonnance du 31 mat 1838.) Ce
procès-verbal, rédigé sur papier timbré, est enregistré sur
minute, à la diligence de l'administration. Les droits d'en-
rcgislrcinent perçus au taux fixe d'un franc, pour chaque
fournisseurnon associé, et d'un franc pour chaque caution

ou cautionnement, décime eh sus, les frais de timbre, d'af-
fiches el d'insertion aux feuilles publiques, sont à la charge
de l'adjudicataire.

36. Il est fixé par le cahier des charges, lorsque le mi-
nistre le juge nécessaire, un délai pour recevoir les offres
de rabais sur le prix de l'adjudication, Si, pendant ce dé-
lai, qui ho doit pas dépasser trente jours, il est fait une
ou plusieurs offres de rabais d'au moins dix pour cent cha-

cune, il est procédé à une réadjudication entre le premier
adjudicataire et l'auteur ou les auteurs des offres de rabais,

pourvu que ces derniers aient, préalablement à leurs
offres, satisfait aux conditions imposées par le cahier des
charges pour pouvoir se présenter aux adjudications. (Ar-
ticle 5k de l'ordonnance du 31 mai 183S.)

37. Les adjudications et réadjudicalions sont toujours
subordonnées à l'approbation du ministre, et ne sont va-
lables et définitives qu'après celle approbation, sauf les ex-
ceptions spécialementautorisées et relatées dans le cahiet
des charges. [Article 55 de l'ordonnance du 31 mai 1838.)

38. Les marchés de gré à gré sont passés par le ministre

ou par les fonctionnaires qu'il délègue à cet effet.
Ils ont lieu: i" soil sur un cii«raiK'iiienl souscrit à la



184 PROJET DE CODE ECCLÉSIASTIQUE,

suite du cahier des charges, 2e soit sur soumission sous-
crite par celui qui propose de traiter, 3° soit sur correspon-
dance

,
suivant l'usage du commerce,

Il peut y être suppléé par des achats faits sur simple
facture pour les objets qui'sont livrés immédiatement, el
dont la valeur n'excède pas 5oo fr.

Les marchés de gré à gré, passés par les délégués du
ministre, et les achats qu'ils font, sont toujours subor-
donnés à son approbation, à moins, soit de nécessité ré-
sultant de force majeure, soit d'une autorisation spéciale

ou dérivant des règlements, circonstances qui sont rela-
tées dans lesdits marchés ou dans les décisions approba-
tives des achats. (Article 56 de l'ordonnance du 31 mai
1838.)

Les marchés de gré à gré sont soumis au timbre el à
l'enregistrement, dont les frais sont à la charge des sou-
missionnaires.

39. Les dispositions précédentes ne sont point applica-
bles aux travaux que l'administration est dans la nécessité
d'exécuterà la régieou enjournée. (Article 57 de l'ordonnance

du 31 mai 1838.)

40. Aucune stipulation d'intérêts ou commission de
banque ne peut être consentie au profit d'un entrepreneur

ou fournisseur, à raison d'emprunts temporaires ou d'a-

vances de fonds pour l'exécution du service dans l'inté-
rieurdu royaume. (Article il de l'ordonnance du 31 mail838.)
Toutefois, cette disposition n'exclut pas les allocations de
frais et d'indemnités pour des dépenses non prévues dans
les devis, et non susceptibles d'être directement acquittées

par l'administration.
41. Aucun marché, aucune comention pour travaux
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ou fournitures ne doit stipuler d'à-compte que pour un
service fait. Les à-compte ne doivent, dans aucun cas,
excéder les cinq sixièmes des droits constatés conformé-

ment aux dispositions du titre III ci-après. (Art. h2 de l'or-
donnance du 31 mai 1838.)

210. Les secours accordes aux communes pour acquisi-
tions, constructions ou réparations des églises et dçs pres-
bytères

,
entrent dans la comptabilité spéciale des commu-

nes, et sont imputables à l'exercice auquel se rattachent
les besoins qui ont motivé les secours. Les acquisitions
doivent être faites, et les travaux au moins en cours d'exé-

cution pour que les secours soient acquittés l.
211. Les secours annuels accordés à divers établisse-

ments religieux sont payables par trimestre; ils entrent
dans la comptabilité spéciale de ces établissements.

1 Voir une circulaire du 29 juin îSii, qui retrace les règles ad-
mises par l'administration des cuites pour accorder des secours de

cette nature aux communes.
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SECTION XIII.

INHUMATIONS'.

DKCIIET

SL'U LES SÉPOLTUIIES.

•J3 prairial an xu. (IV, Bull. 5
,

»' a5.)

TITRE F.
.

',
Des sépultures et des lieux- qui leur sont consacrés.

AUT. 1e'. Aucune inhumation n'aura lieu dans les églises,
temples, synagogues, hôpitaux, chapelles publiques, et
généralement dans aucun des édifices clos cl fermés où les

1 Consulter le décret du si messidor an xu, notamment en ce qui
concerne les lionneurs funèbres à rendre à certainespersonnes; le décret
du i thermidorau xiu, portant défense de faire aucune inhumation sans
l'autorisation de l'officier do l'état civil; l'ordonnancedu s5 juin i832,
priant règlement pour le service des pompes funèbres à Paris, et abro-

geant le décret du îS août 1811, sur le même objet; l'article 3o, n° 17,
de la loi du 18 juillet 1837, qui met au nombre des dépenses obli-
gatoires des communes la clôture des cimetières, leur entretien et leur
translation dans lés cas déterminés par les lois et règlements d'adminis-
tration publique, etc. Consulter aussi la circulaire du ministre de l'inté-
rieur aux préfets, dû S messidor an xn-, portant instruction générale

pour l'exécution du décret du 23 prairial,
1 et celle du même ministre,

du 20 juillet 18 h, soumettant à l'examen des conseils généraux diverses
modifications qu'il se proposait dp provoquer dans ta législatiqu sur cette
matière.
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citoyens se réunissent pour la célébration de leurs cultes,

,

ni dans l'enceinte des villes el bourgs 1.

2. H y aura, hors de chacune de ces villes et bourgs, à

la distance de trente-cinq à quarante mètres au moins de
leur enceinte, des terrains spécialement consacrés à l'inhu-

malion des morls.
3, Lcs terrains les plus élevés et exposés au nord seront

choisis de préférence; ils seront clos de murs de deux mè-

tres au moins d'élévation. On y fera des plantations, en
prenant les précautions convenables pour ne point gêner la
circulation de l'air.

II. Chaque inhumationaura lien dans une fosse séparée :

chaque fosse qui sera ouverte aura un mètre cinq déci-
mètre à deux mètres do profondeur, sur huit décimètres do
largeur, et sera ensuite remplie de.terre bien foulée.

5. Les fosses seront distantes les unes des autres de trois
à quatre décimètres sur les côtés, et de trois à cinq déci-
mètres à la tête et aux pieds.

1 Une circulaire du ministre des cultes, du ii décembre 1831. a
rappelé aux. préfets qu'aucune exception à cette prohibition générale
n'était établie par les articles, suivants; que, si cette exception pouvait
avoir lieu, ce ne serait qn'en \erlu d'une?autorisation spéciale du Ilot,
ainsi qu'il en existe des exemples pour les archevêques,et évêques, d'a-
près des précédents qui remontent a la décision impériale en vertu de
laquelle le cardinal du Belloy, archevêque de Paris, a été inhumé dans
la cathédrale de celte ville; que, dans tous les cas, ces exceptions ne
pouvaient élre que très-rares; que, néanmoins, il paraîtrait que,-clans
certaines localités, l'on présumerait que les personnes qui^nnt d'anciens
tombeaux de famille dans les églises, des ecclésiastiques, des religieu-

ses, etc. peuveni être inhumés dans les édifices du culte ou dans les
chapelles de counniinaulés; qu'il y avait liçu d'empêcher ces abus, et

mime d'eu provoquer au besoin la répression^ par application de l'ar-
ticle 358 du Code pénal.
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6. Pour éviter le danger qu'entraîne le renouvellement

trop rapproché des fosses, l'ouverture des fosses pour de.
nouvelles sépultures n'aura lieu que de cinq en cinq an-
nées; en conséquence, les terrains destinés à former les
lieux de sépulture, seront cinq fois plus étendus que l'es»

pace nécessaire pour y déposer I<.> nombre présumé des
morts qui peuvent y être enterrés chaque année.

TITRE II.

De {établissement des nouveaux cimetières.

7. Les communes qui seront obligées, en vertu des arti-
cles^ et 2 du litre l", d'abandonnerles cimetièresactuels, el
de s'en procurer de nouveaux hors de l'enceinte de leurs
habitations, pourront, sans aulre autorisation que celle qui
leur est accordée par la déclaration du 10 mars ^776',
acquérir les terrains qui leur seront nécessaires, en rem-
plissant les formes voulues par l'arrêté du 7 germinal

an ix 2.

8. Aussitôt que les nouveaux emplacements seront dis-
posés à recevoir les inhumations, les cimetières existants

seront fermés, et rcslerpnt dans l'état où ils se trouveront,

sans que l'on eu puisse faire usage pendant cinq ans.
9. A partir de cette époque, les terrains servant main-

tenant de cimetières pourront être affermés par" les com-

1 L'arlicle 8 de cette déclaration accorde aux villes et communes qui

seraient obligée» de'déplacer leurs cimetières , l'autorisation d'acquérir

les terrains nécessaires, dérogeant à cet effet, en tant que de besoin,à
leditd'août 174g sur les établissementsde main-morte.

i Cetarrêtêdétermine Itjs formalitésà remplir el les pièces à produire

pur les baux à longucs'aimécs des biens ruraux appartenant aux hos-

pices, aux établissementsd'instructionpublique et aux commune».
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munes auxquelles ils appartiennent, mais à condition qu'ils
'ne seront qu'ensemencés ou plantés, sans qu'il puisse y être
fait aucune fouille ou fondation pour des constructions de
bâtiment, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

TITRE III.
Des concessions de terrains dans les cimetières.

10. Lorsque l'étendue des lieux consacrés aux inhuma-
tions le permettra, il pourra y être fait des concessions de
terrains aux personnes qui désireront y posséder une place
distincte et séparée, pour y fonder leur sépulture et celle
de leurs parents ou successeurs, et y construire des ca-
veaux, monuments ou tombeaux.

11. Les concessions ne seront néanmoins accordées qu'à

ceux qui offriront de faire des fondations ou donations en
faveur des pauvres et des hôpitaux, indépendamment d'une

somme qui sera donnée à la commune, et lorsque ces fon-
dationsou donations auront été autorisées par le Gouverne-

ment, dans les formes accoutumées, sur l'avis des conseils
municipaux et la proposition des préfets.

12. Il n'est point dérogé par les deux articles précédents

aux 'droits qu'a chaque particulier, sans besoin d'autorisa-
tion, de faire placer, sur la fosse de son parent ou de son
ami, une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sé-
pulture, ainsi qu'il a été pratiqué jusqu'à présent.

13. Les inaires pourront également, sur l'avis des admi-
nistrationsdes hôpitaux, permettreque l'on construise»dans
ï'enecinte de ces hôpitaux, des monuments pour les fonda-

teurs cl bienfaiteurs de ces établissements, lorsqu'ils en
auront déposé le désir dans leurs actes de donation, de fon-
dation ou de dernière volonté.
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Kl. Toute personne pourra étrd enterrée sur sa pro-
priété, pourvu que ladite propriété soit lnrs et à la distance*

prescrite de l'enceinte des villes et bourgs.

TITRE IV.

De la police des lieux de sépulture.

15. Dans les communes où l'on professe plusieurs cultes,
chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation particulier;
et, dans les cas où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on le
partagera par des murs, haies ou fossés, en autant de par-
ties qu'il y a de cultes différents, avec une entrée particu-
lière pour chacune, et en proportionnant cet espace au
nombre d'habitants de chaque culte. ' /

16. Les lieux de sépulture, soit qu'ils appartiennent aux
communes, soit qu'ils appartiennent aux particuliers, se-
ront soumis à l'autorité, police et surveillance des adminis-
trations municipales.

17. Lcs autorités locales sont spécialement chargées de
maintenir l'exécution des lois et règlements qui prohibent
les exhumations non autorisées, et d'cmpècher;qu'il se
commette dans les lieux de sépulture aucun désordre, on
qu'on s'y permette aucun acte contraire au respect dû à la
mémoire des morts.

.* TITRE V.

Des pompesfunèbres.

18. Les cérémonies précédemment usitées pour les con-
vois, suivant les diflerenls cultes, seront rétablies, et il

sera libre aux familles d'en régler la dépense selon leurs

inovens el facultés; niais, hors de l'enceinte des églises et
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des lieux de sépulture, les cérémonies religieuses ne seront
permises que dans les communes où l'on ne professe qu'un
seul culte, conformément à l'article 45 de la loi du 18 ger-
minal an x. '.

19. Lorsque le ministre d'un culte, sons quelque pré-

texte que ce soit, se permettra de refuser son ministère

pour l'inhumation d'un corps, l'autorité civile, soit d'of-

fice, soit sur la réquisition de la famille, commettra un
aulre ministre du même culte pour remplir ces fonctions.'
Dans tous les cas, l'autorité civile est chargée de farèc

porter, présenter, déposer et inhumer les corps '.
20. Les frais et rétributions à payer aux ministres des

cultes et autres individus attachés aux églises el temples,
tant pour leur assistance aux convois que pour les services
requis par les familles, seront réglés par le Gouvernement,

sur l'avis des évêques, des consistoires et dès préfets, et
surla proposition du conseiller d'état chargédes affaires con-
cernant les cultes. 11 ne sera rien alloué pour leur assistance
à l'inhumation des individus inscrits au rôle des indigents.

21. Le mode le plus convenable pour le transport des

corps sera réglé, suivant les localités, par les maires, sauf
l'approbation des préfets.

22. Les fabriques des églises et les consistoires jouiront
seuls du droit de fournir les voitures, tentures, ornements,
et de faire n-énéralemcnt toutes les fournitures quelconques

1 Une circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets, du s6 ther-
midor an xn, les invite à avertir les maires que, lorsqu'ils ne pourront,
dans le cas prévu par l'article 19, commettre un autre ministre, ils de-

vront procéder à l'inhumaliou dans le délai prescrit par la loi, cet acte
étant purement civil, La même circulaire leur fait également remarquer
que l'article 77 du Code civil défend implicitement aux ministres des
cultes de faire aucune inhumation sans la permission écrite du maire.
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nécessairespour les enterrements, et pour la décence ou la

pompe des funérailles.Les fabriques et consistoirespourront
faire exercer ou affermer ce droit, d'après l'approbation
des autorités civiles sous la surveillance desquelles ils sont
placés l.

23. L'emploi des sommes provenant de l'exercice ou de
l'affermage de ce droit sera consacré à l'entretien des
églises, des lieux d'inhumation, et au payement des desser-

vants. Cet emploi sera réglé et réparti sur la propositiondu
conseiller d'état chargé des affaires concernant les cultes,
et d'après IVis des évêques et des préfets.

24. Il est expressément défendu à toutes autres per-
sonnes ,

quelles que soient leurs fonctions, d'exercer le droit
sus-mentionné, sous telle peine qu'il appartiendra, ,.ns
préjudice des droits résultant des marchés existants, et qui
ont été passés entre quelques entrepreneurs et les préfets

ou autres autorités civiles, relativement aux convois et
pompes funèbres 2.

25. Lcs frais à payer par les successions des personnes
décédées, pour les billets d'enterrement, le prix des ten-
tures, les bières et le transport des corps, seront fixés par
un tarif proposé par les administrations municipales, et
arrêté par les préfets.

26. Dans les villages et autres lieux où le droit précité

ne pourra être exercé par les fabriques, les autorités locales

y pourvoiront, sauf l'approbation des préfets.

1 Cet article et l'article ai ont été déclarés inapplicablesaux personnes
qui professent la religion juive, par un décret du 10 février 1806.

1 Voir la note précédente.
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DÉCRET

CONCERNANT LE SERVICE DANS LES ÉGLISES

ET LES CONVOIS FUNEBRES.

i8mài 1806. (IV,Bull.91, n" i55o«.)

TITRE I".

Règles générales pour les églises*.
«

TITRE II.

Service pour les morts dans les églises.

ART. k. Dans toutes les églises, les curés, desservants et
vicaires feront gratuitement le service exigé pour les morts
indigents. L'indigence sera constatée par un certificat de la
municipalité.

5. Si l'église est tendue pour recevoir un convoi funèbre,
et qu'on présente ensuite le corps d'un indigent, il est dé-
fendu de détendre jusqu'à ce que le service de ce mort soit
fini.

6. Les règlements déjà dressés, et ceux qui le seront à
l'avenir par les évêques sur cette matière, seront soumis

par notre ministre des cultes à noire approbation.
7. Les fabriques feront par elles-mêmes ou feront faire

1 Ce décret a été transmis aux préfets par une circulaire du ministre
de l'intérieur du 17 juin 1806.

1 Les dispositions de ce litre ont été reproduites et complétées par les
articles 64et suivants du décret du 3o décembre 1809 (scct.VIl, p.98).

i3
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par. entreprise aux enchères toutes les fournitures néces-
saires au service des morls dans l'intérieur de l'église, et
toutes celles qui sont relatives à la pompe des convois,

sans préjudice aux droits des entrepreneurs qui ont des
marchés existants. Elles dresseront, à cet effet, des tarifs
et des tableaux gradues par classe. Ils seront communiqués

aux conseils municipaux et aux préfets, pour y donner leur
avis, et seront soumis par notre minisire des cultes, pour
chaque ville, à notre approbation. Notre ministre de l'inté-
rieur nous transmettra pareillement, à cet égard, les avis
des conseils municipaux et des préfets.

8. Dans les grandes villes, toutes les fabriques se réuni-
ront pour ne former qu'une seule entreprise.

TITRE III.
Ou transport des corps.

9.. Dans les communes où il n'existe pas d'entreprise et
de marché pour les sépultures, le mode du transport des

corps sera réglé par les préfets et les conseils municipaux.
Le transportdes indigents sera fait gratuitement.

10. Dans les communes populeuses, où l'éloignemcnt des
cimetières rend le transport, coûteux, et où il est fait avec
des voitures, les autorités municipales, de concert avec les

fabriques, feront adjuger aux enchères l'entreprise de ce
transport, des travaux nécessaires i l'inhumation, et do
l'entrelien des cimetières.

%

11. Le transport des morts indigents sera fait décem-

ment cl gratuitement ; tout aulre transport sera assujetti à '

une taxe fixe. Les familles qui voudront quelque pompe
traiteront avec l'entrepreneur, suivant un tarif qui sera
dressé à ret effet. Les règlements el marches qui fixeront
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celle laxc et le tarif seront délibérés par les conseils mu-
nicipaux, et soumis ensuite, avec l'avis du préfet, par notre
ministre de l'intérieur, à noire approbation.

12. Il est interdit, dans ces règlements et marchés, d'exi-

ger aucune surtaxe pour les présentations et stations à l'é-
glise, toute personne ayant également le droit d'y être pré-
sentée.

.i:
13. 11 est défendit d'établir aucun dépositaire dans l'en-

ceinte desyilles.
Kl. Les fournitures précitées dans l'article n; dans les

villes où les fabriques ne fournissent pas elles-mêmes, se-
ront données ou en régie intéressée, ou en entreprise, à un
seul régisseur ou entrepreneur. Le cahier des charges sera
proposé par le conseil municipal, d'après l'avis de l'évoque,
et arrêté définitivement par le préfet.

15. Les.adjudications seront faites selon le mode établi

par les lois et règlements pour tous les travaux publics. En

cas de contestations entre les autorités civiles, les entrepre-
neurs et les fabriques, sur les marchés existants, il y sera
stalué sur les rapports de nos ministres de l'intérieur et des
cultes. L'arrêté du préfet de la Seine, du 5 mars i8o6,cst
approuvé.
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*

AVIS DU CtDNSr.H. D'ÉTAT

CONCERNANT LES CIMETIÈRES MIS EN VENTE ET LA PORTION

X EN RÉSERVER '.
25 janvier 1807.

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapportde la section de l'intérieursur
celui du ministre de ce département, tendant à faire adop-
ter, conformémentà l'avis du ministredes cultcsfun décret

pour ordonner qu'à l'avenir, dans les communes rurales, il
sera réservé, devant et autour des églises, sur le terrain
des anciens cimetières qui seraient affermés ou aliénés,

une place el un chemin de ronde dont les dimensions sont
prescrites dans ce projet de décret;

Considérant que les dispositions de ce décret ne pour-
raient être applicables à toutes les différentes localités, les
églises étant isolées dans une commune, et bordées ou en-
tourées de bâtiments dans d'autres,

Est d'avis qu'il n'y a pas^lieu à rendre, sur cette matière,

un règlement général, et qu'il suffît que le ministre or-
donne aux maires de ne vendre aucun ancien cimetière sans
lui soumettre le projetd'aliénation, afin qu'il décide quelles

sont les parties de ces anciens cimetières qui pourront être
aliénées, et celles qu'on devra réserver pour laisser aux
églises l'air, le jour nécessaire, une libre circulation et de
faciles communications.

1 Cet avis n'est ni au Bulletin des lois, ni dans Duvergier j il a été pu-
blié par l'Almanacli du Clergé de i83i.
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DÉCRET

QUI FIXE UNE DISTANCE POCfl LES CONSTRUCTIONS DANS LE

VOISINAGE DES CIMETIERES HORS DES COMMUNES.

7 mars 1808. (IV, Bull. 184, us3i77.)

ART. 1er. Nul ne pourra, sans autorisation, élever aucune
habitation, ni creuser aucun puits, à moins de cent mètres
des nouveaux cimetières transférés hors des communes en
vertu des lois et règlements.

2. Les bâtiments existants ne pdu'rront également être
restaurés ni augmentés sans autorisation. Les puits pour-
ront, aprèsvisite contradictoire d'experts, être comblés en
vertu d'ordonnance du préfet du déparlement, sur la de-
mande de la police locale. '

DÉCHET

CONCERNANT LE PARTAGE DES CIERGES EMPLOYES AUX

ENTERREMENTS ET AUX SERVICES FUNÈBRES.

26 décembre >8i3. (IV, Bull. 55o, n' 10,015.)

ART. 1". Dans toutes les paroisses de l'empire, lès cierges
qui, aux enterrements el aux services funèbres, seront por-
tés par les membres du clergé, leur appartiendront i les au-
tres cierges placés autour du corps et à l'autel, aux chapelles

ou autres parties de l'église, appartiendront^, savoir ; une
moitié à la fabrique, et l'attire moitié à ceux du clergé qui
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y ont droit; ce partage sera fait en raison du poids de la
totalilé des cierges.

2. Il n'est rien innové à l'égarddes curés qui, à raison de
leur dotation, sont chargés des frais du culte.



SECONDE PARTIE.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES 1.

LOI

QUI PROHIIÎE EN FRANCE LES VOEUX MONASTIQUES-

DE L'UN ET DE L'AUTRE SEXE.

i3-ig février 1790.

ART. 1er. La loi constitutionnelle du royaume ne recon-
naîtra plus de voeux monastiquessolennelsdes personnes de
l'un ni de l'autre sexe : en conséquence, les ordres et con-
grégations réguliers dans lesquels on fait de pareils voeux
sont et demeurent supprimés en France, sans qu'il puisse

en être établi de'semblables à l'avenir.
2. Tous les individus de l'un et de i'aulrc,sexe, existants

.
dans les monastèreset maisons religieuses, pourront en sor-
tir en faisant leur déclaration devant la municipalité du
lieu, et il sera pourvu incessamment à leur sort par une
pension convenable. 11 sera pareillement indiqué des mai-

sons où seront tenus de se retirer les religieux qui ne vou-
dront pas profiter de la disposition du présent. Au surplus,

1 II faut se reporter aussi à la section XU de la première partie, p. 169,
qui contient, relativement aux donations cl legs, et a quelquesautres ma-
tières, des disposions applicables aux congrégationsreligieuses. Il faut
consulter également la première ordonnance du »G juin iSîS (section V
do la même partie, p. Ci ). Enfin il peut être utile de connaître les lois
des 20 février-2C mars 1790, 19-26 mars 1790, 5-n février 1791,
cl 17 août 1793.
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il ne sera rien changé, quant à présent, à l'égard des mai-

sons chargées de l'éducation publique et des établissements
de charité, et ce jusqu'à ce qu'il ail été pris-un parti sur
ces objets,

^ 3. Les religieuses pourront rester dans les maisons où
elles sont aujourd'hui, les exceptant expressément de l'ar-
ticle qui oblige les religieux de réunir plusieurs maisons
dans une seule.

LOI

RELATIVE A LA SUPPRESSION DES CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES

ET DES. CONFRÉRIES.

(Extrait.)

18 août 1793.

L'assemblée nationale, considérant qu'un état vraiment
libre ne doit souffrir dans son sein aucune corporation, pas
même celles qui, vouées à l'enseignement public, ont bien
mérité de la patrie, et que le moment où le corps législatif
achève d'anéantir les corporations religieuses est aussi celui
où il doit faire disparaître à jamais tous les costumes qui
leur étaient propres, et dont l'effet nécessaire serait d'en
rappeler le souvenir, d'en retracer l'image, ou de faire pen-
ser qu'elles subsistent encore, décrète ce qui suit :

TITRE V.
Suppression des congrégations séculières el des confréries.

ART. I". Les corporationsconnues en France sous le nom
de congrégations séculières ecclésiastiques, telles que celles
des prêtres de l'Oratoire de Jésus, de la Doctrine chrétienne,



CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. 201

de la Mission de France ou de Saint-Lazare1, des Eudites,
de Saint-Joseph, de Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas-du-
Chardonnet, du Saint-Esprit, des Missions du Clergé 2, des
Mulotins, du Saint-Sacrement, def Bonies, des Trouillar-
distes, la congrégation de.Provence, les sociétés de Sor-
bonne et de Navarre; les congrégations laïques, telles que

.
cellesdes frères de l'École chrétienne*, des ermites du Mont-
Valérien, des ermites de Sénard, des ermites de Saint-Jean-'
Baptiste, de tous les autres frères ermites isolés ou réunis

en congrégations, des frères tailleurs, des frères cordon-
niers; les congrégations des filles, telles que celles de la
Sagesse, des Ecoles chrétiennes, des Verleloltes, de l'Union
chrétienne, de la Providence, des filles de la Croix; les

.

soeurs de Saint-Charles, les Millepoiscs, les filles du Bon-
Pasteur, les filles de la Propagation de la Foi, celles de
Notre-Dame de la Garde, les Dames-Noires, celles de Four-

quevaux, et généralement taules les corporationsreligieuses

et congrégations séculières d'hommes et de femmes, ecclé-
siastiques ou laïques, même celles uniquement vouées.au
service des hôpitaux et au soulagement des malades, sous

1 Un décret du 7 prairial an Xlf (non inséré au Bulletin des lois) et
une ordonnance du 3 février i£iG (Vif, Bull. 6(5, n" 419) ont rétabli la
cougrégaliou des missions de Sainl-Laiarc. Une aulre ordonnance du
1" juillet 1817 (VIII, Bull. 174, 11° GG45) a autorisé la publication du
bref d'institution du supérieur général de cette congrégation. (Voir ci-
après le décret du ÏC septembre 1809, pag. so8.)

1 Une ordonnance du s5 septembre 181G a rétabli la congrégation
des mission» de France. Un outre ordonnance du 2 marsi8i5 avait ré-
tabli celle des missions étrangères. Celledu Ï5 septembre 18 iG a été rap-
portée par une ordonnance du 25 décembre iS3o.

' Le rétablissement des Frères des écoles chrétiennes résulte do l'ar-
ticle 109 du décret du 17 mars 1808. ( Voir aussi l'ordonnance du i"mai
1822.)
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quelque dénomination qu'elles existent on France
,

soit
qu'elles ne comprennent qu'une seule maison, soit qu'elles

en comprennent plusieurs\ ensemble les familiarités, con-
fréries, les pénitents do toutes couleurs, les pèlerins et
totitesaulres associationsdepiéléoudechai ité.sonléteinlcs

et supprimées à dater du jour de la publication du présent
décret, '

**L. Néanmoins, dans les hôpitaux et maisons de charité,
les mêmes personnescontinueront, comme enlevant, loser-
vicedes pauvres et le soin'des malades à litre individuel,

sous la surveillance des corps municipaux et administratifs,
jusqu'à l'organisation définitive que le comité des secours
présentera incessamment à l'assembléenationale. Celles qui
discontinueront leur service sans des raisonsjugées valables

par les directoires de département, sur lavis des districts

çt les observations des municipalités, n'obtiendront que la

moitié du traifemeut qui leur aurait été accordé.

4. Aucune partie de l'enseignement public ne conti-

niiera d'être confiée aux maisons de charité dont il s'agita
l'article 2, non plus qu'à aucune des maisons des ci-devant

congrégations d'hommes el de filles, séculières ou régu-

lières 1. ,
1 Les autres dispositions de celle loi se bornent à prescrire des me

sures d'exécutioninutiles à connaître ici.
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«

DÉCRUT

QUI ORDONNE LA DISSOLU110S' DE PLUSIEURS AGRÉGATIONS

OU ASSOCIATIONS RELIfilECSES.

3 messidor an xu. ( IV, Bull. G, 11° 5S.)

Art. I", A compter du jour de la publication du présent
décret, l'agrégation ou association connue sous les noms de
Pères de là foi, d'Adorateurs de Jésus ou Pacanaristes, ac-
tuellement établie à tyelley, à Amiens et dans quelques

.
autres villes de l'empire, sera et demeurera dissoute. Seront
•pareillement dissoutes toutes autres congrégations ou asso-
ciations formées sous prétexte de religion, et non auto-
risées,

% Les ecclésiastiques conippsant lesdiles agrégations ou
associationsse retireront, sous le plus brefdélai, dans leurs
diocèses, pour y \iwo conformément aux fois et sous la

juridiction de l'ordinaire.
3. Les lois qui s'opposent à l'admission de tout ordre

religieux dans lequel on se lie par des voeux perpétuels
continueront d'être exécutées selon leur forme et teneur.

4. Aucune agrégation ou association d'hommes ou do
femmes ne pourra se former à l'avenir sous prétexta de re-
ligion, à moins qu'elle n'ait été formellement autorisée par
un décret impérial, sur le vu des statuts el règlements se-
lon lesquels on se proposerait de vivre dans celte agréga-
tion ou association.

5. Néanmoins les agrégations connues sous les noms de

saurs de la Charité, de soeurs Hospitalières,^ic soeurs de Saiui-
Tltomas, de-soeurs de Saint-Charles cl de soeurs Valelo'.les,

continueront d'exister, en conformité des arrêtés dfs i" ni-
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vôse an ix, 2 4 vendémiairean xi, el des décisionsdes 28 prai-
rial an xi et 22 germinal an xu 1 ; à la charge par lesdites
agrégations de présenter, sous le délai de six mois, leurs
statuts et règlements, pour être vus et vérifiés en conseil
d'état, sur le rapport du conseiller d'étal chargé de toutes
les affaires concernant les cultes,

6. Nos procureurs généraux près nos cours et nos procu-
reurs impériaux sont tenus de poursuivre ou faire pour-
suivre, même par la voie extraordinaire, suivant l'exigence
des cas, les personnes de tout sexe qui contreviendraient
directement ou indirectement au présent décret, qui sera,
inséré au Bulletin des lois,

» &

DÉCRET

RELATIF AUX CONGRÉGATIONS OU MAISONS HOSPITALIERES

DE FEMMES.

t8 février 1809. (IV. Bull. a»5, 11° 4127.)

SECTION rv
Dispositionsgénérales.

Art. l€r. Les congrégations ou maisons hospitalières de

femmes, savoir : celles dont l'institution a pour but de
desservir les hospices de notre empire, d'y servir les in-
firmes, les malades et les enfants abandonnés, ou de por-

1 Ces arrêtés et dlbisions n'ont pas été insérés au Bulletin des lois; ils

ne se trouvent pas non plus dans Duvergier. L'arrélé du Si vendémiaire 4g

an xi est le seul qui soit mentionné dans l'Àlmanacli du Clergé de 1834.
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ter aux pauvres des soins, des secours, des remèdes à
domicile, sont placées sous la protection de Madame, noire
très-chère et honorée mère.

2. Les statuts de chaque congrégation ou maison séparée

seront approuvés par nous, et insérés au Bulletin des lois,

pour être reconnus, et avoir force d'institution publique.
3. Toute congrégation d'hospitalières dont les statuts

n'auront pas été approuvés et publiés avant le rpc janvier
1810, sera dissoute,

4. Le nombre des maisons, le costume et les autres pri-
vilèges qu'il est dans notre intention d'accorder aux con-
grégations hospitalières, seront spécifiés dans les brevets
d'institution.

5. Toutes les fois que des administrations des hospices

ou des communes voudraient étendre les bienfaits de cette
institution aux hôpitaux de leurs communes ou arrondisse-

ments ,
les demandes seront adressées par les préfets au mi-

nistre des cultes, qui, de concert avec les supérieures des
congrégations, donnera des ordres pour l'établissementdes
nouvelles maisons quand cela sera nécessaire: noire mi-
nistre des cultes soumettra l'institution des nouvelles mai-

sons à notre approbation.

SECTION II.

Noviciats et voeux.

6. Les congrégations hospitalières auront des noviciats,

en se conformant aux régies établies, à ce sujet, par leurs

statuls.
7. Les élèves ou novices ne pourront contracter des

voeux si elles n'ont seize ans accomplis, Les voeux des no-
vices âgées de moinsde vingt et un ans ne pourront être que
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pour un an. Les novices seront tenues de présenter les con-
sentements demandés pour contracter mariage, par les ar-
ticles i/|S, 1^9. i5o, i5o et 1C0 du Code civil,

8, A l'âge de vingt et un ans| ces novices pourronts'enga-

ger pour cinq ans. Ledit engagement devra être faiten pré

senec de l'évèque, ou d'un ecclésiastique délégué par l'é-
vèque, el de l'ollicier civil qui dressera l'acle, et le consi-

gnera sur un régis!re double, dont un exemplaire sera
déposé entre les mains de la supérieure, et l'autre à la
municipalité, et, pour Paris, à la préfecture de policé.

SECTION III.
Ilevenus, liens et donations.

9. Chaque hospitalière conservera l'entière propriété de

ses biens et revenus, et le droit de 1 :s administrer et d'en
disposer conformément au Code civil.

10. Elle ne pourra, par actes entre vifs, ni y renoncerau
profit de sa famille, ni en disposer, soit au profit de la
congrégation, soit en faveur de qui que ce soit.

11. II ne sera perçu, pour l'enregistrement des actes de
donations, legs ou acquisitions, légalement faits en fa-

veur des congrégations hospitalières, qu'un' droit fixe d'un
franc l,

12. Les donations seront acceptées par la supérieure de
la maison, quand la donation sera faite à une maison spé-
ciale, et par la supérieuregénérale, quand la donation sera
faite à toute la congrégation.

13. Dans tous les cas, les actes de donation ou legs
doivent, pour la demande d'autorisation à fin d'accepter,

1 Celte disposition est abrogée par l'article 17 de la loi de finances du
18 avril i83i.
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être remis à l'évèque du lieu du domicile du donateur

ou testateur, pour qu'il les transmette, avec son avis, à
notre ministre des cultes.

14. Lcs donations, revenus et biens des congrégations
religieuses, de quelque nature qu'ils soient, seront possédés

el régis conformément au Code civil; el ils ne pourront
être administrés que'conformément à ce Code et eux lois

et règlements sur les établissements de bienfaisance.
15. Le compte des revenus de chaque congrégation ou

maison séparée sera remis chaque année à notre ministre
des cultes.

SECTION IV.

Discipline.

16. Les dames hospitalières seront, pour le service des
malades ou des pauvres, tenuest s'il y en a, de se confor-

mer, dans les hôpitaux ou dans les autres établissements
d'humanité, aux règlements d'administration.

#

17. Chaque maison et mémo celle du chef-lieu, sera,
quant au spirituel, soumise à l'évèque diocésain, qui la vi-

sitera et réglera exclusivement.
18. Il sera rendu compte à l'évèque de toutes peines de

discipline autorisées par les statuts, qui auraient clé in-
fligées.

19. Les maisons.descongrégations hospitalières, comme
toutes les autres maisons de l'état, seront soumises à la. po-
lice des maires, des préfets et officiers de justice.

,
20. Toutes les fois qu'une soeur hospitalière aurait à

porter des plaintes sur des faits contre lesquels la loi pro-
nonce des peines de police correctionnelle, ou attires plus
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graves, la plainte sera rfcnvoyéo devant les juges ordi-
naires.

DÉCRET

RELATIF AUX MISSIONS 1.

36 septembre 1809.

Art. Ier. Les missions à l'intérieur sont défendues, et en
conséquence nous révoquons tous décrets concernant
lesdiles missions, et notamment celui du 2' jour complé-
mentaire an xm 1, qui confirme les trois associationsd'ecclé-
siastiques établies à Gênes sous le nom de Missionnaires
Urbains, d'Ouvriers Evangéliques et de Missionnaires de la

campagne.
" 2. Nous révoquons aussi tous décrets par nous précé-
demment rendus, portant établissement ou confirmation
de congrégations do prêtres pour les missions étrangères, et
notamment celui du 7 prairial an xn 2, portant établisse-

ment d'une association.de prêtres séculiers, qui, sous le
titrede Prêtres des Missions Etrangères, seraient chargés des
missions hors de France, et du 2 germinal an xm 4, por-
tant établissement des missions connues sous le nom de
Missions Etrangères et de Séminaire du Saint-Esprit, ainsi

1 Ce décret n'a pas été inséré au Bulletin des lois et n'est pas non plus
publié par Duvergierni par l'Almanach du Clergé j je l'ai trouvé aux ai -
cbives de l'administration des cultes. Du resteil y a été dérogé par diverses
ordonnances de la restauration, et spécialement par celles des a mars
1815, 3 février et a5 septembre 1816, ci-dessus citées ^pag. aoi.

- Non inséré au Bulletin des lois.

s W, il
» M. il
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que tous autres décrets retiuus par suite et en exécution de

ceux ci-dessus énoncés,
3. Nos ministres des cultes et de la police sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, do l'exécution du présent dé-

cret, qui ne sera pas imprimé,

DÉCRET

CONTENANT BREVET D'INSTITUTION PUBLIQUE DES MAISONS

DITES DU REFUGE, ET ArPROBATION DE LEURS STATUTS. '

a6 décembre i8«o. (IV, Bull. 341, n'636».)

SECTION I".

Dispositions générales.

Art, l". Les maisons dites du Refuge, destinées à rame-
ner aux bonnes moeurs les filles qui se sont mal conduites,
seront, comme les maisons hospitalières de femmes, pla-
cées sous la protection de Madame, notre chère et auguste
mère. Les statuts de la maison de Paris, joints au présent
décret, sont approuvés et reconnus. '••.:'-:

2, Les statuts de chaque maison séparée, ou des maisons
qui voudraient être affiliées à celle de Paris, seront approu-
vés par nous, et insérés au Bulletin des lois, pour être re-
connus et avoir force d'institution publique, d'après un
rapport séparé.

3. Toute maison des soeurs du Refuge dont les statuts
n'auront pas été approuvés et publiés avant le i'' juillet
18 n sera dissoute. '

4v Les congrégations ou maisons du Refuge se conforme-
»4
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ronl, pour les noviciats et les voeux, ainsi que pour les re-
venus, biens el donations, aux dispositions des IIe el IIIe sec-
tions du ' règlement du t8 février 1809, concernant les
congrégations hospitalières.

5, Il sera pourvu aux besoins des maisons actuellement
existantes. Il ne pourra élre tenu dans les maisons du Re-
fuge, de pensionnai pour l'éducation des enfants, s'il n'a été
donné par nous, à cet égard, une autorisation spéciale, d'a-
près l'organisation des établissements pour l'éducation des

personnes du sexe, sur lesquels il sera statué successive-

ment par nous,
6. Lorsqu'une commune voudra établir une maison de

Refuge, la demande en sera transmise par le préfet, avec
son avis, au ministre des cultes, qui soumettra l'établisse-

ment des nouvelles maisons à noire approbation.

SECTION II.

..t.,,,,, Discipline.

7- Les soeurs du Refuge ne pourront recevoir dans leurs
maisons' que des personnes qui y entreraient volontaire-
ment^celles qui seraient soumisesà l'autorité de la police,

ou celles dont il est parlé ci-après à l'article 1.2,
.

-
8. 11 sera.tenu, parla supérieuresdes registres séparés,

l'un pour les personnes envoyées par les familles, et l'autre

pour les personnes envoyées par la police: ces registres
contiendront les nom, prénoms, âge et domicile de ces per-
sonnes, la date de leur entrée, celle de leur sortie, les nom,
prénoms et domicile des magistrats et des parents qui les

y auront fait placer.
9. Le fonctionnaire public ou les parents par l'autorité

desquels une fille sera dans une de ces maisons, seronftou-
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»jours admis à lui parler, et à exiger qu'elle leur soit repré-

sentée. ' •..>
10. Seront les maisons de Refuge, comme toutes les

autres maisons de l'état, soumises à la police des maires,
des préfets et officiers de justice.

11. Les soeurs du Refuge seront assujetties aux autres
règles de di.-^iplino prescrites pour les soeurs hospitalières.

12. Les soeurs du Refuge ne pourront recevoir dans leurs
maisons que les personnes soumises à l'aulorité de la police

et qui y seront envoyées par ses ordres, ou qui y seront en-
voyées par les pères ou conseils de famille, dans les formes
établies par le Code civil. Toutes les fois qu'une personne
qui sera dans la maison voudra adresser uné'pélïtidn aTau-
torité administrative ou judiciaire, la supérieure sera! tenue
de laisser •• sser librement ladite pétition sans en1 p'rendrè
connaissance; et même de tenir la main à ce qu'elle soit
envoyée à son adresse. ' ' <'••'><

: 13) Le sous-préfet, ou, à son défaut, le maire, d'une
part, et notre procureur impérial près le tribunal civil, oit

son substitut, dé l'autre, seront tenus de faire, chacun'tous
lés trois mois, une visite dans les maisons des darnes du
Refuge, de se faire représenter les registres, d'entendre',
niême feh particulier, si elles le demandent, toutes les per-
sonnes" qui y sont, de recevoir les réclamationset de veiller
à ce qu'il y soit fait droit conformément aux loïs, sans pré-
judice des visites que pourront faire tous nos procureurs

généraux, toutes les fois qu'ils le jugeront convenable) Lés

procès-verbaux de ces visites seront envoyés, par ceux qui
les auront faites, à notre grand juge, ministre do la justice.
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AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

RELATIF AUX SOEURS DU VERBE-INCARNÉ DE »UN

ET D'AZERABLE.

a5 mars 1811. (IV, Bull, 36o, n"66i/l '.}

Le conseil d'état, qui; d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur celui du ministre des cultes, tendant à approuver les
statuts des soeurs du Verbe-Incarné de Dun et d'Altérable,
diocèse de Limoges, département de la Haute-Vienne;

" Considérant que le décret du i8 février 1809 ne con-
cerne que les hospitalières ;

Que, l'article 1" définissant et limitant leurs fonctions,
elles rie peuvent en exercer d'autres;

Que la tenue d'un pensionnat de jeunes filles est incom-
patible avec le service des malades;

Que Sa Majesté s'est réservé de pourvoir ultérieurement

aux institutions destinées à l'éducationdes femmes,
.Est d'avis que le pensionnat établi chez les soeurs .du

Verbe-Incarné doit cesser à la réception du présent avis,
et à la diligence du préfet et du maire, et que le procureur
impérial, près le tribunal civil doit y tenir la main, et en cer-
tifier le procureurgénéral; que, dans trois mois, pour tout
délai, les établissements doivent être dissous, si clans cet
invervalle ils n'ont obtenu l'approbation de statuts qui les
destinent exclusivement au service d'hospitalières.

1 Un avis semblable avait déjà été approuvé le 6 février 1811 j mai» il
n'a pas été inséré au Bulletin des lois.

..
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ORDONNANCE

RELATIVE X L'INSTRUCTION PRIMAIRE,

(Extrait.)

jg février 1816. (VII. Bull.73,nM95.)

ART. 36. Toute association religieuse ou charitable, telle

que celle des écoles chrétiennes, pourra être admise à
fournir, à des conditions convenues, des maîtres aux com-
munes qui en demanderont, pourvu que cette association
soit autorisée par nous, et que ses règlements et les mé-
thodes qu'elle emploie aient été approuvés par notre com-
mission de l'instruction publique.

37. Ces associations, et spécialement leurs noviciats,
pourront être soutenus au besoin, soit par les départements
où il seraitjugé nécessaire d'en établir, soit sur les fonds de
l'instruction publique.

38, Les écoles pourvues de maîtres par ces sortes d'asso-
ciations resteront soumises, comme les autres, à la sur-
veillance des autorités établies par la présente ordon-

nance l.
• ?

.
ORDONNANCE

QUI APPLIQUE CELLE DU % 9 FÉVRIER 18
1
6

AUX ÉCOLES DE FILLES.

3 avril i8ao. (VII. Bull. 363, n" 864».}

Sur la réprésentationqui nous a été faite que notre or-
donnance du 29 février 1816, relative à l'instruction pri-

1 Voir ci-après les ordonnances des 3 avril i8ao et a3 juin i836.
Voir aussi la loi du a8 juin i833 sur l'instruction primaire.
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maire, n'exprimaitpas suffisammentque les dispositionsde

.
cette ordonnance fussent applicables aux institutrices, et
pour ne laisser aucun doute sur nos intentions, qui ont été
d'apporter aussi dans l'éducation des filles les importantes
améliorations dont elle est susceptible;

Notre conseil d'élat entendu, etc.
ART, 1". Les dispositions de noire ordonnance du 29 fé-

vrier 1816 sont applicables aux écoles de filles comme aux
écoles de garçons.

2. Toutefois la surveillance qui est attribuée à la com-
mission de l'instruction publique sur ces dernières écoles

est confiée, pour les écoles de filles, aux préfets des dépar-

tements.
3. Les institutrices d'écoles de filles appartenant à une

congrégation légalement reconnue, et dont les statuts, et
spécialement ceux qui sont relatifs à l'instruction des no-
vices, auront été approuvés par nous, seront assimilées aux
frères des écoles chrétiennes, en ce point que leurs brevets
de capacité seront expédiés sur la présentation de leurs
lettresd'obédience, et que ces brevets seront déposés dansjes
mains des supérieures de la congrégation, lesquelles pour-
ront annuler ceux des institutrices qu'elles se verraient
obligées d'exclure. :-.,. t ..... L
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LOI

RELATIVE, AUX CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES V,

li mai » 8 Ï 5.

ART. I". A l'avenir, aucune congrégation religieuse de
femmes ne pourra être autorisée, el, une fois autorisée, ne
pourra former d'établissement, que dans les formes et sous
les conditions prescritespar les articles suivants.

,
2, Aucune congrégation religieuse de femmes ne sera

tautorisée qu'après que les statuts, dûment approuvés par
l'évèque diocésain, auront été vérifiés et enregistrés au con-
seil d'état, en la forme requise pour les bulles d'institution
cartpnique. Ces slatuls'ne pourront êlre approuvés et en-
registrés, s'ils ne contiennent la clause que la congrégation
est soumise, dans les choses spirituelles, à la juridiction de
l'ordinaire. Après la vérification et l'enregistrement, l'au-
torisation sera accordée par une loi à celles dé ços con<
grégations qui n'existaient pas au;i" janvier 182 S. A l'égard
de celles de ces congrégations qui existaient antérieure-

ment au 1er janvier 1825, l'autorisation sera accordée par
une ordonnance du Roi,

.
: ,. i ^

3, 11 ne sera fonné aucun établissement (d'ujié^ngré-
galion religieuse de femmes déjà autorisée, s'il .n'a été
préalablement informé sur la convenance et les inconvé-
nients de l'établissement, et si l'on ne produit, à l'appuide
la demande, le consentement de l'évèque diocésain et l'avis

,,,' Voir l'instriicUonministérielled« 17 jui|)c;t »8s5, relatiyeà l'e^éçu-
' lion de cette loi. Voir aussi la circujairfdu ministre.des, çuljtçs,a,m pré-
fets, en date du 19 novembre 1831, portant demande de renseignements
statistiques sur la situation des congrégations religieuses de femmes. ;
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du conseil municipal de la commune où l'établissement
devra être formé. L'autorisation spéciale de former l'éta-
blissement sera accordée par.ordonnance du Roi, laquelle
sera insérée dans quinzaine au Bulletin des lois.

lu Les établissements dûment autorisés pourront, avec
l'autorisationspéciale du Roi : i° accepter les biens meubles
et immeubles qui leur auraieiU été donnés par actes entre
vifs ou d§ dernière volonté, à titre particulier seulement * ;

2° acquérir à titre onéreux des biens immeubles ou des
rentes; 3° aliéner les biens immeubles ou les rentes dont
ils seraient propriétaires. ' ,

5. Nulle personne faisant partie d'un établissement auto-
risé ne pourra disposer, par acle entre vifs ou par testa-
ment, soit en faveur de cet établissement; soit au profit
de l'un de ses membres, au delà du quart de ses biens, à
moins que le don ou legs n'excède pas la somme de dix
mille francs, Celle prohibitioncesserad'avoir son cficl rela-
tivement aux membres de l'établissement, si la légataire ou
donataire était héritière en ligne directe de la testatriceou
donatrice. Le présent article ne recevrason exécution, pour
les communautés déjà autorisées, que six mois après la pu-
blication de la présente loi, el pour celles qui seraient
autorisées à l'avenir, six mois après l'autorisationaccordée s.

6. L'autorisationdes congrégations religieusesde femmes

ne pourra être révoquée que par une loi. L'autorisation des
maisons particulières dépendant de ces congrégations ne

1 Voir la section XII de la i" partie, p. 169.

,

' Une circulaire da ministre des cultes aux évêques, en date du

ai mars i835, a appelé leur attention sur la nécessité de régulariser la

position des congrégations religieuses non encore autorisées, eld* pro-
fiter tîei dispositions de l'article 5 et-riessu*.
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pourra être révoquée qu'après avoir pris l'avis de l'évèque
diocésain, et avec les aulres formes prescrites par l'article 3

de la présente loi.
7. En cas d'extinction d'une congrégation ou maison

religieuse de femmes, ou de révocation de l'autorisation
qui lui aurait élô accordée, les biens acquis par donation
entre vifs ou par disposition à cause de mort feront retour
aux donateurs ou à leurs parents au degré successible,
ainsi qu'à ceux des testateurs au même degré. Quant aux
biens qui ne feraient pas retour, ou qui auraient été acquis
à titre onéreux, ils seront.attribués el répartis, moitié aux
établissements ecclésiastiques, moitié aux hospices des dé-
partements dans lesquels seraient situés les établissements
éteints. La transmission sera opérée avec les charges et
obligations imposées aux précédents possesseurs. Dans le

cas de révocation prévu par le premier paragraphe, les
membres de la congrégation ou maison religieuse de femmes
auront droit à une pension alimentaire, qui sera prélevée :

t" sur les biens acquis à titre onéreux; 2" subsidiairement

sur les biens acquis à titre gratuit, lesquels, dans ce cas,
no feront retour aux familles des donateurs ou testateurs
qu'après l'extinction desdites pension!

8. Toutes les dispositions de la présente loi, autres que
celles qui sont relatives à l'autorisation, sont applicables

aux congrégations et maisons religieuses de femmes auto-
risées antérieurement à la publication de la loi du 2 janvier
1817».

1 Voir cette loi à la section XIIde la première partie, p. 17».
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ORDONNANCE

RELATIVE AUX ÉCOLES PRIMAIRES DE FILLES.

(Extrait.)

»3 juin i836. (IX, Bull. CDXLVIl, n' Ciao.)

TITRE IV.

Des :'."iî,!:.v» primaires de filles dirigées par des congrégations
reUgieuj?£bl,

ART. 13. Les institutrices appartenantà unecongrégation
religieuse dont les statuts régulièrement approuvés renfer-
meraient l'obligation de se livrer à l'éducation de l'enfance,

pourront être aussi autorisées par le recteur à tenir une
école primaire élémentaire, sur le vu de leurs lettres d'o-
bédience, et sur l'indication, par la supérieure, de la com-
mune où les soeurs seraient appelées.

14. L'autorisation de tenir une école primairesupérieure

ne pourra être accordée sans que la postulantejustifie d'un
brevet de capacité du degré supérieur, obtenudans la forme

et aux conditions prescrites parla présente ordonnance.

TITRE V.

Des autorités préposées à tinstruction primaire.

15. Les comités locaux et les comités d'arrondissement

institués en vertu de la loi du 28 juin i833 et de l'ordon-

nance du 8 novembrede la môme année, exerceront sur les

1 Voiries ordonnances des 29 février 181C et 3 avril t8so, ci-dessus.

Voir aussi l'ordonnancedo 3t octobre I8ÎI et la loi du ?.8 juin 1833.
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écoles primaires de filles les attributions énoncées dans les
articles 21, S§ 1, 2, 3, l\ et 5; 22, SS t, 2, 3, 4 et 5; 28,
S§ 1, 2 et 3 de ladite loi.

16. Les comités feront visiter les écoles primaires do
filles par des délégués pris parmi les membres, ou par dès
dames inspectrices.





TROISIÈME PARTIE.

CULTES NON CATHOLIQUES.

SECTION PREMIÈRE.

CULTES PROTESTANTS1.

ARTICLES ORGANIQUES

DES CULTES PROTESTANTS.

18 germinal an x.

TITRE K
Dispositions généralespeur toutes les communions protestantes.

ART. l'r. Nul ne pourra exercer les fonctions du culte,
s'il n'est Français.

S. Les églises protestantes, ni leurs ministres, ne pour-
ront avoir des relations avec aucune puissance ni autorité
étrangère.

1 Plusieursdesdispositions rapportées à la première partie (Culte ca-
tholique) sont communes aux cultes protestants-, il en est ainsi t l'des
dispositions qui font l'objet de la section XU de celte partie, sur les don»

cl legs, et autres actes d'administration; »' des articles a > et 3ode la loi
du 18 juillet 1837, p. na; 3" de l'article 8 do la lot du a3 avril i833,
relatif aiu traitements, p. » 58; 4" des décrets des »3 prairial on xu et
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3. Les pasteurs et ministres des diverses communions
protestantesprieront et feront prier, dans la récitation do
leuis offices, pour la prospérité de la république française
et pour les Consuls.

k. Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun
formulaire, sous le titre de confession ou sous tout aulre
litre, ne pourront êlre publiés,ou devenir, la matière de
renseignement, avant que le gouvernement en ait autorisé
la publication ou promulgation.

5. Aucun changement dans la discipline n'aura lieu sans
la même autorisation.

0. Le conseil d'état'connaîtra de'toutes lés entreprises
des ministresdu cu|le,etdc toutes dissensions qui pourront
s'élever entre ces minisires.

7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs des églises
consislorialcs : bien entendu qu'on imputera sur ce traite-
ment les biens que ces églises possèdent, et le produit des
oblations établies par l'usage ou par des règlements.

8. .Les dispositions portées par les articles organiques du
culte catholique, sur la liberté des fondations et sur la na*
tare' dèsi bteiis <\ai peuvent'Criêlrc'l'objet ï seront éom

mimes aux églises protestantes1. ' ':

9. 11 y aura deux académies ou séminaires dans l'est de
la France, pour l'inslruttioir des ministres delà confession
d'Augsbourg.

7 mats 1808, relatifs aux iiilmmatiot », p. 1H-5 et 197 ; 6k des articles 6 et
18 de la loi du si mars i83i, p. 74* 5' Jes articles 199 et suivants du
Code pénal, p. 77; 7* de lWicleiA de la loi dus» mars i83i,p. 58;
8* des articles 458 à 168 du règlementdu 31 décembre i8i«,p. 169, etc.

' ' Voir les articles 73 et 74 des articles organiques du culte tialbotiquè,

p. 18 jet la loi du » janvier 1817, p. 171.' '
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10. Il y aura un séminaire à Genève, pour l'instruction
des minisires des églises réformées1.

-
<

11. Lcs professeurs de toutes les académies ou sémi-
naires seront nommés par le premier Consul.

12. Nul no pourra être élu ministre ou pasteur d'une
église de la confession d'Àugsbourg, s'il n'a étudié,pendant

un temps déterminé, dans un des séminaires français des-
/-

Unes à l'instruction des ministres de celte confession, et s'il

ne rapporte un certificat en bonne forme, constatant son
temps d'étude, sa capacité et ses bonnes moeurs.'

13. On ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une
église réformée sans avoir étudié dans le séminaire de Ge-
nève, et si on ne rapporte un certificat dans la forme énon-
cée dans l'article précédent.

14. Les règlements sur l'administration et la police in-
térieure des séminaires, sur le nombre et la qualité des
professeurs, sur la manière d'enseigner et sur les objets
d'enseignement, ainsi que sur la forme des certificats ou
attestations d'étude, de bonne conduite et de capacité, se-
ront approuvés par le Gouvernement.

I TITRE IL

Des églises réformées.

SECTION 1".

Désorganisation générale de ces églises.

15. Les églises réformée.s de France auront des pasteurs,
.des consistoires locaux et des synodes.

1 Un autre séminaire protestant a été établi, eu iSio, à Monlauban,

en vertu de l'article 0 du décretdu ^septembre 1808 sur l'Université,
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-16. 11 y aura une église consistorialo par six. mille âmes
de la même communion *.

11( Cinqégliscsconsistorialcsformerontrarrondissement
d'un synode.

SECTION II.

Des pasteurs et des consistoires locaux.

18. Le consistoire de chaque église sera composé du
pasteur ou des pasteurs desservant cette église, et d'anciens

ou notables laïques, choisis parmi les citoyens les plus im-
posés au rôle des contributionsdirectes; le nombre de ces
notables ne pourra être au-dessous de six ni au-dessus de
douze.

19.-Le nombre des minisires ou pasteurs dans une même
église consistoriale ne pourra être augmenté sans l'autorisa-
lion du Gouvernement.

20. Lcs consistoires veilleront au maintien de la disci-
pline

,
à l'administration des biens de l'église, et à celle des

deniers provenant des aumônes.
21. Les assembléesdes#consistoires seront présidées par

le pasteurou par le plus ancien des pasteurs. Un des anciens

ou notables remplira les fonctionsde secrétaire.
22. Les assemblées ordinaires des consistoires continue-

ront de se tenir aux jours marqués par l'usage. Les assem-
blées extraordinaires ne pourront avoir lieu sans la per-

lequel porte : «
A l'égard des deux facultés de théologie de Strasbourg et

deGcncvc, tl de cette t/ui sera incessatnmcht établie à Montaulian, les can-
didats, etc. «

1 Une circulaire du ministre des cultes, du 3i juillet i83g, a tracé

les régies générales à suivre dans la détermination de la circonscription

territorialedes églises consisloriales,
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mission du sous-préfet, ou du maire en l'absence du sous-
préfet.

23. Tous les deux ans, les anciens du consistoire seront
renouvelés par moitié : à cette époque, les anciens en exer-
cice s'adjoindront un nombre égal de citoyens protestants,
chefs de famille, et choisis parmi les plus imposés au rôle
des contributions directes de la commune où l'église con-
sistoriale sera située, pour procéder au renouvellement.Les
anciens sortants pourront être réélus.

24. Dans les églises oûJil n'y a point de consistoire ac-
tuej jfil en sera formé un. Tous les membres seront'élus par
làjp|jft|on de vingtcinq chefs de famille protestants les plus
imposés au rôle des contributions directes; cette réunion
n'aura lieu qu'avec l'autorisation el en la présence du.préfet

ou du sous-préfet.
25. Les pasteurs ne. pourrontêtre destituésqu'à lacharge

de présenter les motifs de la destitution auGouverncment,
qui les approuvera ou les rejettera.

26. En cas de décès ou de démission volontaire, ou de
destitution confirméed'un pasteur, le consistoire, formé de
la manière prescrite par l'article 18, choisira, à la pluralité
desvoix, pourle remplacer. Le litre d'élection sera présenté

au premier Consul par le conseiller d'étal chargé de toutes
les affaires concernant les cultes, pour avoir soft* approba-
tion 1. L'approbation donnée, il ne pourra exercer qu'après
avoir prêté, entre les mains du préfet, le serment exigé des
ministresdu culte catholique.

1 Une circulaire du ministre des cultes, du 18 janvier tS37,arcpro-
duit et résumé les régies à suivre pour l'élection des pasteurs. Une autre
circulaire, du 12 avril 1838, a rappelé que les diacres ne peuvent con-
courir il cette élection.

i5



226 PROJET DE CODE ECCLÉSIASTIQUE.

27. Tous les pasteurs actuellement en exercice sont pro-
visoirement confirmés.

.28. Aucune église ne pourra s'étendre d'un département
dans un autre.

.
•"

•

SECTION TH.

Des ynodes.

29. Chaque synode sera formé du paslcur ou d'un des

pasteurs, d'un ancien ou notable de chaque église.

30. Les tynodes veilleront sur tout ce qui concerne la
célébration du culte, l'enseignement de la doctrine,,etja
conduite des affaires ecclésiastiques. Toutes les décisjons
qui émaneront d'eux, de quelque nature qu'elles soièntfsë-,

ront soumises à l'approbation du Gouvernement,
31.. Les synodes ne pourront s'assembler q:ie lorsqu'on

en aura rapporté la permission du Gouvernement. On don-

nera connaissance préalable au conseiller d'état chargé de

toutes les affaires concernant les cultes, des matières qui de-

vront y être traitées. L'assenibléc sera tenue en présence du
préfet ou du sous-préfet; et une expédition du procès-ver-
bal des délibérations sera adressée, par le préfet, au con-
seiller d'état chargé de toutes les affaires concernant les
cultes, qui,dans le plus court délai, en fera son rapport

au Gouvcrnenujnt.
32. L'assemblée d'un synode ne pourra durer que six

jour*.
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TITRE III.

De l'organisation des églises de la confession d'Aùgsbouig.

SECTION I".

Difpositions gèncmles.
r

33. Les églises de la confession d'Augsbourg auront des

pasteurs, des consistoires locaux, des inspections et dos Con-
sistoires généraux.

SECTION 11.

Des ministres ou pasteurs, et des consistoires locaux Je chaque
église.

.

•
«K

34. On suivra, relativementaux pasteurs, à la circons-
cription et au régime des églises consistorialds, co qui a été
prescrit par la section II du titre précédent, pour les pas-
teurs et pour les églises réformées.

SECTION 111.

• Des. inspections.

35. Les églises de la confession d'Augsbourg seront su-
bordonnées à des inspections.

36. Cinq églises consisloriales formeront l'arrondisse-

ment d'une inspection.
37. Chaque inspection sera composée du ministre et

d'un ancien ou notable de chaque église de l'arrondisse-

ment; elle ne pourra s'assembler que lorsqu'on en aura
rapporté la permission du Gouvernement; la première fois

qu'il écherra de la convoquer, elle le sera par le plus ancien
t5.
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des ministres desservant les églises de l'arrondissement.
Chaque inspeelion choisira dans son sein deux laïques, et
un ecclésiastique qui prendra le titre d'inspecteur, et qui
sera chargé de veiller sur les ministres et sur lo maintien
du bon ordre dans les églises particulières. Le choix de
l'inspecteuret des deux laïques sera confirmé par le premier
Consul.

38. L'inspection ne pourra's'assembler qu'avec l'autori-
sation du Gouvernement,en présence du préfet ou du sous-
préfet

,
et après avoir donné connaissance préalable au con-

seiller d'état chargé do toutes les affaires concernant les
cultes, des matières que Ton se proposera d'y traiter.

39. L'inspecteur pourra visiter les églises de son arron-
dissement; il s'adjoindra les deux laïques nommés par lui,
toutes les fois*que les circonstances l'exigeront; il sera chargé
de la convocation de l'assemblée générale de l'inspection.
Aucune décision émanée de l'assemblée générale de l'ins-
pection ne pourra être exécutée sans avoir élé soumise à
l'approbation du Gouvernement.

SECTION IV.

Des consistoiresgénéraux.

40. 11 y aura trois consistoires généraux s l'un à Stras-
bourg, pour les protestants de'la confession d'Augsbourg,

des départements du Haut et Ras-Rhin; l'autre àMaycnce,

pour ceux des départements de la Sarre cl du Mont-Ton-

nerre; et le troisième à Cologne, pour ceux des départe-

ments de Rhin-et-Moselleet de la Rocr,
41. Chaque consistoire sera composé d'un président

laïque protestant, de deux ecclésiastiques inspecteurs
«

el
d'un député de chaque itispectiou. Le président et les deux
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ecclésiastiques inspecteurs seront nommés par le premier
consul. Le président sera tenu de prêter, entre les mains

du premier Consul ou du fonctio'nnaire public qu'il plaira

au premier Consul de déléguer à cet effet, le serinent exigé
des ministres du culte catholique. Les deux ecclésiastiques
inspecteurs et les membres fûîques prêteront le même ser-
ment entre les mains du président.

42. Le consistoire général ne pourra s'assembler que
lorsqu'oneii aura rapporté la permission duGouvernement,

et qu'en présence du préfet ou du sous préfet; on donnera
préalablement connaissance au conseiller d'état chargé de

toutes les affaires concernant les cultes, des matières qui
devront y être traitées. L'assemblée ne pourra durer plus
de six jours.

43. Dans le temps intermédiaire d'une assemblée à l'au-

tre, il y aura un directoire composédu président, du plus
âgé des deux ecclésiastiques inspecteurs, et de trois laïques,
dont un sera nommé par le premier Consul ; les deux autres
sersnt choisis par le consistoire général.

44. Les attributions du consistoire général et du direc-
toire continueront d'être régies parles règlements et cou-
tumes des églises de la confession d'Augsbourg, dans toutes
les choses auxquelles il n'a point été formellement dérogé

par les lois de la république et par les présents articles.
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ARRÊTÉ

RELATIF AU VIIAUEMENT DES MiSISÏRES PROTESTANTS '.

i5 germinal an su

ART. 1*'. Le traitement des pasteurs des églises protes-
tantes est réglé d'après la population des communes dans
lesquelles ils exerceront leur ministère,

2. Les pasteurs protestants deséglises cVs'communes dont
la populationest au-dessusde trente mille âmes, sont pasteurs
de première classe ; ceux des communes dont la population
s'élèvedepuiscinq mille âmes inclusivementjusquesà trente
mille âmes, sont pasteurs do seconde classe; et ceux des

communes dont la population est exclusivement au-dessous
de cinq mille âmes, sont pasteurs de troisième classe.

*3. Le traitement des pasteurs de la première classe est
de deux mille francs; celui des pasteurs de la seconde classe

est de quinze cents francs; celui des pasteurs.de la dernière
classe est de mille francs2.

4. Le traitement des pasteurs court du jour où le pre-
mier Consul a confirmé leur nomination 3.

5. Le traitementdes pasteurs sera payé par trimestre.
6. Le traitementdes pasteurs est insaisissablei.
7. Le traitement des pasteurs ser^ acquitté à Paris, sui-

vant leur classification, par le trésorierdu Gouvernement,

1 Cet arrêté n'a pas i$té inséré au Bulletin des lois; il est rapporté par
Duvergier.

! Voir ci-après l'ordonnancedu 33 mars 1837, p. a35.
5 Voir ci-aprèsl'article a 13 du règlementdu 31 décembre 18 i 1, p. 337.

1 Voir l'arrêté du 18 nivôse an M
, p. 1 \S.
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sur les mandats du conseillerd'état chargé de toutes les af-

faires concernant les cultes.
8, Il serafinis à cet effet, tous les trimestres, à la dis-

position du trésorier du Gouvernement, la somme de
64,125 francs, des fonds'destinés aux fiais du culte pro-
testant.

DÉCRUT

SUR LES ORATOIRES PROTESTANTS '.

o brumaire au MV.

ART. 1". Les oratoires protestants autorisés dans l'éten-
due de l'empire sont annexés à l'église consistoriale la plus
voisine de chacun d'eux.

2. Les pasteurs des oratoires sont attachés à l'église con-
sistorialeà laquelle l'oratoire est annexé.

DÉCRET

CONCERNANT LES CHANGEMENTS ET DÉMISSIONS

DES PASTEURS PROTESTANTS 2.
.

;*

...,.- f ... ».o brumaire an xjv. ...
ART. 1". Les pasteurs des églises protestantesde la com-

munion d'Augsbburget de la communion réformée ne pour-
ront quitter leurs églises, pour exercer leur ministère dans

une autre, ni donner leur démission, sans en avoir prévenu

1 Ce décret n'eit ni au Bulletin'de» lois ni dans Duvergier; je l'ai
trouvé aux archives de l'administration (tes culte».

5 Voir la note précédent?.
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leur consistoire, six moisd'avance, dans l'une de ses assem-
blées ordinaires.'

2. Les consistoires ferontparvenir sans délai, au ministre
des cultes, une expédition de la délibération qui sera prise
à ce sujet.

3. Lorsqu'un pasteur aura donné sa démission au con-
sistoire, soit qu'il ait le projet ou non de passer dans une
at'tro église, le consistoire sera tenu d'envoyer incontinent

une expédition au ministre des cultes, avec son acceptation

ou les motifs de son refus.

DÉCRET

RELATIF AU LOGEMENT DES MINISTRES DU CULTE PROTES-

TANT ET À L'ENTRETIEN DES TEMPLES.

5 mai 1806. (IV.Bull. 90, n° i5a8.)

ART. 1er. Les communesoù le culte protestant est exercé

concurremment avec le culte catholique sont autorisées à

procurer aux ministres du culte protestant un logement et

un jardin.
;

2. Le supplément de traitement qu'il y aurait lieu d'ac-

corderà ces ministres, les fraisde construction,réparations,
entretien des temples, et ceux du culte protestant, seront
également à la charge de ces communes, lorsque la néces-
sité de venir au secours des églises sera constatéei,

1 Une circulairedu ministre des cultes, du a 8 janvier iS3g, consiate

l'absence de toute règle fixe à l'égarddes travaux des temples protestants,
«t contientdiverses prescriptions pour y suppléer.
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DÉCRET

QUI FISE L'ÂGE DE LA CONSÉCRATION AU MINISTÈRE

ÉVANGÉLIQCE.

a5 mars 1807. (IV, Bull. i4o, n° 3171.)

ART. 1", L'âge do la consécration au ministère évangé-
lique des cultes protestantsde l'une et de l'autrecommunion
est fixé à 25 ans.

2. Nul no pourra désormais être admis à exercer les fonc-
tions de pasteur qu'il n'ait atteint cet âge, et qu'il n'en ait
justifié à notre ministre des cultes 1.

ORDONNANCE

SUR LE TRAITEMENT DES PASTEURS DE LA CONFESSION

D'ACGSBOURG 2.

28 juillet îSig.

A dater du 1" janvier de cette année, le traitement des

pasteurs prolestants dans les départements du Haut et Bas-

Rhin, Doubs*et Haute-Saône,est assimilé à celui des autres

1 Une décision royale du 14 août 185 J (archivés de l'administration)a
permis au ministre des cultes d'accorder, au ticm du Roi, des dispenses

d âge pour la consécration des jeunes ministres du culte protestant, Tou-
_tefoisiine circulaire du ministre des cultes, du ai août i83g, a invité les

présidents des consistoires à ne pas présenter de demandes de dispense
d'âge pour des jeunes gens qui n'auraient pas »3 ans révolus au moins.

» Celle ordonnance, visée dans celle du aa mars 1897 ci-aprés, n'est
ni au Bulletin des lois, ni dans Duvngier; je l'ai Irnuvéc aux archives de

l'adm'mislra'i'jndes ailles.
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pasteurs du royaume, conformément au décret du i5 ger-
minal an su et à l'article 7 de la loi organique sur les cultes.

ORDONNANCE

RELATIVE AUX BOURSES DANS LES SEMINAIRES

PROTESTANTS 1.

31 juillet 1821.

ART. 1". Le nombredes boursesaffectées aux séminaires

protestants est porté à trente, et celui des demi-bourses à
soixante.

2. Les bourses et demi-bourses sont réparties de la ma-
nière suivante:

Séminaire de Monlaulan, 1/1 1 ourses et 28 demi-bourses.
Séminaire de Strasbourg : cuite luthérien, 12 bourses et

24 demi- bourses ; culte réformé, l\ bourses et 8 demi-
bourses.

3. La nomination aux bourses et demi-bourses conti-

nuera d'avoir lieu en conformité des dispositions établies".

1 Ci-lte ordonnance n'a pas été insérée au Bulletin des lois-, elle n'est

pas non plus dans Duvergicr. La création primitive des bourses et demi-
bourses, dont elle augmente le nombre, résultaitd'une décision impé-
riale, notifiée aux présidents des consistoires par une circulaire du mi-
nistre des cultes, du a5 mars iSjo,

.' Ces régies sont établies ou rappeléespar les circulairesministérielle»
des J7 avril 1820, 2inoùt I8JI et :8 septembre »8?3. ,,,,.•"
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ORDONNANCE

PORTANT AUGMENTATION DU TRAITEMENT DES PASTEURS

DE 3' CLASSE.

as mars 1817. (VIII,Bull. »55, n* 558s.)

Vu la loi organiquedes cultes chrétiens non catholiques,
du 18 germinal an. x;

Vu le décret du i5 germinal au xu, qui lixe à mille francs
le traitement des pasteurs protestants de troisième classe;

Vu l'ordonnancedu 28 juillet 1819, qui ordonne que les

pasteurs de la confession d'Augsbourg soient traités comme
ceux des deux autres communions-,

Vu la loi de finances du 6 juillet 1826;
Notre conseil d'état entendu, etc,
ART. 1er. A compter du 1" janvier 1827, le traitement

annuel des pasteurs protestants de iroisième classe est élevé

à la somme de 1,200 francs.
2. Il n'est rien changé aux autres dispositions réglemen-

taires concernant les traitements.
*

ORDONNANCE

PORTANT QUE LES CONSISTOIRES PROTESTANTS DOIVENT. OB-

TENIR, POUR PLAIDER, L'AUTORISATION DU CONSEIL DE
" '

PREFECTURE.
f-

s3 mai i83». (IX, Bull. O. 1"section, C.CCVI, n* 534.7.)

Vu les observations du directoire du consistoire général
de la confessiond'Augsbourg, sur un arrêt de la cour royale
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de Colmar, en date du 12 décembre i833, confirmatif d'un

.
jugement du tribunal de première instance de Saverne, qui
déclare ne pouvoir admettre le consistoire de Wasselonne à

ester en justice, à moins qu'il ne rapporte une autorisation
du conseil de préfecture ;

Vu la loi des 17-2^1 août 1790;
Vu l'article io3a du code de procédure civile;
Vu les articles 910 cl 2o/j5 du code civil ;

Vu la loi du 28 pluviôse an vm 1;

Vu la loi du 18 germinal an x;
Vu l'arrêté du 21 frimaire an xii'-;
Vu le décret du 3o décembre 1809 ;

Vu enfin la loi du 2 janvier 1817 et les ordonnances des

a avril même année et 14 janvier 1831 ;
Le comité de l'intérieur de notre conseil d'état enten-

du
,
etc.

ART. 1". Les consistoires des églises protestantes des
deux communions devront se pourvoir d'une autorisation
du conseil de préfecture pour entreprendreou défendre un
procès en justice.

,
Les consistoires du culte réformé adresseront directe-

ment leurs délibérationsà ce sujet au conseil de préfecture;
celles des consistoiresde la confession d'Augsbourg ne pour-
ront lui être transmises que par l'intermédiaire du direc-
toire du consistoire général, qui devra y joindre son avis.

' • L'article 4 de cette loi porte que le conseil de préfecturedoit statuer

sur les demandes forméespar Us tommiinri pour être autorisées à plaider.
' Ccl arrêté détermine les formes h observer pour l'homologation de»

transactions passées par les communes,
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RÈGLEMENT

SUR LA COMPTABILITÉ DES CULTES.

(Extrait1.)

3i décembre i81i.

TITRE X.

( Extrait, )

Dépenses des cultes protestants.

ART. 212. Les traitements <les pasteurs des églises pro-
testantes sont réglés d'après la population des communes
dans lesquelles ils exercent leur ministère,

Les pasteurs protestants des églises des communies dont
la population est au-dessus de 3o,ooo âmes, sont pasteurs
de première classe. Ceux des communes dont la population
s'élève depuis 5,ooo âmes inclusivement jusqu'à 3o,<ooo,

sont pasteurs de deuxième classe. Ceux des communes <!ont

la population est exclusivement au-dessous de 5,ooo âii'^s,
sont pasteurs de troisième classe. [Décret du 15 germinal n
xn; ordonnance du 28 juillet1819.)

213. Les ministres des cultes protestants touchent leu<

traitement à compter du jouv où le roi a confirmé leur no-
mination.

Néanmoins, quand ces pasteurs ne se sont pas rendus à
leur poste dans le délai d'un mois après leur confirmation,
le traitement ne court que du jour de l'installation.

A cet effet, expédition du procès-verbal d'installation,
dressé par le consistoire du ressort, ou par des anciens ou

1 Voir la note i, p. 43 ci-dessu?,
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des minisires qu'il délègue, est adressée au préfet. (Décret
du 15germinal un xii; circulaires ministérielles des 29 octobre
1832 et 5 septembre MO.)

Lorsque, dans une mémo église consistorialc, un pasteur
oit appelé d'une section à une autre, ce changement est au-
torisé par un arrêté du ministre dos cultes. Dans en cas, lo
traitement court do la dato de l'arrêté ministériel.

21'l. Est imputée sur le traitementdes pasteurs la por-
tion applicable à leur rétribution. du revenu des biens dont
la loi a conservé la propriété aux églises protestantes dans
les départements du Doubs, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
des Vosges. [Art. 7 de la loi organique du 1S germinal an A'.)

Aucun traitement n'est payé quand \c, taux en est égal ou'
inférieur au revenu conservé. L'évaluation du revenu des
biens curiauxet de fabriques, ainsi que la fixation de la part
applicableaux traitements, sont arrêtées parle ministre, sut-
la proposition des préfets et sur l'avis du directoire de la
confession d'Augsbourget des consistoires réformés.

215. Les indemnités à des ministres des cultes protes-
tants, soit pour les aidera payer des suffraganls, soit pour
un service extraordinaire ou d'inspection, ne leur sont al-
louées que par une décision du ministre.

216. Les dispositionsdes articles 194,196,19601197,
relatifs aux bourses et fractions de bourses dans les sémi-
naires du culte catholique, sont applicables aux bourses et
fractions de bourses dans les séminaires des cultes protes:
tants,

217. Les secours accordés à d'ancienspasteurs ou à leurs

veuves sont en tout soumis aux règles tracées par les articles
198 à 202 pour l'exercice et le payement des secours ac-
cordés aux ministres du culte catholique.
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218. Les secours accordés aux communes pour acquisi-
tions, constructions ou réparations des temp'les ou presby-
tères des cultes protestants, entrent dans la comptabilité
spéciale des communes, et sont imputables à l'exerciceau-
quel se rattachent les besoins qui ont motivé les secours.
Les acquisitions doivent être faites*et les travaux au moins

en cours d'exécution pour que les speours soient acquittés.
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SECTION II.

CULTE ISRAÉLITE».

DÉCRET

QUI ORDONNE L'EXECUTION D'UN RÈGLEMENT DU 1 O DECEMBRE

1806 SUR LES JUIFS.

17 mars »8o8. (IV, Bull. 187, n" 3237.)

Le règlementdélibérédans l'assemblée générale des Juifs

tenue à Paris, le 10 décembre i8c<î, sera exéuté et annexé

au présent décret.
Les députés" composant l'assemblée des Israélites, convo-

qués par décret du 3o mai 1806, après avoir entendu le

rapport de la commission des Neuf, nommée pour préparer
les travaux de l'assemblée,délibérant sur l'organisationqu'il

1 Plusieurs des dispositions rapportées à la première partie (culte
catholique) sont communes au celte israélite ; il en est ainsi

1
i° des dis-

positions qui font l'objet de la section xu de cette partie' sur les dons et
legs et autres actes d'administration; a0 des décrets des 23 prairial an xu
et 7 mars 1808, p. 186 et 197, saufl'exception établie,quant au premier,

par le décret du »o février 1806
•,

3° dei articles a 1 et 3o de la loi du 18

juillet 1837, p. 113-, 4* de l'arrêté du 18 nivôse an xi et de l'article 8
de la loi du 23 avril 1833, relatifsaux traitements,p, 148 et 158; 5* des
articles 6 et 18 de la loi du 21 mars iS3i, p. 7 4. Il faut aussi se reporter
à l'article3 dudécret du i5 germinal anxu,p. j3o,etaux notes. Jlfaut
enGn consulter, indépendamment des actes rapportés ici, la décision du
grand sanhédrin du 2 mars 1807 (Duvergier), le décret du 17 mars i 808
(IV, Bull. 18O, n°3s 10), relatif aux créances et obligations des Juifs, et
celui du 26 décembre iSi3, relatif aux Juifs de Paris.
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conviendrait de donnera leurs coreligionnaires de l'empire
français et du royaume d'Italie, relativementà l'exercice de
leur culte et à sa police intérieure,- ont adopté unanime-

ment le projet suivant :
ART, 1". H sera établi une synagogue et un consistoire

israélite dans chaque département renfermant deux mille
individus professantla religion de Moïse.

2. Dans le cas où il ne.se trouvera pas deux mille Israé-
lites dans un seul département, la circonscription de la sy-
nagogue consistorialc embrassera autant de départements,
de proche en proche, qu'il en faudra pour les réunir. Le
siège de la synagogue sera toujours dans la ville dont la po-
pulation israélitesera la plus nombreuse.

3. Dans aucun cas, il no pourra y avoir plus d'une syna-
gogue consislorialepar département.

4. Aucune synagogue particulière ne sera établie, si la
proposition n'en est faite par la synagogue consistorialc à
l'autorité compétente. Chaque synagogue particulière sera
administrée par deux notables et un rabbin, lesquels seront
désignés par l'autorité compétente 1.

5. Il y aura un grand rabbin par synagogue consisto-i
riale.

6. Les consistoires seront composés d'un grand rabbin,
d'un autre rabbin, autant que faire se pourra, et dé trois
autres Israélites, dont deux seront choisis parmi les habi-
tants de la ville où siégera le consistoire2,

7.-Le consistoiresera présidé par le plus âgé de ses mem-
bres, qui prendra le nom d'ancien du consistoire, '

8. H sera désigné par l'autorité compétente, dans chaque

' Voirci-après l'article 2 du deuxième décretdu 17 mars 1808, p. 2 4C.
! Voir ci-après l'article 1" de l'ordonnance du 29 juin 1819, p. 248.

iG
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circonscription consistorialo, des notables, au nombre de
vingt-cinq, choisis parmi les glus imposés elles plus re-
commandables des Israélites. '

9. Les notables procéderont à l'élection des membres du
consistoire, qui devront être agréés par l'autorité compé-
tente,

10. Nul ne pourra être membre du consistoire
, i° s'il

n'a trente ans; 2° s'il a fait faillite, à moins qu'il ne soit
honorablement réhabilité; 3° s'il est connu pour avoir fait
l'usure.

11. Tout Israélitequi voudra s'établir en France ou dans
le royaume d'Italie devra en donner connaissance, dans le
délai de trois mois, au consistoire le plus voisin du lieu où

il fixera son domicile.
12. Les fondions du consistoire seront : i° de veiller à

ce que les rabbins ne puissent donner, soit en public, soit

en particulier, aucune instruction ou explication de la loi,
qui ne soit conforme aux réponses de l'assemblée, conver-
ties en décisions doctrinales par le grand sanhédrin; 2° de
•maintenir l'ordre dans l'intérieurdes synagogues,surveiller
l'administrationdes synagoguesparticulières, régler la per-
ception et l'emploi des sommes destinées aux frais du culte
mosaïque1, etveiller à ce que, pour cause ou sous prétexte
de religion, il ne se forme, sans Une autorisation expresse,
aucune assemblée do prières; 3° d'encourager, par tous les

moyens possibles, les Israélites de la circonscription con-
sistoriale à l'exercice des professionsutiles, et de faire con-
naître à l'autorité ceux qui n'ont pas des moyens d'existence
avoués; 4° de donner chaque année, à l'autorité, connais-

1 Aujourd'hui les ministres du culte israélite sont salariés par l'état
(loi du 8 février 1831).



CULTES NON CATHOLIQUES. 243

sancedu nombre de conscrits Israélites de la circonscription.
13. Il y aura à Paris un consistoire central, composé do

trois rabbins et de deux autres Israélites1.

14. Les rabbins du consistoire central seront pris parmi
les grands rabbins, et les autres membres seront assujettis

aux conditions do l'éligibilité portée en l'article i o.
15. Chaque année il sortira un membre du consistoire

central, lequel sera toujours rééligible5, *

1C. Il seia pourvu à son remplacement parles membres
restants. Le nouvel élu ne sera installéqu'aprèsavoir obtenu
l'agrément do l'autorité compétente.

17. Les fonctions du consistoire central seront: i° de
correspondre avec les consistoires; i° de veiller, dans toutes
ses parties, à l'exécution du présent règlement; 3"de déférer
à. Tautonté compétente toutes les atteintes portées à. l'exé-
cution dudil règlement, soit par infraction, soit par inob-
servation; 4° de confirmer la nomination des rabbins, et de

proposer, quand il y aura lieu, à l'autorité compétente, la
destitution des rabbins et des membres des consistoires.

18. L'élection du grand rabbin.se fait parles vingt-cinq
notables désignés en l'article 8.

19. Le nouvel élu ne pourra entrer en fonctions qu'a-
près avoir été confirmé par le consistoire central,

20. Aucun* rabbin ne pourra être élu : i° s'il n'est natif
ou naturaliséFrançais ou Italien du royaume d'Italie ; 2" s'il

ne rapporte une attestation de capacité souscrite par trois

' Voir'ci-après le» articles
> t cl suivants de l'ordonnance du ao août

i8i3.
* L'article 5 de l'ordounànccdu 29 juin 1819 (p. a48) a déclaré que

l'article du règlement du 10 décembre 180G ne serait applicable qu'aux
membres laïques du consistoire central. '

tG.
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grands rabbins italiens, s'il est Italien, et français s'il est
Français; et, à dater de 1820, s'il no sait la langue française

en France, et l'italienne dans le royaumed'Italie. Celui qui
joindra à la connaissance de la langue hébraïque quelque
connaissance des langues grecque et latine sera préféré,

toutes choses égales d'ailleurs.
21. Les fonctions des rabbins sont : 1 ° d'enseigner la re-

ligion
1 2° la doctrine renferméedans les décisions du grand

sanhédrin; 3° de rappeler, en toute circonstance,l'obéissance

aux lois, notamment et en particulier à celles, relatives à la
défense de la patrie, mais d'y exhorter plus spécialement

tous les ans, à l'époquedo la conscription, depuis le premier
appel de l'autorité jusqu'il la complètcexéculion de la loi ; /|°

de faire considérer aux Israélites le service militaire comme
un devoir sacré, et do leur déclarer que, pendant le temps
où ils se consacreront à ce service, la loi les dispense des
observances qui ne pourraient point se concilier avec lui

;

5° de prêcher dans les synagogues, et réciter les prières qui
s'y font en commun pour l'empereuret la famille impériale

!

G0 de célébrer les mariages et de déclarer les divorces, sans
qu'ils puissent, dans aucun cas, y* procéderque les parties
requérantes ne leur aient bien et dûment justifié de l'acte
civil de mariage ou de divorce.

22. Le traitement des rabbins membres du consistoire
central est fixé h. six mille francs ; celui des grands rabbins
des synagogues consislorialcs, à trois mille francs; celui des
rabbins des synagogues particulières sera fixé par la réunion
des Israélites qui auront demandé rétablissementdo la sy-

nagogue, il ne pourra être moindre de mille francs. Les
Israélites des circonscriptions respectives pourront voter
l'augmcnlationdo ce traitement.
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23. Chaqueconsistoire proposera à l'autorité compétente

un projet de répartition entre les Israélites de la circons-
cription, pour l'acquittement du salaire des rabbins; les

autres frais du culte seront déterminés et répartis, sur la
demande des consistoires, par l'autorité compétente. Le
payement des rabbins membres du consistoirecentral sera
prélevé proportionnellementsur les sommes perçues dans
les différentes circonscriptions'. *

24. Chaque consistoire désignera hors de son sein un
Israélite non rabbin, pour recevoir les sommes qui devront
être perçues dans la circonscription.

25! Ce receveur payera par quartier les rabbins, ainsi que
les autres frais du culte, sur une ordonnancesignée au moins

par trois membres du consistoire. Il rendra ses comptes
chaque année, à jour fixe, au consistoire assemblé.

20. Tout rabbin qui
»
après la miseen activité du présent

règlement, ne se trouvera pas employé, et qui voudra ce-
pcndanlconscrvorsondomicilceuFrance ou dans le royaume
d'Italie, sera tenu d'adhérer, par une déclaration formelle ni
qu'il signera, aux décisions du grand sanhédrin. Copie de
celte déclaration sera envoyée par le consistoire qui l'aura

reçue au consistoire central.
27. Les rabbins membres du grand sanhédrin seront pré-

férés, autant que faire se pourra, à tous autrespour les places
de grands rabbins,

1 Voir ci-après la loi du 8 février i83>, qui a mis a la charge de
l'état les traitements des ministres du culte israélite,
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DÉCRET \

O.UI l'IiESCIUT «ES MESURES I'OUR L'EXÉCUTION DU RÈGLEMENT

DU 10 DÉCEMBRE 180G.

17 mars 1808. (IV, Bull. 187, a' 3J38.)

ART. 1". Pour l'exécution do l'article i" du règlement
délibéré par l'assemblée générale desJuifs, exécution qui a
été ordonnée par notre décret de ce jour, notre ministre
des cultes nous présentera le tableau des synagogues cori-
sisloriales à établir, leur circonscription, et le lieu de leur
établissement.H prendra préalablement l'avis du consistoire

central. Les départements de l'empire qui n'ont pas actuel-
* leruent de population israélite seront classés, par un tableau

supplémentaire, daas les arrondissements des synagogues
consîstoriales,pour les cas oùdes Israélites venantà «s'y éta-
blir, ils auraient besoin de recourir a un consistoire.

2. Il ne pourra être établi de synagogue particulière, sai-

vant l'articleA duditrèglemcnLquesur l'autorisation donnic

par nous en conseil d'état, sur le rapportde notre ministic
des cultes, et sur le vu !

t°dc l'avis de la synagogue consis-

torialc i 20 de l'avis du consistoire central \ 3° de l'avis du
préfet du départements 4° de l'élatdc la population israélite

que comprendra la synagogue nouvelle. La nomination des

administrateurs des synagogues particulières sera laite par
le consistoiredépartemental,etapprouvéepar le consistoire

central. Le décret d'établissement de chaque synagogue par-
ticulière civ fixera la circonscription.

3. La nomination des notables dont il est parlé en l'ai*

tiilc 8 dudil règlement sera faite par notre ministre de l'in-
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téricur, sur la présentation du consistoire central, et l'avis

des préfets.

.

4. La nomination des membres des consistoires dépar-
tementaux sera présentée à notre approbation par notre
ministre des cultes, sur l'avis des préfets des départements
compris dans l'arrondissement de la synagogue.

5, Les membres du consistoire central dont il est parlé
à l'article i3 dudit règlement seront nommés,pour la pre-
mière fois, par nous, sur la présentation de notre ministre
des cultes, et parmi les membres de l'assemblée'générale
des Juifs ou du grand sanhédrin.

0. Le même ministre présentera a notre approbation le
choix du nouveau membre du consistoire central, qui sera
désigné chaque anuée, selon les articles i5 et îO dudit
règlement, i

7. Le. rôle de répartition dont il est parlé & l'article a3
dudit règlement sera dressé par cliatj .e consistoire dépar-.
temental, divisé en autant de parties qu'il y aura de dépar-
tements dans l'arrondissement de la synagogue, soumis à
l'examen du consistoire central \ et rendu exécutoirepar les
préfets de chaque département.

DKCKET

St'R L'INSTALLATION DES MEMBRES DES CONSISTONS
ISRAÉLITES.

,
19'octobfc igoS. (IV, Bull, sio, n°38i4.)

Ant. 1". Les membres du consistoire général des Juifs,
établi dans notre bonne ville de Paris, par notre décret du
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17 juillet dernier 1, seront installés par notre conseiller
d'état préfet du département de la Seine, entre les mains
duquel ils prêteront, sur la Bible, le serment prescrit par
l'article 2 G de la loi du 18 germinal an x2, dont la formule
est annexée au présent décret.

2. Les membres des consistoires des synagogues Israé-
lites qui seront établis dans les départements de l'empire,
seront installés par le préfet de l'établissement de chaque

synagogue, entre les mains duquel ils prêteront le serment
ci-dcssus'prèscril.

Formule dateraient des membres des consistoiresjuifs.

«
Je jure et promets à Dieu, sur la sainte Cible, de gar-

der obéissance aux constitutions de l'empire et fidélité à
l'empereur. Je promets aussi de faire connaître tout ce que
j'apprendrai de contraire aux intérêts du souverain ou de
l'état.

» '

ORDONNANCE

CONTENANT DES DISl'OSITIONS RELATIVES A L'EXÉCUTION

DU REGLEMENT DU 10 DÉCEMBRE l8o6.

anjuin 181g. (Vil, Bull. 290,11° 0843.)"

Vu les réclamations des synagogues consislorialcs et les

demandes du consistoire centrais
Considérant qu'il importe de régulariser la marche ad-

ninistrative de ces consistoires, en donnant à quelques

1 Ce doit être une erreur de date, oit a sans doute voulu dire lï mars
fSOS. ' *

' ï>uv les fuites jiiotrslanls.
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articles'de leur règlement du 10 décembre 1806 une intei>

• prétation moins rigoureuse que ne le fait le décret d'exécu-
tion du 17 mars i8o8,etc.

Art. lw. Conformément à l'article 0 du règlement des
Israélites, du 10 décembre-1806, les notables des circons-
criptions consistoriales pourront être convoqués à l'effet
d'élire un cinquième membre du consistoire. Ils désigne-

ront pour cette place le second rabbin, autant que faire se
pourra; et, à défaut, ils y appelleront un membre laïque.

2. Les Israélites qui viendraient s'établir en France
[Art. 11 dudit règlement), contribueront de droit, ainsi que
les autres Israélites du royaume, aux charges de la circons-
cription consistorialc dont fait partie la commune de leur
résidence. ' , v

3. Une lots par an, et à jour fixe, chaque consistoire
invitera les notables de la circonscription à se réunir à lui

pour assister à la formation du budget annuel des frais gé-
néraux de la circonscription, ainsi qu'à la confection du
rôle de répartition y relatif. [Art, 12 du règlement cl 7 du
décret d'exécution.) Les consistoires communiqueront en
même temps aux notables le compte, rendu par le trésorier,
des recettes cl dépenses relatives à l'exercice précédent.
[Art. 25 du règlement.)Les dépenses d'instructionreligieuse
et des écoles primaires, qui, d'après l'avis du consistoire
central, auront été approuvées par l'autorité compétente,
seront comprises dans les frais du culte mentionnés a l'ar-
ticle a3 du règlement ; ils feront, suivant la diverse desti-
nation des établissements, partie, soit des frais généraux du
consistoire central, soit des frais généraux de la circons-

*
cription, ou de ceux des communes respectives.

4. Le mode do perception actuellement en usage est
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maintenu. En conséquence, les fonds continueront d'être
recouvrés par les receveurs généraux, et lé montanten sera
versé dans la caisse du trésorier Israélite. [Art. 25 du règle-

ment.)
5.' L'article i5 du règlement, concernant la sortie an-

uuellc d'un membre du consistoire central, n'est applicable
qu'aux membres laïques de ce consistoire.

0. Le décret du 17 mars 1808, qui prescrit les mesures
pour l'exécution du règlement précité, continuera d'être
exécuté dans toutes les dispositions qui 110 sont pas spécia-
lement modifiées par la présente ordonnance, qui sera in-
sérée au Bulletin des lois.-

OKDONNANCK

CONTENANT DR NOUVELLES MODIFICATIONS AU REGLEMENT

DU 10 DÉCEMBRE 1806.

aotiouti8î3. (VH.lîull.GaS.M'iMï?.)'•

Vu les propositionsdes synagoguesconsistorialcset celles
du consistoire central des Israélites, à l'effet d'ajoutera leur
règlementdu 10 décembre iSoCde nouvellesmodificalîons,

oh outre de celles qui y ont été faites par notre ordonnance
du 29 juin 18195

Notre conseil d'état entendu, etc.
ART. 1". Dans le cours de l'année l8a3, les notables

Israélites des divers arrondissements consistoriaux seront
intégralement- renouvelés.

2. Tous les deux ans, il sortira cinq membres du collège;
des notables. Cette sortie se fera par la voie du sort, ci

la
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tin de la séance annuelle qui a lieu conformément a l'or-
donnance du 29 juin 18 ig. La majorité des notablesdevra
avoir sa résidence dans la commune où est établie la syna-
gogue consistorialc.

3. Les conditions d'éligibilité requises par l'article 10 du
règlement, concernant les membres de consistoires, s'ap-
pliquent également aux notables.

,
k. Dans le cours de l'année 1Ô23, et un mois après le

renouvellement des notables, ceux-ci s'assembleront pour
procéder au renouvellement intégral des membres laïques
des consistoires départementaux.,

5. Tous les deux ans, il sortira un des membres laïques
des consistoires départementaux. Cette sortie aura lieu par
la voie du sort, et successivemententre les quatre, les trois
et les deux plus anciens membres, et ensuitepar ancienneté
de nomination. Les membres laïques des consistoires et les
notables peuvent être réélus indêliniment.

6. Dans le chef-lieu de la .circonscription où siège le con-
sistoire, la nomination des ministres officiants du temple
(chantres), et celle des autres desservants cl agents, notam-
ment le sacrificateur,i||ppartiennent immédiatement au
consistoire. Il nommera "aussi, près les temples de sa cir-
conscription, un ou plusieurs commissaires surveillants,
qui exerceront, sous sa dépendance, les fonctions qu'il leur

aura déléguées,

»7, Les rabbins près les temples des communes autresque
le siège du consistoire, les ministres olïlciants (chantres) et
les autres desservants près ces teinj (es, seront élus par une
commission locale, nommée par le consistoire et présidée

par. le commissaire surveillant. L'élection des rabbins est
soumise à la confirmation du consistoire «entrai, sur l'avis
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des consistoires; les autres ministres et desservants seront
confirmés par le consistoire dont ils dépendent, et sous la
direction et surveillanceduquel ils exercent leurs fonctions.

8. Le traitement des rabbins, ministres officiants, des-

servants ou agents dont il est parlé dans les articles C et 7,
fait partie des frais locaux du culte.

9. Chaque consistoire, dans l'assemblée qui se tient an-
nuellement pour la fixation et la répartition des frais géné-

raux de la circonscription, s'occupera en jnêtue temps, avec
le concours des notables qui résident dans le chef-lieu, de
la formation du budget et du rôle de répartition des frais
locaux du culte de la commune où siège le consistoire.
Quant aux frais locaux des communes hors le siège consis-
torial,.le consistoire adjoindra, chaque année, autant de
notables Israélites qu'il jugera nécessaire, au commissaire
surveillant, et sots sa présidence, afin de procéder à la for-
mation du budget des frais locaux du culte et du rôle y re-
latif, lesquels budget et rôle seront soumis à l'examen et à
l'approbation des consistoires respectifs.

" 10. Les commissaires surveillants sont tenus de présen-
ter annuellement, à la commissiorif£liargéc de dresser avec
eux les budgets et les rôles locaux, le compte rendu dp
l'exercice précédent, lequel compte sera ensuite soumis à
l'examen des consistoires respectifs. Ces comptes, le budget
cl les rôles de répartition, seront adressés par le consistoire

au préfet du département, qui les transmettra à notre mi-
nistre de l'intérieur. Le consistoire central y apposera son
avis. Les rôles, défmilivemcn l approuvéspar notre ministre,
seront renvoyés aux préfets pour être rendus exécutoires.

11. Dans le cours do l'année 18a3, le nombre des mem-
bres composant le consistoire central Sera porté à neuf,
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savoir : les deux grands rabbins et sept membres laïques. A

cet effet, le collège des notables de'chaque circonscription
désignera deux candidats laïques, qui devront être domici-
liés à Paris, et dont l'un sera nommé par nous,,sur le rap-
port de notre ministre de l'intérieur.

• '
>

.
12. Tous les deux ans, il sortira un des membres

laïques du consistoire central : celte sortie aura lieu par la
voie du sort, et successivement entre les sept, les six, les
cinq, les quatre, les trois et les deux plus anciens mem-
bres, et ensuite par ancienneté de nomination. Le membre
sortant est toujours rééligiblo, d'après le mode prescrit par
l'article 11. Le consistoire central ne peut jamais délibérer

en moindre nombre que cinq. En cas d'égalité de suffrages,
la voix du président est prépondérante. Cependant aucune
délibération ne peut être prise, concernant les objets reli-
gieux ou du culte, sans le consentement des deux grands
rabbins. Toutefois, si ces derniers diffèrent d'avis, le plus
ancien de nomination des grands rabbins des consistoires
départementaux sera appelé à les départager.

13. Les mandats de payement qui seront délivrés par
le consistoire central sur son receveur devront être signés

par cinq membres au moins.
14. En cas de décès ou de démission de l'un des deux

grands rabbins du consistoire central, chaque consistoire

proposera un candidat pris parmi les grands rabbjus des
consistoires départementaux. Sur ces candidats, trois seront
désignés par le consistoire central, pour l'un d'eux être nom-
mé par*nôus, sur le rapportde notre minisire dcrinlériour,

15. Ne pourrontêtre ensemble membres d'un consistoire
départemental, ni du consistoire central, le père, le fils,
le gendre, les frères et beaux-frères.
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.
10. Le consistoire central déterminera, par un règle-

ment spécial qui sera soumis à l'approbation de notre mi-
nistre de l'intérieur, les formalités à remplirpar les aspirants

au titre de rabbin, qui, s'il y a lieu, seront ensuite confir-
més en cette qualité par le même consistoire.

17. Chaque consistoire nommera, tous les ans, son pré,r

sidenletsonvice-président; ils peuvent toujours être réélus.
En cas de parlage de voix entre les membres du consistoire
du département, le plus ancien d'âge ou de nomination
parmi les notables du siège consistorial sera appelé pour
former la majorité.

, .

18. Il ne pourra être employé dans les écoles primaires

aucun livre qui ne soit approuvé par le consistoire central,
du consentementdes grands rabbins.

19. Le décret du i y mars 18o8i qui prescrit des mesures
pour l'exécution du règlement israélite, et l'ordonnancedu

29 juin 1819, continueront d'être exécutés dans toutes les
dispositionsqui ne sont pas modifiées par la présente.

LOI

RELATIVE AUX TRAITEMENTS DES MINISTRES DU CULTE

ISRAÉLITE.

8 février 1831.

Article unique. A compter du t" janvier i83i, les mi-
nistresdu culte israélite recevront des trailcments'du trésor
public1. '*'*

1 Antérieurement, la loi annuelle tic finances autorisait la perception
tles somme» reparties sur les Israélites de cliaquc cireonscriptioti pour le
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ORDONNANCE

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DES COLLÈGES DE NOTABLES

ISRAÉLITES ET DES MEMBRES LAÏQUES DES CONSISTOIRES

DÉPARTEMENTAUX.

19 juillet 18A. (IX, Bull. 1" partie, n* 855.)

.
Vu les décrets du 17 mars 1808 ;

Vu les ordonnances des 29 juin 1819 et ao août ï8a3;
Vu la loi du 8 février i83i;

.

*

Notre conseil d'état entendu,'etc.
Ant. 1er. L'époque de l'entrée en fonctions des membres

des collèges des notables Israélites, élus conformémentaux
dispositions du décret du 17 mars 1808 et de l'ordonnance
du 20 août 1823, est fixée au 1" janvier. '

2. Dans la première quinzaine du mois d'octobre qui
précédera l'époque des renouvellements périodiques pres-
crits par l'article 2 de l'ordonnancedu 20 août 1823, le con-
sistoirecentraladressera, dans la forme accoutumée,à notre
ministre des cultes, la liste des candidats présentés.

3. Lorsqu'un collège des notables aura été renouvelé en
entier dans le cours d'une année, les membres composant
le premier cinquième sortiront au 3i décembre do Tannée
qui suivra celle du renouvellement.

4. A la premièreassemblée qui suivra le renouvellement
intégral d'un collège des notables, il sera procédé, par la
voie du sort, à la répartition des membres de ce collège

en cinq séries, qui devront être renouvelées successivement

traitementdes rabbins et les autres frais <lo leur eullc. Cette disposition

nëté" supprimée depuis la lot netuelte. (Voir DawrjiVr, i83a, page a3i
note a.)
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de deux ans en deux ans. Extrait du procès-verbal de ce
.tirage sera transmis a notre ministre dés cultes.

5. L'époque de l'entréeen fonctions des membres laïques
des consistoires départementaux et du consistoire central,
élus conformément aux dispositions du décret du 17 mars
1808 et de l'ordonnance du 20 août 1823, est fixée au
1" juillet.

0. Lorsqu'un consistoire aura élé ;rcnouvelé en entier
dans le cours d'une année, le premier membre désigné par
le sort sortira au 3o juin de la première ou de la seconde
année qui suivra sa nomination, de manière que la durée
de ses fonctions ne soit pas moindre qu'un an et n'excède

pas deux ans. , ,

7, Les ordonnances des 29 juin 1819 et 20 août i8î3
continueront d'être exécutées dans toutes les dispositions
qui no sont pas modifiées par la présente ordonnance.

REGLEMENT

SVft LA COMPTABILITÉ DES CULTES.

(Extrait*,)

3i décembre 18il.

TITRE X.

(Extrait.)

Dépenses du culte israélite,

Atvr. 219. Les traitements des ministres du culte israé-

lite se composent ainsi qu'il suit :

1 Yoîr la note 1, p. 43 ci-dessi».
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/Traitement du grand rabbin du consistoire central à

Pans;,
Traitements des grands rabbins des sept consistoires dé-

partementauxde Paris, Metz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy,
Colmar et Marseille;

Traitements des rabbins et ministres officiants.

220. Les traitements des rabbins et ministres officiants

sont réglés d'après les bases suivantes>--

<* LA Mt'CLATION JLTVE ÉTANT

de de ils 1,09)

200 i 000. COI ii 1,000. et iiti.il«,u<.

Pour 0,000 finies et au-dessous, de
,.population générale de U corn» "

.muno de la résidence, il sera ac-
cordé 300' 400' 000'

Pour 5,ooo âmes et au-dessus de population générale,
jusqu'à 25,ooo seulement, tes traitements augmentent de
loo francs.

Les deux ministres officiants de la synagogue de Paris
jouissent, le. premier d'un traitement do 2,000 francs, lo
second d'un traitement de 1,000 francs.

221. Les ministres du culte israélite louchent leur trai-
tement à compter du jour de leur installation. Expédition
du procès-verbal d'installation, dressé par le consistoire dé-
partemental, ou par les administrateurs du temple dans
les communes hors du chef-lieu eonsîslorîal, est adressée
au préfet.

i-j
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222. Les secours accordés aux- communes pour contri-
buer aux travaux des temples du culte israélite sont soumis

aux règles tracées pour ceux concernant le culte catholique

et les cultes protestants. '
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